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MISSION ET ORIENTATION:
Les Cahiers du PIaMP vise à diffuser des
réf lexions cr it iques sur la prost itut ion juvé-
ni le et à donner la parole aux jeunes
concerné.e.s.  Sont invités à part iciper les
jeunes du mil ieu et leurs proches, les
prat icien.ne.s,  les intervenant.e.s,  les
chercheur.e.s.  Dans une perspective de
non-jugement et de reconnaissance des
faits,  l ’évaluation des contr ibutions
proposées se situe dans le respect de la
mission et des valeurs du PIaMP, tels
qu’énoncés ci-dessous.

le périodique

les mineur.e.s prost itué.e.s sont représenté.e.s et où iels peuvent exprimer
l ibrement leurs besoins. Préserver un système décisionnel du bas vers le haut,  des
jeunes vers les employé.e.s et membres du Consei l  d’administrat ion, af in que leur
voix soit  représentée au sein des instances en l imitant les déformations et la
désinformation, mais aussi  que chaque action ou décision prise au sein du PIaMP
soit dans leur intérêt.

LA MISSION DU PIAMP DEPUIS SA CRÉATION EN 1982 :

LES
VALEURS

DU PIAMP

Empowerment et autonomie - Échange horizontal  réf lexif  et
dynamique, hors de tout contexte autoritaire - Action communautaire
autonome -  Ouverture  et nuance - Just ice, équité et inclusion sociale.

TYPES DE CONTRIBUTIONS POSSIBLES : 
cheur.e.s des intervenant.e.s,  à nous présenter des proposit ions, quel les qu’en
soient la forme :  témoignages, entrevues, récits,  poèmes, dessins, nouvel les,
réf lexions, art icles scientif iques, comptes-rendus de lecture ou de col loque.

ÉVALUATION DES PROPOSITIONS : l ’évaluation  des  proposit ions  repose  sur les 

GROUPE D'ÉVALUTION DES PROPOSITIONS :
entre autres - Stéphanie Gingras Dubé, coordonnatr ice du PIaMP - France Tardif ,
présidente du consei l  d’administrat ion du PIaMP - Gi l les Tardif ,  bénévole au
PIaMP, entre autres.

RYTHME DE PARUTION ET DIFFUSION : Les Cahiers du PIaMP sont publ iés une 

offr i r  un l ieu sécuritaire où

nous  invitons  des  jeunes,  des  cher-

objectifs  du périodique, ainsi  que  sur la mission, les  pr incipes et valeurs du
PIaMP.

 Patr ick Cel ier,  bénévole au PIaMP, 

fois par année et diffusés sur le s ite du PIaMP. Quelques copies papier seront
offertes sur demande au prix coûtant.

CONTACT :
rue Saint-Val l ier ,  Montréal H2S 2P7, 514-284-1267, piamp@piamp.net,  piamp.net.

Projet d' intervention auprès des mineur.e.s prost itué.e.s (PIaMP), 6500
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puissants outi ls de délégit imation. Tout comme les travai l leurs et travai l leuses du sexe
adultes, les jeunes qui échangent des services sexuels contre toute forme de
rémunération sont st igmatisé·es et bien souvent leur parole n’est pas prise en
considérat ion. Iels vivent une double marginal isat ion en raison de leurs activités et en
raison de leur âge. 

À en croire les discours médiat iques, ce serait  uniquement à 18 ans que les personnes
développeraient la capacité à prendre des décisions. L’approche du PIaMP, Projet
d’ intervention auprès des mineur·es prost itué·es, est différente, et ce, depuis bientôt
quarante ans. Le PIaMP est le plus ancien organisme communautaire au Québec dont
l ’objectif  est d’offr i r  un l ieu sécuritaire où les mineur·es prost itué·es sont représenté·es
et où iels peuvent exprimer l ibrement leurs besoins. Nous refusons l ’ idée que les
jeunes soient dépourvu·es d’agentivité.

I l  est fascinant de constater qu’au Québec un changement majeur de perspective s’est
opéré dans les quarante dernières années en ce qui a trait  à la prost itut ion juvéni le.
Avant,  el le était  analysée sous la loupe de la dél inquance, donc accordant une
agentivité aux jeunes, mais sévèrement réprimée. On est imait les jeunes coupables de
leur sort et iels étaient appréhendé·es tels que des cr iminel · les.  Aujourd’hui ,  on
observe un revirement complet :  ie ls sont automatiquement traité·es en vict ime
d’exploitat ion sexuel le,  peu importe les condit ions dans lesquel les les échanges
s’exercent et peu importe ce que lea jeune exprime. 

En créant ce périodique, nous souhaitons partager la vis ion de notre organisme, que
nous croyons nécessaire à une approche beaucoup plus empathique et nuancée des
échanges de services sexuels contre toute forme de rémunération.

Puisque l ’écriture laisse une trace et permet d’aff i rmer l ’existence, el le est tout à fait
pert inente comme outi l  de prise de parole.  Par l ’entremise de réf lexions académiques
et de contr ibutions de jeunes, nous souhaitons bien concrétiser la présence de
pensées, d’analyses, de vis ions, de réal i tés trop souvent passées sous si lence.

Julie Marceau
Vice-présidente du

Consei l  d’administrat ion
PIaMP

T rop souvent,  les personnes marginal isées sont exclues des discours entourant
leurs réal i tés.  Cette mise en marge, ce rejet,  cet écart de la norme est au
cœur même de la définit ion de marginal i té.  Le si lence et l 'effacement sont de 

Un webzine pour rendre visible
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Une no te
sur  l e

langage
ép icène

Nous avons choisi  d’ut i l iser le langage
épicène, dans ce cahier comme dans toutes
nos publ icat ions récentes. Nous est imons que
ce langage est à normal iser,  part icul ièrement
dans un organisme qui rejoint beaucoup de
personnes dont les pronoms ne sont pas
mascul ins et qui ne se reconnaissent pas
dans la binarité de genre. Voici  un petit
lexique qui aide à se famil iar iser avec les
néologismes que vous rencontrerez :

PRONOMS
Celleux :  Contraction de « cel les » et « ceux »
El lui ,  El leux :  Contraction de « el le » et « lui  »,  et de « el les » et « eux »
Iel ,  Iels :  Contraction de « i l  » et « el le »
Toustes :  Contraction de « tous » et « toutes »
Lea :  Contraction de « le » et « la »
Dua :  Contraction de « du » et « de la » 

NOMS ET ADJECTIFS SELON LEUR TERMINAISON
-eur,  - ice :  lecteur· ices, auteur· ices 
-eau, -el le :  nouvel leau, bel leau  
-en, -enne :  chirurgien·nes, employé·es, courtois·es
-eur,  -euse :  danseur·euse
-aux, -ales :  social ·aux 
- i f ,  - ive :  s ignif icat i f ·ve
-ic,  - ique :  publ ic·que

Les citat ions sont rapportées tel les qu'el les sont écrites dans le document original .

-EUR.ICE-EAU.ELLE-IC.IQUE-IF
CELLEUX.DUA.L
TOUSTES.LANGAGE ÉPICÈNE
IEL.ELLUI-EN.ENNE-CITATION
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Présentation du numéro

D’hier à aujourd’hui

France Tardif
Présidente du Consei l

d’administrat ion
PIaMP
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travers un pan d’histoire montréalaise centré sur les jeunes en rupture avec la société
et les jeunes marginal isé·es.

L’art icle de Gi l les Tardif  ramène à notre mémoire l ’or igine du PIaMP, tout le travai l  qui
a précédé et provoqué sa création, ainsi  que la nécessaire détermination des gens qui
y ont part icipé. Annamaria Colombo, par son regard sur la r ichesse des paradoxes,
fournit  des exemples concrets de la vis ion du PIaMP sur l ’ intervention. Le texte de
Michel Parazel l i  et Mathieu Bourbonnais nous amène à sentir ,  sur une période de 33
ans, les tensions entre les jeunes de la rue, la vi l le de Montréal ,  le service de pol ice et
les autres citoyen·nes.

Un échange entre col lègues d’hier et d’aujourd’hui ,  Patr ick Cel ier,  Jean-Guy Nadeau et
Stéphanie G-Dubé, répond à certaines questions sur l ’évolut ion des termes uti l isés
pour désigner le travai l  du sexe et ses protagonistes.

Une rencontre avec Jean-Guy Nadeau apporte des pistes de réf lexion sur notre culture
sociétale et l ’orei l le qu’on y prête à la voix des jeunes.

Sur un thème ré-actual isé, pourr ions-nous dire, l ’équipe et le consei l  d’administrat ion
du PIaMP proposent leurs réactions au rapport (décembre 2020) de la Commission
spéciale sur l ’exploitat ion sexuel le des mineurs,  commission mise sur pied par le
gouvernement du Québec en 2019.

Cette première édit ion est émail lée de contr ibutions de jeunes, d’hier et d’aujourd’hui ,
qui i l lustrent ou révèlent le sens de leurs choix,  de leur pensée, de leurs parcours.
Laissons-nous atteindre par leur vibrat ion.

E n 2022, le PIaMP aura 40 ans d’existence et c’est avec bonheur que nous
publions aujourd’hui ce premier numéro des Cahiers du PIaMP. Les diverses
contr ibutions  offertes  nous  permettent  de cheminer,  d’hier à aujourd'hui ,  à
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Introduction

« Quoiqu'on en dise, la prost itut ion reste
un phénomène où les garçons et les f i l les
sont les mêmes à Mani l le,  à Paris,  à New
York ou Montréal ,  enf in presque. On y
prête son cul ,  on y donne du cœur, on en
recherche une certaine reconnaissance.
Malgré et au-delà de ce qu'on peut en
dire depuis quelques années, la chose est
devenue un problème et expose certaines
questions sur la jeunesse. Ces jeunes ne
sont peut-être pas nés prost itués; le
deviennent-i ls? Pour quoi? Comment ça
se fait  la prost itut ion? » (PIaMP, 1992, p.
5).  Voi là le genre de questions qui a
travai l lé le premier Groupe de travai l  sur
la prost itut ion des mineurs à Montréal ,  à
part ir  de 1979, et qui s 'agite encore
aujourd'hui au sein du PIaMP. 

« On n'est jamais neutre quand on parle
de la prost itut ion » (Nadeau, 1982, p. 22).
I l  paraissait  important d' identif ier dès le
départ les groupes qui ont travai l lé le
dossier que vous al lez parcourir ;  de vous
raconter un peu le mouvement des uns et
des autres et plusieurs contr ibutions
exceptionnel les durant le passage de
l ' ignorance de la prost itut ion des mineurs
à un travai l  de suivi  attentif  des évidences
d'un phénomène bien humain, la prost itu-
t ion.
 
Cette histoire a commencé quelque part
au Comité de protection de la jeunesse
(CPJ)  dans  la cadre d'un  mandat  de ré-

examen du CPJ… Selon la mandataire du
CPJ, i l  semblait  diff ici le de trouver des
moyens d'aide et i l  y avait  un manque de
cohésion entre les services qui «devaient»
travai l ler avec les jeunes prost itués. En
fait ,  dans un bi lan provisoire dest iné plus
tard à un Groupe de travai l ,  on y déclarait
que devant un «syndrome» décelé chez
un adolescent dont la s ituat ion
réexaminée faisait  état de «troubles de
comportement par l 'expression d'agirs
sexuels»; «syndrome», selon les informa-
tions recuei l l ies,  qui touchait un nombre
toujours croissant de la populat ion
juvéni le du Montréal métropol itain; que
face à ce «syndrome de la prost itut ion
des mineurs», on manquait d' informations
et qu' i l  fa l la it  former un comité d'études.

Ainsi  le CPJ, avec quelques interve-
nant·es,  a entrepris de consulter
certain·es prat icien·nes du mil ieu qui ont
corroboré l ' importance d'une réunion où
la problématique serait  abordée, non
seulement sous l 'angle de l 'échange
d’expériences, mais aussi  sous l 'angle des
moyens à mettre en place pour évaluer,
prévenir et traiter .

1.  Compte-rendu des rencontres

Voilà le contexte dans lequel eut l ieu la
première réunion, le 12 jui l let 1979, de ce
qui al la it  devenir le Groupe de travai l .  Le
procès- verbal de la rencontre nous
rapporte que, sans être un phénomène
nouveau, la  prost itut ion  juvéni le  semble

Origine et création du Projet
d’intervention auprès des mineur·es
prostitué·es (PIaMP)

Gilles Tardif
Membre du PIaMP

depuis les débuts et
bénévole dans l 'équipe

des Récits de vie
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augmenter;  qu'on y retrouve surtout les
jeunes pris ·es en mains par les agences,
mais qu'à cette activité de réseaux
s'ajoute une prost itut ion individuel le,
souvent spécial isée. On s' interroge, on
cherche des causes, on insiste sur les
besoins des jeunes en fugue; on conclut
ce premier effort en déclarant que ce sont
des situat ions famil ia les et surtout les
relat ions incestueuses vécues par ces
jeunes prost itué·es qui prédisposeraient à
ce genre d'expériences. Les pol icier ·es
présent·es font mention de leurs
diff icultés de travai l ,  soit  la diff iculté
d'arrêter un·e jeune, l 'absence d'es-
couade spéciale,  les sanctions r idicules
imposées aux agences, par exemple. Iels
considèrent aussi  que la formule des
mesures volontaires,  alors embryonnaire,
permet aula jeune de se replonger dans
son mil ieu sans problème.

Les représentant·es de centres d'accuei l
admettent qu' iels ont peu à offr i r  puisque
le manque de préparat ion et l ' ignorance
des intervenant·es,  de même que le tabou
sexuel font en sorte qu'un·e jeune
trouvera chez el leux peu de support.  On
identif ie tout de suite la formation des
intervenant·es comme un grave problème
et le manque de ressources comme une
lacune encore plus importante. On
mentionne comme modèle des projets
européens, ou celui  des Alcool iques
Anonymes, sans al ler plus loin.

À la réunion suivante, le 19 septembre
1979, le CPJ, (composant le quart des
part icipant·es) essaie de faire le point.
Cela paraît  diff ici le parce que les
part icipant·es ne sont pas les mêmes ( la
moit ié assiste à une première rencontre)
et que plusieurs souhaitent une « défini-
t ion des termes » avant d'al ler plus loin.
Le résultat de cet exercice, c'est qu'on
décide de former des sous-groupes de
travai l  où chacun·e se répart i t  selon une
gri l le préalablement adoptée. On n'admet-
tra plus de nouvel leaux part icipant·es au
grand Groupe, mais ce sera possible dans 

les petits groupes. Durant cette rencontre
diff ici le,  on a pu constater que la
cuei l lette des données était  ralentie par
des résistances, notamment en centres
d'accuei l .  On se dit  que le cheminement
du Groupe serait  retardé par la mult ipl ica-
t ion des questions surgissant du travai l  de
chacun·e, questions souvent profondes et
sans réponse toute prête.

Une trois ième rencontre a l ieu le 16
octobre où, cette fois,  le Groupe est à
peu près le même. La résistance prove-
nant de la structure hiérarchique des
centres d'accuei l  se traduit par l ’hésita-
t ion à accepter des rencontres
individuel les ( intervenant·es non man-
daté·es) et le souhait d’organiser des
formations aux intervenant·es dont on a
déjà commencé à parler dans un premier
sous-groupe de travai l .

Un deuxième sous-groupe s'est penché
sur la législat ion touchant la prost itut ion
dont i l  ret ient le dossier des dan-
seur·euses nu·es, dans lequel on pose la
question des alternatives à la danse.

Un trois ième sous-groupe s'est proposé
d'étudier les données stat ist iques en
travai l lant sur les dossiers d'art icle 15,
pour l 'année 1978, où i l  y aurait  incidence
de prost itut ion. Une prochaine rencontre
d'examen des dossiers en question est
prévue.

Un quatr ième sous-groupe s'est intéressé
au « portrait-de-la -réal i té-du-jeune-qui-
se-prost itue ».  On a choisi  une approche
cl inique (psychiatr ique) qui déçoit .  Le
docteur (appelé en consultat ion) avoue
qu' i l  y a peu à faire avec ces jeunes; leur
niveau d’anxiété étant faible.  À part ir  de
cette présentat ion, le sous-groupe décide
tout de même de chercher à obtenir une
vision globale et sociale en al lant voir
dans les clubs, les réseaux… (observation
sur place).
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Un cinquième sous-groupe sur les res-
sources constate qu' i l  n 'y en a pas; on se
renvoie la bal le ( les prost itué·es en
l 'occurrence).  On note malgré cela trois
projets qui s 'y intéressent indirectement,
soit  Contac-T-Nous, pour les MTS,
destiné surtout aux adultes du Centre-Sud
et du Centre-vi l le et créé avec l 'hôpital
Saint-Luc et le CLSC Centre-Vi l le ;  soit  la
Cl inique des jeunes du Bureau de
consultat ion jeunesse (BCJ) et du CLSC
Centre-Vi l le;  soit  f inalement une
inf irmière impliquée au CLSC Centre-Vi l le
et à Contac-T-Nous, qui offre un gîte à
des jeunes de 13 à 15 ans, mais qui ne
font pas de prost itut ion de façon
identif iée.

Un sixième et dernier sous-groupe s'oc-
cupe d'un projet d'action. I l  penche pour
un service préventif  offrant un héberge-
ment dans le secteur du Centre-Vi l le.
Tout reste à faire…

On reprécise enfin le mandat du Groupe
en le cr istal l isant autour des six sous-
groupes de travai l .

C'est ainsi  que la réunion du 11 décembre
suivant porte sur le bi lan de chacun des
sous-groupes. Au niveau judiciaire (2ième
sous-groupe), on constate l 'absence de
stat ist iques et la passivité de l 'apparei l ;  ce
qui pousse le sous-groupe à préparer un
document de sensibi l isat ion destiné au
juge-en-chef et aux juges. Les autres
sous-groupes ne sont pas prêts à
soumettre leurs rapports;  cela amène la
Groupe à définir  et compléter un
questionnaire qui clar i f iera les dimensions
de la problématique. En effet,  le Groupe
se met d'accord pour privi légier l 'ap-
proche globale du phénomène impliquant
les jeunes mineur·es,  en mettant le focus
sur les diff icultés vécues. On cible la
cl ientèle surtout chez les jeunes entre 10
et 18 ans et on s ' inquiétera de
l 'ét iquetage, réf lexe des différents
réseaux d'organismes  trahissant  une
mental i té  « restr ict ive ».   La  s ituat ion des 

danseur·euses nu·es sera considérée
comme un outi l  pour l 'étude par le
Groupe qui considère du même souff le
que les grat i f icat ions pour les jeunes sont
d'ordre à la fois matériel  et affecti f .  Le
Groupe décide de privi légier toute la
question de l ' information-formation des
intervenant·es,  à part ir  d'une approche
globale. Finalement, les membres
n'arr ivent pas à définir  le terme
«prostitut ion» et s 'entendent pour
demeurer un groupe informel.  On se
prépare à demander des subventions et
on rejette la proposit ion de recuei l l i r  des
témoignages auprès des jeunes.

À la réunion du 22 janvier 1980, on
souhaite la venue d' intervenant·es auprès
des jeunes entre autres provenant des
projets Contac-T-Nous et Corr idor.  On
décide par ai l leurs de se pencher sur le
statut du Groupe et on se rend compte, à
part ir  des discussions et d’un col loque sur
la violence, qu'on avait  totalement oubl ié
le mil ieu scolaire.  On discute du projet
d'action (6ième sous-groupe) et on
convient de demander le f inancement de
deux éducateur· ices de mil ieu pour lancer
le projet.  Dans les autres dossiers,  ça
traîne et toustes considèrent qu’un bi lan
f inal des opérat ions devait  être complété
pour la prochaine réunion.

Dans une réunion du 25 janvier cepen-
dant,  un sous-groupe qui s 'était  chargé
d'étudier le statut du Groupe propose que
le Groupe « Prost itut ion jeunesse » se
structure off iciel lement, que le dossier
soit  à l ’avenir sous sa responsabi l i té et
qu' i l  obtienne des appuis écrits du CPJ,
du fédéral… Ce sous-groupe recommande
que, selon la structure hiérarchique, le
CPJ soit  sais i  du projet par le Groupe et
qu’ i l  soit  reconnu et supporté f inan-
cièrement.

Finalement, le 3 mars 1980, le Groupe de
Travai l  sur la Prost itut ion des Mineurs est
constitué et un premier exécutif  est
formé.  I l  est composé de Joanne Doucet,

7 Les Cahiers du PIaMP

2

3

Numéro 1 - mai 2021



présidente, d’Andrée Ruffo, trésorière, et
de Denis Boivin, secrétaire.  En même
temps, le Groupe constate qu' i l  y a
démobil isat ion, mais est-ce vraiment le
mot juste? Les questions abordées
jusque-là soulèvent d'autres questions qui
dérangent,  en termes par exemple
d’ intervention, des peurs ou des diverses
perceptions du phénomène. Le Groupe
décide de poursuivre son travai l  avec les
intéressé·es, c'est-à-dire en majorité des
intervenant·es du CPJ, du BCJ, des
services jur idiques. Les CSS observent,
les autres ont disparu.

Pendant ce temps, on commence à parler
publ iquement de la prost itut ion des
mineurs dans quelques médias, Le Devoir ,
le magazine Madame au foyer ,  où on
prétend que tout le problème viendrait  du
constat que la prost itut ion des mineurs
existe parce qu' i l  y a des enfants qui
vendent leurs services et qu' i l  y a des
adultes pour se les payer.

Des résultats

Ce long exposé des discussions du
Groupe de travai l  nous paraît  important,
d'une part parce qu' i l  est porteur du
projet sur la prost itut ion juvéni le comme
on le verra plus loin et,  d'autre part ,  parce
qu'on constate que pour les organismes
du réseau publ ic,  les jeux sont faits .  On
aura quelques années plus tard une
meil leure idée des enjeux auxquels le
dossier de la prost itut ion est accroché
quand le CPJ verra son mandat
transformé et en perdra la possibi l i té de
susciter de tel les problématiques. Les
centres d'accuei l  résisteront à toute
atteinte à leur hégémonie; les CSS auront
bien fait  d'attendre, ce sont eux, via les
DPJ qui prendront le relais de la
responsabi l i té de ce genre de dossier,
sans la vigueur souhaitée, comme on a pu
s'en  rendre compte. Les nouvel les et
maigres ressources jeunesse persisteront
dans leur volonté de poursuivre le dos-
sier;   ce  qui  deviendra  possible,  à court

terme, grâce à une subvention du CPJ.

Avant de clore cette première section,
attardons-nous sur un des travaux pro-
duits par les membres du Groupe que
nous appelons le « Rapport Bleu » et qui
révèle les bases de la prochaine étape.

L’essentiel  des documents a été produit
entre novembre 1979 et février 1980. Par
exemple, citons les grandes l ignes de
l 'étude des dossiers de l 'art icle 15 pour
1978, qui indiquent que 13 % des dossiers
étudiés, soit  64, faisaient mention de
conduites sexuel les répréhensibles.  De ce
nombre, 33 % des comportements étaient
l iés à une conduite immorale et 44 % à
l ' immoral i té dans la famil le.  La prost itut ion
est très l imitée et rarement, s inon jamais,
mentionnée. Ce 13 % que nous mention-
nons plus haut,  concerne à 80 % des
f i l les,  âgées surtout de 14 à 17 ans. 35 %
des jeunes sont retourné·es chez eux;
après leur passage à la Cour, le reste est
en inst itut ion. Le phénomène ne paraît
pas répandu. Et puis,  face à l ’ impos-
sibi l i té d’obtenir des stat ist iques
off iciel les,  on se rabat sur le témoignage
de pol icier ·es,  de certain·es jeunes et
d’homosexuel · les pour faire l ’état du
dossier,  de sorte que le Groupe constate
manquer de matériau pour travai l ler et de
souff le pour continuer.  Quant à la
demande de subvention, i l  y est précisé
qu'on demande l 'engagement de deux
travai l leur·euses de mil ieu dont la tâche
irait  de l ' inventaire à la pr ise de contact,
en passant par l 'analyse et la col-
laborat ion avec les intervenant·es déjà
concerné·es.  On semble s 'attendre à ce
que ces futures ressources répondent aux
questions et aux attentes du Groupe,
restées insat isfaites.  

2. Le « Rapport Bleu »

Ce  rapport  fut nommé ainsi  à cause de
sa couverture cartonnée bleue, tout
simplement.  C'est en réal i té le Rapport
sur  la  prost itut ion  chez  les  mineurs ef-
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fectué par le Groupe de travai l  sur la
prost itut ion chez les mineurs,  publ ié à
Montréal en avri l  1980. C'est un docu-
ment qui reprend les textes produits par
des membres du Groupe (et qui ont déjà
été cités) auxquels on a ajouté un bi lan
de travai l  comportant deux part ies,  l 'une
portant sur les constatat ions et l 'autre sur
les recommandations.

Les auteur· ices situent le début de cette
entreprise en mai 1979. À la suite d'un
réexamen de la s ituat ion d'un jeune qui
s 'adonnait à la prost itut ion dans des l ieux
publics et face à l 'échec de toutes les
mesures prises dans la cadre de la Loi 24
(ancienne loi  de protection de la
jeunesse) un intervenant du CPJ, M.
Michel Bleau, en consultat ion avec des
intervenant·es du BCJ Longueui l ,  réagit à
l 'absence de concertat ion face au
phénomène et entreprend de réunir des
intervenant·es du mil ieu pour aborder s ix
dimensions du phénomène et produire un
rapport.  À cette époque, le CPJ
considérait  un « problème » dit  individu-
el comme une responsabi l i té col lective. I l
s 'agit  là d'une intervention cruciale dans
le dossier de la prost itut ion des mineurs,
d'une intervention provocatr ice pour
certain·es,  gênante pour d'autres, qui ne
laissera aucun·e acteur· ice indifférent·e.

Bilan

Dans les premières pages, on expose les
données concernant l 'existence du
phénomène; nous en avons déjà parlé.
Nous soul ignons cependant que le
Rapport st ipule clairement que tous les
témoignages provenant des CSS et des
DPJ (Montréal et Longueui l)  ont été faits
sur une base str ictement personnel le et
qu' i l  n 'y a pas eu de rencontre off iciel le
avec les directions. Bien entendu, toustes  
se  disent  préoccupé·es  par  le phéno-
mène et désirent formation, concertat ion
et ressources.

Les  CLSC  amorcent  leurs  programmes-

jeunesse; quoique certain·es interve-
nant·es soient déjà au courant,  les
interventions sont en général occasion-
nel les;  on se montre toutefois intéressé·e
à poursuivre la discussion.

Dans les centres d'accuei l ,  on s 'em-
broui l le dans les dimensions du problème,
on est dépourvu et on demeure « préoc-
cupé ».

La prost itut ion se trouve confirmée en
mil ieu scolaire,  où on souhaite la con-
certat ion entre les services aux étu-
diant·es jumelée à un programme
d'éducation sexuel le.

Les autres part ies du bi lan touchent la
question des lois,  déjà abordée; on trouve
aussi  une étude de Francine Gagné,
réal isée en février 1980, sur la dynamique
psychosexuel le des jeunes prost itué·es.
Dans les autres sections, nous remar-
quons un texte sur les danseuses à gogo
et nues de Me Andrée Ruffo qui fait  le
tour de cette question sous l 'angle du
droit .

Par la suite,  le rapport fait  état du « pro-
jet »;  ici  aussi  nous ne répéterons pas ce
qui a déjà été écrit ,  nous soul ignons
cependant l ' insistance mise sur l ' informa-
tion, renforcée par cette déclarat ion :  « …
i l  nous est apparu important de briser
cette loi  du si lence observé par les jeunes
et les adultes et de bousculer la tolérance
du publ ic qui maint ient,  s inon encourage
tout un "mil ieu".  » (p. 70).

Projet de recherche

Et puis,  tout juste avant la conclusion,
surgit  le Projet de recherche, à peine
esquissé, car i l  faudrait  une col laborat ion
qui  ne semble pas acquise de la part des
CSS et de la Protection de la jeunesse.
C'est tout de même à part ir  de cette
t imide mention qu’une recherche a f ini
par émerger.
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Cependant,  à la suite de ce « Rapport
Bleu », le CPJ, par l ' intermédiaire de son
agente de recherche, propose l ' idée
d'une recherche basée sur un question-
naire que des jeunes prost itué·es « dé-
pisté·es » dans le mil ieu scolaire et/ou
retenus parmi les dossiers de DPJ, du
Tribunal… auraient à remplir .  Les
principaux thèmes du questionnaire
toucheraient les services, l ' information,
les renseignements factuels sur la
prost itut ion, sur les att i tudes et les
relat ions entre prost itut ion et drogue… On
prévoyait un retour d’ information aux
jeunes sous la forme d'un résumé vul-
garisé distr ibué at large  dans les écoles.

Pour faire en sorte que toutes ces pistes
aboutissent à des actions prévues,
l 'exécutif  du Groupe annonce le 27
octobre 1980 qu'un intervenant a été
engagé par le BCJ, pour cinq mois,  af in
de travai l ler directement auprès des
jeunes qui font de la prost itut ion. Les
activités de promotion, de formation, de
financement se poursuivent.  Soul ignons
au passage les tentat ives du Groupe pour
réal iser un projet d’ intervention au
Complexe Desjardins.

3. Un rapport d'étape

Avant d’aborder les moments qui ont vu
émerger le PIaMP, i l  nous faut considérer
un des principaux promoteurs de ce
projet.  Le Groupe de travai l  engage un
travai l leur de rue, Jacques Pector,  qui ,  en
cinq mois,  effectue une tâche discrète et
fructueuse. En février 1981, i l  remet un
rapport au Groupe de travai l ,  dont nous
citerons de larges extraits,  car on y
retrace les fondements d'une approche
des jeunes, qui construiront le PIaMP et
mèneront plus tard à la réal isat ion  de la 
 recherche à travers les récits de vie.

Une approche

Le Groupe engage ce travai l leur de rue
dont « … les objectifs seraient,  d’une part ,

combler les lacunes des connaissances du
phénomène et d'autre part ,  expérimenter
les pistes de travai l  pour une approche
préventive par des actions directes dans
les mil ieux où les jeunes se prêtent à la
prost itut ion, une représentat ion d'el leux
plus globale et plus précise de ce
phénomène devront permettre une identi-
f icat ion des besoins de ces jeunes af in de
mettre en place des ressources adé-
quates, alternatives et novatr ices dans un
temps plus rapproché. » (Pector,  1981,
s.p.) .

« Les premières démarches consistent
donc en :

1) Connaissance du réseau de
ressources existantes
2) Identif icat ion des l ieux de
prost itut ion
3) Observation des jeunes prost itué·es
4) Prise de contact
5) Counsel l ing individuel et/ou de
groupe. » (Pector,  1981, s .p.) .

Pour faci l i ter sa propre intégrat ion dans
les mil ieux de la prost itut ion, i l  est
presque indispensable de se faire par-
rainer par des personnes ayant une
grande connaissance de la prost itut ion,
soient des ex-prost itués, soient des indi-
vidus sensibi l isés à la problématique et
motivés pour s’ impliquer dans des actions
futures. C'est d'ai l leurs le premier contact
avec des bénévoles possible […] Sur le
terrain, leur savoir-prat ique permet de
décoder les types de comportements […]
d’ identif ier les l ieux de prost itut ion et de
les dist inguer des endroits de rencontres
[…] Et suivant le jeune avec qui on entre
en contact,  on recherche des données
différentes :  "sentir"   le  jeune  est  très
important,  car les premières minutes du
contact détermineront souvent la suite de
la relat ion si  el le est nécessaire; un "pro"
n'aura pas les mêmes demandes ou at-
tentes qu’un novice […] I l  est indispen-
sable de se constituer une banque de
ressources par rapport aux différents
aspects  qui  touchent  la  prost itut ion »  :  
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aspect légal ,  médical ,  psychologique,
social  ou en terme de ressources. « Ces
prises de contact permettent une
sensibi l isat ion des personnes par rapport
au projet,  un échange d' information, et de
déterminer les types et le cadre de
col laborat ions possibles.  » (Pector,  1981,
s.p.) .

La prostitution des jeunes à Montréal

« I l  existe de nombreux types de
prost itut ion :  certains le font de manière
structurée, organisée. I ls ont 17-24 ans. I ls
paient ainsi  leurs études ou se mettent de
l 'argent de côté. Ce ne sont pas eux que
l 'on rencontre sur les places publ iques! I ls
ont leur cl ientèle privée ou "travai l lent"
dans des agences. C'est une minorité!  La
plupart ont de 13-18 ans. I ls sont très
souvent originaires d’un mil ieu défavorisé,
d'une famil le monoparentale ou
désorganisée, or iginaires de certains
quart iers de Montréal ,  mais nombreux
sont ceux qui proviennent de la province.
I ls sont en situat ion de rupture avec leur
mil ieu.

La prost itut ion est alors une solut ion
tentante qui va rapporter de l 'argent,  leur
laisser une l iberté tant désirée et el le va
leur permettre de rompre leur isolement
social .  Si  le jeune est "embrigadé" dans un
réseau par un "rabatteur",  i l  sera logé,
nourr i ,  habi l lé et i l  perdra jusqu'à son
identité.  L 'adolescent rêve de pouvoir
vivre son orientat ion sexuel le,  d’être aimé
et compris,  d'avoir de l 'argent.  Si  la réal i té
ne répond pas à ses attentes, re-
fabulat ion, refuite pour conserver intact le
rêve. Ce désir  de fuite est  accentué  par
la s ituat ion de sur-marginal isé qu' i l  v it :
pas de rôle et de statut social ;  pas de
conscience de l 'avenir et recherche de
substituts (drogues) qui accentuent
l 'enfermement dans la sol i tude. Peu
scolar isés, leur possibi l i té de réinsert ion
sociale est réduite… » (Pector,  1981, s .p.) .

Action de la communauté - 3 approches

Grâce au travail  de Jacques Pector,
« Le réseau de communication qui s’est
créé entre des personnes sensibil isées
au phénomène de la prostitution chez
les mineurs a débouché sur la création
de deux groupes d’action :  un groupe de
bénévoles et une table de concertation
avec le milieu gai.

Le groupe de bénévoles est constitué
d'une dizaine de jeunes, 18-25 ans, qui
connaissent très bien les mil ieux de la
prost itut ion. Plusieurs sont des ex-
prost itués. Avec eux, i l  y a également
quelques intervenants engagés dans le
dossier depuis les débuts.  Ce groupe se
donne des moyens pédagogiques pour se
former à une action préventive sur le
terrain et à la préparat ion de projets
devant répondre aux besoins spécif iques»
(Pector,  1981, s .p.) des jeunes rencon-
tré·es au cours des séquences
d’observations-terrain (rue, bars,  saunas,
restaurants,  l ieux de drague, etc.) .

La Table de concertat ion « … rassemble
des personnes du groupe de travai l  sur la
prost itut ion et des personnal i tés de la
communauté gaie.  Les objectifs sont :
réf lexion sur l 'homosexual i té et la pros-
t itut ion; sensibi l isat ion et implicat ion du
mil ieu gai ;  production de documents
d' information. » (Pector,  1981, s .p.) .

Discrètement, un trois ième type d'action
s’effectue à part ir  d'une maison de
quart ier communautaire, un club de pré-
vention ouvert aux jeunes, en majorité de
12-18 ans. Au cours de l ’année, les ani-
mateurs de l ' Imagerie (quart ier Saint-
Louis),  maison associée au BCJ, « … ont
été confrontés à la prost itut ion par le
travai l  de mil ieu qu' i ls effectuaient dans le
quart ier,  au Parc Lafontaine et au
Complexe Desjardins.  Plusieurs de ces
jeunes  f lânent dans le quart ier .  » (Pector,  
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1981, s .p.) .  Les projets qui sont envisagés
« … permettraient d'une part d'expérimen-
ter une approche de la prost itut ion par le
biais d'une communauté locale […] d’autre
part ,  par son orientat ion communautaire,
L' Imagerie serait  le joint central  des
différentes ressources dans le but de
créer des réseaux de communications par
le biais d'endroits de rencontre et
d’expression. Ces projets seraient gérés
par des citoyens de la communauté (cf .
groupe de bénévoles),  supervisés par des
professionnels et/ou part icipants à des
séminaires de formation. » (Pector,  1981,
s.p.) .

Le rapport relatant ces opérat ions se
terminait  par une brève descript ion
d'étude de cas i l lustrant le phénomène de
la prost itut ion.

Et le groupe de travail

Après la réception de ce rapport,  dans un
bi lan dressé par messieurs Michel Bleau
et Denis Boivin, alors au CPJ, les « par-
rains » en quelque sorte du Groupe de
travai l ,  i l  était  fait  mention de 11 résultats
concrets et directs,  de trois retombées
indirectes et de démarches futures. Voi là
un palmarès quantitat i f  impressionnant
pour quelques mois de travai l ,  dans lequel
nous porterons notre attention sur les
points suivants :  outre la production de
brochure, art icles,  atel iers de discussion,
émissions de radio et de télévis ion sur le
phénomène, i l  y a la mise sur pied de la
Table de concertat ion  sur  la  prost itut ion  
homosexuel le,  d'un projet discuté, mais
sans suite,  au Complexe Desjardins, d'un
projet de recherche sur la violence dans
la sexual i té publ ié par le CPJ… Dans tout
cela,  apparaissent deux pistes qui
demandent à être complétées, soit  le
dossier sur les danseuses nues et la
prost itut ion des f i l les et celui  sur la
pornographie.

Nous    en    arrivons    maintenant   à   ce
qui    nous   intéresse   particulièrement,  

c'est-à-dire la formation d'un groupe de
bénévoles auprès des jeunes prosti-
tué·es, le PIaMP .

Sur ces bases, consol idées par l 'enga-
gement bénévole du travai l leur de rue au-
delà de la subvention init ia le et supporté
par d'autres bénévoles, le projet se
développe autour d'un leitmotiv com-
munautaire.  En effet,  une deuxième
subvention du CPJ permet de couvrir  une
autre période salar iale jusqu'en mai 1982,
mais une trois ième subvention promise,
demandée, est refusée. Le travai l leur
poursuit  son action bénévolement af in de
préserver les démarches des différents
groupes impliqués, et surtout cel les des
jeunes avec lesquel · les i l  est en relat ion.

4. Le PIaMP

Le PIaMP rassemble une vingtaine de
personnes, ex-prost itué·es, étudiant·es,
intervenant·es,  citoyen·nes motivé·es à
s’ impliquer dans une action concertée.
Conscient qu’une action préventive n’est
réel lement eff icace que si  le maximum de
personnes se sent concerné par el le,  le
travai l leur de mil ieu a su s’adjoindre une
équipe de bénévoles avec laquel le i l
implantera le PIaMP, groupe qui dévelop-
pera davantage la dimension d’action
communautaire.  Les objectifs sont
d’entreprendre une action de parrainage
auprès de jeunes prost itué·es pour les
aider à se conscientiser à leurs réal i tés et
à régler leurs problèmes spécif iques; de
sensibi l iser à la question le réseau des
affaires sociales et le mil ieu ambiant en
vue de l ’ impl iquer;  de part iciper à la mise
en place et à l ’organisat ion de ressources
ajustées aux besoins de ces jeunes.

Chacun·e des membres actual ise ces
objectifs selon ses capacités et sa
disponibi l i té (parrainage, représentat ion,
connaissance cl inique ou du mil ieu,
documentation, travai l-terrain…).  La phi-
losophie d’action du groupe a pour
conséquence   que   lea   jeune   entre  en 
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contact avec un·e bénévole qui dévelop-
pe avec el lui  une relat ion d’un type
auquel iel  n’est pas habitué·e, car c’est
el lui  qui consent à être en relat ion avec
l ’adulte dans une intervention déprofes-
sionnal isée, égal i taire,  sans que toustes
deux ne soient t i rai l lé·es par la relat ion
d’autorité sociojudiciaire.

I l  faut rappeler que ce premier groupe de
bénévoles surgit  à la suite des travaux du
Groupe de travai l  or iginal et de la Table
de concertat ion sur la prost itut ion
homosexuel le qui lui  a succédé. Sous la
responsabi l i té du CPJ, la table agit
comme un Comité aviseur.  Ce sont en
majorité des intervenant·es concerné·es
par la prost itut ion des mineur·es qui
discutent,  élaborent des pistes de travai l
sur diverses problématiques, mais
constatent que, malgré un effort de
sensibi l isat ion, iels ne parviennent pas à
ébranler les inst i tut ions et à intéresser le
publ ic.  C’est la publ icat ion d’un art icle
dans un média anglophone qui fait  surgir
le dossier par la porte arr ière en créant un
important malaise au sein des inst i tut ions
qui cherchent alors à contrôler le dossier,
ce qui provoque la f in discrète de la
Table.

La poursuite du dossier vient quand
même du Comité aviseur qui ,  grâce à la
détermination du CPJ, la isse au Groupe
de bénévoles le temps de se doter des
moyens  d’al ler  plus loin.  C’est  ainsi
qu'un projet de recherche est amorcé
avec des professeur·es de l ’Université de
Montréal et de l ’Université McGil l .

Les inst i tut ions (scolaires,  santé et
services sociaux entre autres) f inancent
par ai l leurs des projets d’éducation, d’ex-
plorat ion, à Québec entre autres, dans la
communauté anglophone métropol itaine,
sur la Rive-Sud; les divers services de
contentieux s’en mêlent.  Les membres du
Comité, incluant le PIaMP, comprennent
de plus en plus qu’on cherche à les
devancer  pour   l imiter   et  contrôler  les 

nouvel les approches avancées par le
PIaMP. Dans ce contexte d’embarras, les
membres prennent connaissance du
Comité fédéral Badgley  et constatent
qu’ i l  ignore le Québec dans ses travaux
suite à des informations pol icières
aff i rmant qu’ i l  n’y a pas de problème de
prostitut ion des mineur·es au Québec, en
part icul ier à Montréal .  Référé par Me
Andrée Ruffo, le président du comité, un
peu gêné, demande l ’appui du Comité
aviseur pour distr ibuer son questionnaire
au Québec, mais le professeur Maurice
Moreau, engagé dans le projet de
recherche du PIaMP, dénonce le
questionnaire pour son caractère plus
pol icier que scientif ique. Cela met sou-
dainement f in à ce comité qui sera
remplacé peu après par la commission
Fraser.  C’est dans cette atmosphère de
malaise constant,  résultant de la tension
grandissante entre la volonté de contrôle
des inst i tut ions et l ’approche com-
munautaire du PIaMP et de ses
partenaires, que le Comité cessera ses
activités et que le PIaMP décidera de
développer son action de manière
autonome. 

Rappelons brièvement qu’un noyau de 20
bénévoles, majoritairement en proximité
avec le mil ieu de la prost itut ion mas-
cul ine, se constitue en un groupe qui
s’ incorpore en 1982. Le PIaMP se
démarquera d’emblée des discours ré-
duisant lea jeune  au statut de vict ime et
occultant le phénomène de la prost itut ion
pour proposer une démarche d’ inter-
vention mettant de l ’avant le l ibre-arbitre
des jeunes. L’organisme constate aussi
l ’effet déstructurant de l ’approche répres-
sive des services sociaux sur les jeunes,
qui perçoivent les interventions de ces
inst itut ions comme des obstacles sup-
plémentaires à surmonter.

Dans le but de développer des ressources
eff icaces, or iginales et près de la réal i té
des jeunes, l ’organisme s’aff i l ie au BCJ
pour  sensibi l iser,   informer  et démystif ier 
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le phénomène de la prost itut ion des
mineur·es auprès de la col lectivité et des
organismes du réseau des Affaires
Sociales.  Un échange avec la France dans
le cadre d’un programme de l ’Off ice
franco-québécois pour la jeunesse
(OFQJ), ainsi  que la délégation de
membres du PIaMP à New York, San
Francisco et Vancouver pour explorer le
terrain, permettront également de
découvrir  de nouvel les approches. Le
travai l  de rue deviendra le nouveau mode
d’intervention et sera privi légié par le
PIaMP pour son eff icacité auprès des
jeunes sans domici le f ixe, qui échangent
ou sont susceptibles d’échanger des
services sexuels au centre-vi l le et dans
les quart iers avoisinants.  En février 1983,
le PIaMP ouvre « Le Repaire » sur la rue
Sainte-Catherine, un drop-in  autogéré par
ses bénévoles, qui deviendra une réfé-
rence pour les jeunes prost itué·es à
Montréal .

Et l ’histoire se poursuit…

Notes
1 .   Bien que des éclaircissements avaient été
apportés dans la nouvel le Loi sur la
protection de la jeunesse de 1977
concernant les décisions prises dans
l ’ intérêt de l ’enfant,  plusieurs intervenant·es
considéraient que la discrét ion laissée à
l ’apparei l  judiciaire donnait beaucoup trop
de place à l ’arbitraire;  réaction reprise dans
le concept de « déjudiciar isat ion » à part ir
de l ’appl icat ion de la Loi en 1979.

2.  Pour plus de détai ls sur le programme
Contac-T-Nous, voir le l ivre de Jean Robert
(2018).  Disons simplement ici  qu’ i l  a été
créé à la suite de plaintes de la part de
professionnel les du sexe sur « … l ’absence
totale de ressources médicales adaptées, du
rejet et de l ’exclusion dont el les sont
vict imes » (p. 34).

3.  Corr idor :  projet d’ intervention de mil ieu
du Bureau de consultat ion jeunesse (BCJ) à
la polyvalente Jacques-Rousseau à
Longueui l .

4.  Mmes Doucet et Ruffo sont des avocates
spécial isées en droits de la jeunesse et M.
Boivin est agent au CPJ.

5.  Ce projet devient une recherche-action
qui n’obtient pas le f inancement voulu. Le
PIaMP réagit en mettant en place plus tard
une action-recherche basée sur des récits
de vie.  

6.  Comité sur les infractions sexuel les à
l 'égard des enfants et des jeunes, créé en
décembre 1980, présidé par le Dr Robin
Badgley.
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Photo et expl icat ion fournies par Claudette Rodrigue, en p. 4 :

Le super pistolet à rayon
MAIS, À QUOI SERT-IL?
Je passe chercher mon journal à la tabagie du coin. Dans la vitr ine,
un objet att i re mon attention. Je m'adresse au commis: 
— Qu'est-ce au juste que cet objet? 
— C'est une joke! 
— ???. . .  Et où est la joke là-dedans? Le commis me fait  une
démonstrat ion. Quand i l  presse sur la gâchette le pistolet produit
des ét incel les en même temps qu'un bruit  de sirène et de crécel le
ou de mauvaise mitrai l lette.  
— En vendez-vous beaucoup de ces objets? 
— Ah! Oui.  

À deux pas de là,  le cinéma met à l 'aff iche « L'HOMME ÉTALON »;
comme si  le t i tre n'était  pas assez éloquent,  l 'aff iche insiste:
« Aucune ne lui  résiste ».  

De retour à la maison je parle de ma dernière trouvai l le.  Mes enfants
avaient vu l 'objet  en question, avant moi!  Geneviève, 7 ans: « C'est
niaiseux. » Alexis,  5 ½ ans: « C'est cochon ». C'est alors que j 'a i
décidé de photographier l 'objet pour nous en faire un aide-mémoire
jusqu'à ce que nous ayons vaincu cette mental i té qui produit de tels
objets.  Claudette Rodrigue
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Page couverture de la revue Vie Ouvrière ,
novembre 1982, dont le dossier portait  sur

l ’exploitat ion sexuel le des jeunes.
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part ir  de leurs paroles et de leurs écrits – et avec leur approbation – nous
avons imaginé cet échange entre trois personnes très engagées au PIaMP:

un repère pour les jeunes prost itué·es,
comme leur l ieu d’appartenance. D’ai l-
leurs,  ce sont eux qui en avaient la ges-

soumis ce nom pour l ’ incorporat ion, on
nous a demandé de changer parce que
c’est un mot obscène. Comme nous
voul ions le garder,  nous avons donc
décidé, avec l ’accord des jeunes, de
l ’écrire PIaMP, le a le plus minuscule
possible pour ne pas oubl ier de toujours
prononcer PIMP.

Jean-Guy  – Oui,  on a continué d’appeler
ça le PIMP jusqu’à la deuxième généra-
t ion d’ intervenant·es,  où c’est devenu le
PIaMP. En fait ,  le PIMP, c’est le sou-
teneur.  Nous, on voulait  soutenir les
jeunes. Évidemment on voulait  faire image
aussi ,  on voulait  faire choc, que ça
paraisse.

Patrick  – Et lorsqu’ i l  fut décidé de donner
un nom au Drop-in du PIMP, ce sont
encore les jeunes, à l ’ init iat ive toujours
d’Yves Larochel le,  qui l ’ont trouvé :
REPAIRS, ainsi  orthographié parce que ce
nom recelait  plusieurs s ignif icat ions :

Travail  du sexe, échange de services

sexuels,  prostitution

Pourquoi tous ces termes util isés

depuis la fondation du PIaMP?
Patrick Celier,  Jean-

Guy Nadeau et
Stéphanie G-Dubé 

À

Jean-Guy  -  Je me demande maintenant,
s i  on fondait le PIaMP aujourd’hui ,  est-ce
qu’on donnerait  ce nom-là à l ’organisme :
Projet d’ intervention auprès des mineur·es
prost itué·es.  Quand je vois le nom, depuis
un certain nombre d’années, je trouve ça
tel lement st igmatisant!

Stéphanie  -  « Prost itué·es » est en effet
un terme que nous rejetons. Nous
sommes sol idaires des travai l leur.euses du
sexe adultes dans leur lutte pour la
décriminal isat ion et la dést igmatisat ion du
travai l  du sexe. Pourquoi alors avoir choisi
ce nom, et quels termes préférons-nous
aujourd’hui?

Patrick  -  Lors de l ’ incorporat ion du
projet,  i l  a fal lu trouver un nom pour l ’or-
ganisme. Un nom qui col le à la réal i té de
ce qu’était  le projet.  Ce sont les jeunes
qui fréquentaient l ’organisme qui choi-
sirent le mot PIMP, suivant une
suggestion d’Yves Larochel le,  comme
acronyme de Projet d’Intervention auprès
des M ineurs Prost itués. Le mot fait  part ie
du langage du mil ieu. Lorsque nous avons

Patr ick Cel ier,  du premier groupe de bénévoles qui ont donné naissance au PIaMP; i l
est l ’un des signataires de la demande en incorporation de l ’organisme en 1982;
Jean-Guy Nadeau, également parmi les bénévoles du début du PIaMP; i l  est
professeur retraité de l ’Université de Montréal;  et Stéphanie Gingras-Dubé,
coordonnatr ice actuel le du PIaMP.

17 Les Cahiers du PIaMP

1

Numéro 1 - mai 2021



un endroit  où on trouve ou retrouve
ses repères dans la vie;
enfin,  un l ieu où l ’on se retrouve entre
pair ·es.

t ion et l ’aménagement, pour être sûr
qu’ iels se sentent chez el leux;

Stéphanie  -  C’était  donc dans une visée
de réappropriat ion de ce terme que les
jeunes qui ont part icipé à la fondation de
l ’organisme ont choisi  ce nom. Un nom
aussi punchy  avait  le pouvoir de choquer
et de rendre leur réal i té vis ible.  Aussi ,
parce que pour el leux, contrairement à ce
que les médias véhiculent sans cesse, les
personnes qui organisent les échanges de
services sexuels ne sont pas des mon-
stres :  la réal i té est beaucoup plus
complexe.

Jean-Guy  -  Je pense qu’à l ’époque,
c’était  différent.  I l  fa l la it  rendre vis ible
quelque chose qui était  invis ible.  On a eu
un nom qui rendait vis ible dans le
vocabulaire de l ’époque. On a été vis ible
après. I l  n’y a personne d’autre, après
nous, qui a eu un nom aussi  punchy  que
ça. Les autres noms étaient tous beau-
coup plus poétiques. Je ne suis pas
contre les noms poétiques, j ’aurais pu
souhaiter un nom poétique, mais je pense
qu’à l ’époque i l  fal la it  un nom qui punch .
Pis qui nous punch  nous autres mêmes.

Stéphanie  -  Un nom qui nous frappe
nous-mêmes parce que, Jean-Guy, tu
nous rappel les que nous avons une res-
ponsabi l i té,  en tant qu’adultes, envers les
jeunes.

Jean-Guy - Je pense que c’est extrême-
ment important la dist inction entre travai l-
leur ou travai l leuse du sexe et prost itué·e.
Dire que je suis travai l leur ou travai l leuse
du sexe, ça sous-entend que c’est un
travai l  :  je ne suis pas seulement ça, mais
je fais ce travai l- là.  Identif ier quelqu’un
comme prost itué·e, c’est comme le
réduire à cette activité.  Ce que je déplore
complètement.  Prost ituer c’est d’abord un 

verbe transit i f  (objectif) .  On « prost itue
quelqu’un ». À travers l ’histoire,  « on a
prost itué » des personnes, et à l ’époque
romaine d’où vient le nom, c’étaient des
esclaves.

Stéphanie  -  Cela nous rappel le que
«prost itué·e» est un terme vict imisant qui
enlève l ’agentivité des personnes dont on
parle.  Lorsqu’ i ls ne sont pas ut i l isés dans
un objectif  de réappropriat ion ou de
subversion, par des personnes direc-
tement concernées, nous choisissons
d’él iminer les termes « prost itut ion » et
«prost itué·es» de notre vocabulaire.  

Les travai l leur.euses du sexe adultes
mènent des luttes importantes et reven-
diquent une identité professionnel le qui
leur revient.  L’ identité des jeunes, el le,  est
en construction. Au PIaMP, nous parlons
souvent de « personnes qui échangent
des services sexuels contre toute forme
de rémunération ».  Nous préférons en-
courager les jeunes à se définir  et à
définir  leurs activités,  en ut i l isant nous-
mêmes une expression large et englo-
bante, qui inclut des réal i tés diverses. En
effet,  les jeunes que nous rencontrons ne
font pas nécessairement part ie de
l ’ industr ie du sexe :  plusieurs peuvent
échanger des services sexuels avec des
jeunes de leur âge contre d’autres formes
de services, par exemple. Iels ne se
reconnaissent pas toustes dans l ’ identité
professionnel le de travai l leur·euses du
sexe.

Notes
1 .  Yves Larochel le a fréquenté le PIaMP et
s’y est impliqué durant plusieurs années;
i l  est devenu travai l leur de rue. I l  est mort
du SIDA en 1992.
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Rencontre avec Jean-Guy Nadeau,

bénévole aux premières heures du

PIaMP 
Note :  les propos de Jean-Guy Nadeau ont été
légèrement modif iés af in d’en faci l i ter la lecture.

Entrevue par France
Tardif,  rédaction par

Stéphanie G-Dubé

Comment et pourquoi le PIaMP a-t-il
été fondé? 

Le fait  que des jeunes vendaient des
services sexuels était  complètement
passé sous si lence avant la création de
l ’organisme. On se foutait  des jeunes.
Pendant des siècles l ’Égl ise était  la seule
inst itut ion sociale à se préoccuper de ce
qui arr ivait  aux enfants,  la seule inst i tu-
t ion à défendre le corps des enfants et à
leur permettre de manger.  Et pendant ce
temps, des prêtres ont abusé des enfants.
L’Égl ise avait  tel lement mal géré tout ça.
Pourtant,  personne ne voulait  en entendre
parler .  Les gens ne voulaient r ien savoir .
On ne pouvait même pas décrire ce qui
se passait .  Mais i l  fa l la it  le faire.  I l  fa l la it
connaître pour agir .

Ça nous a pris beaucoup de temps avant
de pouvoir obtenir des subventions. Par-
mi les fondateurs du PIaMP, i l  y avait  un
jeune   membre   d’une  communauté rel i-

oici les extraits d’une entrevue réal isée en septembre 2016 avec Jean-Guy  
Nadeau, qui a  été impliqué au  PIaMP depuis  la fondation de l 'organismeV

I l  nous partage des bouts d’histoire,  ses réf lexions sur la st igmatisation des
travai l leur·euses du sexe et sur les raisons pour lesquel les les jeunes échangent des
services sexuels contre rémunération. 

Jean-Guy Nadeau est professeur honoraire de la Faculté de théologie de l 'Université
de Montréal;  bénévole au PIaMP depuis ses débuts et président du consei l
d’administration durant plusieurs années. Son plus récent ouvrage s’ int i tule Une
profonde blessure. Les abus sexuels dans l ’Égl ise cathol ique  (2020).

gieuses, même des moniales,  qui se
préoccupaient du bien-être des enfants
qui nous ont crus, qui nous ont f inancés
au début.  Ça a peut-être pris une dizaine
d’année avant qu’on ait  des subventions
des gouvernements. 

Soutenir les jeunes. C’est ça qu’on vou-
lait  faire.  Non pas les encadrer,  non pas
leur interdire de faire ce qu’ iels faisaient,
non pas les stooler ,  mais les soutenir dans
leurs choix.  Et s ’ iels étaient mal dans leurs
choix,  on les accompagnait à essayer
d’autres choix.  Mais ce n’était  pas notre
place de leur proposer de changer ou de
leur proposer d’arrêter.

Je me rappel le que c’était  mal vu à
l ’époque, cette idéologie d’acceptat ion
du jeune comme iel  était ,  y compris dans
ses échanges sexuels.  Et c’est
certainement mal vu aujourd’hui ,  mais je
pense qu’on s’est quand même fait  une
place intéressante. 
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Quand on a fondé le PIaMP, on a tenté
d’éviter la curiosité malsaine qu’on
pourrait  avoir sur l ’expérience des jeunes.
On n’était  pas des poseurs de questions,
on était  là plutôt pour répondre à des
questions. Bon, évidemment, des fois,
pour aider,  i l  fa l la it  poser des questions :
la s ituat ion famil ia le,  parfois.  Ça fait
combien de temps que tu n’as pas
mangé? Ça fait  combien de temps que tu
couches dehors? On avait  des questions.
Mais c’était  clair  que c’était  dans le but
d’aider,  d’accompagner, de soutenir ,  et
pas simplement dans le but de connaître
pour connaître.  

On portait  une reconnaissance des jeunes
et de leur humanité :  « Tu vaux quelque
chose! C’est clair  !  T’as peut-être pas fait
le mei l leur choix !  Ou peut-être que t ’as
fait  le mei l leur choix dans les
circonstances où tu étais ».  On
reconnaissait  leur agentivité,  leur
capacité d’agir .  Si  un·e jeune n’était  pas
bien dans ses choix,  on l ’a idait .  Mais s i
ses choix lui  convenaient… et bien, s i  ses
choix lui  convenaient iel  ne serait  pas
venu·e au PIaMP probablement! À moins
qu’ iel  veui l le en rencontrer d’autres et
jouer au pool un peu, parce qu’un temps
on avait  une table de pool.  C’était  le bon
temps. 

Parlons de ce choix, pourquoi penses-tu
que les échanges de services sexuels
chez les jeunes existent? 

I l  y a plusieurs angles de réponses à cette
question. Pourquoi est-ce que les cl ients
vont vers les jeunes? Comment est-ce
que la structure de notre société
encourage des jeunes qui n’ont pas l ’âge
de travai l ler à offr i r  des services sexuels?
Et pourquoi est-ce que des jeunes,
individuel lement, font le choix d’échanger
des services sexuels?

D’abord, les cl ients ont des raisons
différentes d’être cl ients et de choisir  des
personnes jeunes. Je parle des cl ients au

mascul in à cause des stat ist iques, bien
qu’ i l  y ait  aussi  des cl ientes et des
personnes non binaires qui recherchent
ces services. I l  y a des motifs qui revien-
nent souvent quand on leur pose la
question et i ls sont connus :  plais ir ,
faci l i té,  absence de responsabi l i té,  cu-
r iosité,  etc. J’ insiste quant à moi sur
l ’aspect du fantasme qui était  au centre
de ma thèse de doctorat,  le fantasme,
que la société et la culture contr ibuent à
construire,  entre autres le fantasme de la
disponibi l i té de l ’autre.  Ce n’est pas un
gars,  chez lui ,  tout seul ,  qui construit  un
fantasme. C’est amené par la culture
ambiante. I l  y a des images qui circulent,
à la télévis ion, au cinéma, sur le web. I l  y
en a dans les journaux, dans les revues,
partout.  À la base, la relat ion entre les
jeunes et les cl ients n’est pas person-
nal isée :  les cl ients projettent leurs
fantasmes sur les jeunes, parce qu’ i ls ne
les connaissent pas, de toutes façons. À
moins que la relat ion devienne plus
personnal isée, lorsque c’est un cl ient
régul ier ou une cl iente régul ière. Et i l  faut
ajouter à ça les psychopathologies,
comme la pédophi l ie.  

Quand je dis que le fantasme est un
élément important dans la rencontre entre
jeunes et cl ients,  je fais la différence
entre le fantasme et le besoin. On parle
souvent des besoins des cl ients,  que pour
les hommes on confond avec un besoin
d’éjaculer.  Or,  on peut faire ça tout seul
chez soi .  C’est encore plus faci le!  C’est
pour ça que la rencontre et le fantasme
sont des éléments importants à analyser.
Pourquoi les cl ients choisissent des
jeunes? Parce que la culture encourage
ce fantasme de la jeunesse, mais aussi
celui  du pouvoir sur des personnes qui
oseront moins dire non, qui seront peut-
être plus faci lement impressionné·es.  Ce
pouvoir est ancré dans la mascul inité
qu’on valor ise en tant que société.

Ensuite, en tant que société, en tant
qu’adultes, on a une responsabi l i té envers 
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les jeunes et on ne la prend pas
correctement.  Ce serait  normal qu’on les
empêche de faire du travai l  du sexe avant
d’avoir l ’âge de consentir  à des relat ions
sexuel les,  ou l ’âge de travai l ler .  Mais
notre responsabi l i té,  ce n’est pas de les
sort ir  du travai l  du sexe une fois qu’ iels
ont commencé à le faire :  notre responsa-
bi l i té commence avant ça. 

On vit  dans une culture de consom-
mation, qui nous pousse à vouloir  le plus
d’affaires possible et à se valor iser à
travers ça. I l  ne faut pas s’étonner qu’ i l  y
ait  des jeunes qui font du travai l  du sexe
pour avoir plus de biens. On a une
responsabi l i té comme société qui en a les
moyens, que tous les enfants chez nous
aient de quoi manger comme i l  faut.
Comme société r iche, que tous les
enfants aient un toit  qui se t ient.  Mais on
ne prend pas toujours cette responsabi-
l i té de diminuer les inégal i tés sociales.  

De plus, on ne laisse pas beaucoup
d’options aux jeunes. Le système d’édu-
cation n’est pas adapté à tous les types
de personnal i tés.  J’ai  une anecdote pour
i l lustrer ça :  j ’a i  été remplaçant en
secondaire 4 et 5 dans une école, dans
Hochelaga-Maisonneuve. Quand je suis
arr ivé comme remplaçant,  le directeur
d’école m’a rencontré. I l  m’a donné deux
consignes. La première consigne c’était  :
« gardez-les en classe 63 minutes ».
Soixante-trois minutes en secondaire 4,
c’est vraiment long. La deuxième
consigne pédagogique qu’ i l  m’a donnée,
sans joke ,  c’est :  « empêchez-les de sort ir
par les fenêtres ».  Le système d’éducation
n’est pas fait  pour ces jeunes qui ont
envie de sort ir  par les fenêtres.  I l  y a
beaucoup d’adultes aussi  pour lesquels
c’est diff ici le.  Un enfant qui n’a pas le
type de personnal i té pour rester assis
pendant X minutes de suite… le système
d’éducation n’est pas fait  pour ces
jeunes-là.   

Donc il  y a des jeunes qui vendent des
services sexuels pour différentes rai-
sons :  avoir à manger, avoir un toit,
avoir plus de biens, consommer de la
dope, faire autre chose qu’aller à
l’école, avoir accès à de la reconnais-
sance. Et ça i l  y en a vraiment plu-
sieurs.  La reconnaissance, c’est d’autant
plus important pour les jeunes que
plusieurs en reçoivent beaucoup moins
que les adultes. 

Dans la mission du PIaMP, i l  y a une
place importante pour donner une voix
aux jeunes.  

Les jeunes ont une agentivité,  tout en
étant plus inf luençables que les adultes et
en ayant besoin des adultes.  Entre autres
pour leur donner de la reconnaissance.
C’est essentiel .  

Je pense que les jeunes d’aujourd’hui
vivent des expériences sexuel les dif-
férentes de cel les que ma générat ion a
vécues. Or c’est ma générat ion qui a fait
les lois qui les concernent actuel lement
même si  le plais ir  est plus valor isé
aujourd’hui .  De plus, plutôt que d’ inter-
dire, on dit  plutôt aux jeunes de se
protéger.  Mais pourquoi on leur dirait  de
ne pas accepter de « cadeau » en retour?
Quand on est adulte et qu’on sort avec
une personne, on lui  fait  des cadeaux. Ça
fait  part ie d’une relat ion. Bien sûr,  i l  y a
cadeau et cadeau, relat ion et relat ion. 

Je pense que les seui ls de ce qui est
acceptable sont différents.  C’est notre
responsabi l i té de protéger les enfants et
pour le faire,  i l  faut les écouter.  Ce que
nous, on définit  comme prost itut ion, je ne
suis pas certain que les jeunes défini-
raient ça comme prost itut ion. Ça ne veut
pas dire qu’ iels ne peuvent pas apprendre
de notre définit ion, mais peut-être que
ces jeunes peuvent nous inviter à revoir
notre définit ion.

Par ai l leurs,  les travai l leurs et travai l leuses
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du sexe adultes nous disent,  ou un bon
nombre en tous cas, que le st igmate
social  est la pire chose dans leur
expérience de travai l  du sexe. Alors i l  faut
aussi  protéger les jeunes du st igmate. De
tous les st igmates.

Et le stigmate se traduit souvent par
l’étiquette de victime .  

I l  y a des situat ions que le PIaMP a
rencontrées que je qual i f ierais d’abus
sexuel,  d’agressions sexuel les.  Parce que
les jeunes, dans ces situat ions, n’avaient
pas le pouvoir de dire non. Être en
situation de dire oui ,  ça implique que tu
pourrais aussi  bien dire non. Mais j ’a i
souvent rencontré des personnes qui
disaient que les vict imes d’agressions
sexuel les « avaient été déshumanisées ».
Déshumanisé·e, je tremble chaque fois
que je vois le mot, mais c’est aussi  une
étiquette. Oui,  i l  y a quelqu’un qui a fait
tout ce qu’ i l  pouvait  pour leur enlever
leur statut d’être humain, en les objec-
t ivant.  Mais nous, s i  on dit  que ces
personnes ont été déshumanisées, on fait
en sorte que les agresseurs ont réussi .  On
donne raison aux agresseurs.  Ça n’a pas
de sens. Disons plutôt que les vict imes
ont été blessé·es, pas déshumanisé·es.  Je
me suis rendu compte en connaissant
mieux mes étudiant·es que le portrait
qu’on dressait  des vict imes était  tout le
temps une sur-vict imisat ion. On les
montrait  comme des vict imes qui
rampaient sur le plancher,  qui longeaient
les murs, qui ne valaient plus r ien. Or ce
n’est pas le cas. Ce n’est pas toujours le
cas. Loin de là,  même si  ça ne veut pas
dire qu’ iels ne sont pas profondément
blessé.es.  On est blessé·e, mais vivant·e.
Considérer quelqu’un comme prost i-
tué·e, c’est faire ça aussi .  C’est réduire
cette personne à un objet parce que le
mot « prost itué·e » évoque ça :  un objet,
un objet d’usage. Diane disait  par
exemple :  Je ne suis pas un Kleenex qu’on   
prend  puis  qu’on  jette après. C'est pour
ça  aussi   qu’on  a de  la diff iculté à  avoir  

des chiffres sur les agressions sexuel les et
l ’exploitat ion. Les jeunes ne se recon-
naissent pas dans les mots qu’on uti l ise.
I ls se sentent st igmatisées par nos mots.
Et iels résistent.  Avec raison.
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Dernière de couverture des
actes du colloque  Une

génération sans nom ni oui .
 

Pascal était  un jeune Punk
surnommé le loup bleu à cause

de son « mohawk » bleu.
I l  m'avait  dit  à propos de ce

dessin :  « Tu sais;  j 'y ai  mis tout
mon cœur ».  - Patr ick Cel ier .
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Les jeunes de la rue à Montréal.

Des l ieux d’appartenance sous

tension

Michel Parazelli
Professeur-chercheur,
École de travai l  social

(UQÀM)
Mathieu Bourbonnais

Intervenant social  dans
le mil ieu communautaire 

 

Introduction

Si,  depuis 30 ans, plusieurs études ont
été menées sur les jeunes de la rue dans
une perspective épidémiologique rédui-
sant ces dernier·res à une catégorie de
groupes à r isque, d’autres travaux de
recherche sur les prat iques sociales des
jeunes de la rue ont su mettre en
évidence l ’existence d’une activité nor-
mative donnant un sens à l ’expérience
sociosymbolique que la vie de rue leur
permettait  d’élaborer.  Et af in d’éviter des
amalgames fréquents,  rappelons que les
jeunes vivant de la rue dont i l  est
question dans ce chapitre se dist inguent
nettement des jeunes de gangs de rue
criminal isé·es et des jeunes it inérant·es.
Iels constituent une catégorie sociolo-
gique bien spécif ique, et ce, depuis la
seconde moit ié des années 1980 en ce
qui concerne le Québec. C’est pourquoi
nous considérons les jeunes de la rue
comme des acteur· ices social ·aux s’ iden-
t i f iant à un groupe social  qui a produit ses
normes de social isat ion à la vie col lective
en fonction des histoires part icul ières de
ses « membres » et de leur imaginaire
social .  

Le contenu de cet art icle porte sur la
période de 1985 à 2010. I l  v ise à donner
un aperçu des enjeux concernant les
prat iques d’appropriat ion de l ieux d’ap-
partenance des jeunes de la rue dans les
espaces communs que sont les l ieux
publics et semi-publ ics.  Nous avons donc
structuré notre propos en sections
décrivant  des  séquences d’évènements

historiques qui ont marqué l ’évolut ion de
la cohabitat ion ainsi  que des tensions
dans les rapports entre les jeunes de la
rue et des acteur· ices urbain·es tel · les que
les pol icier ·es,  la Vi l le de Montréal ,  des
commerçant·es et des résidant·es.  Notre
principale documentation provient de la
thèse doctorale de Parazel l i  (1997) et
d’une base de données d’art icles de
journaux (couvrant la période de 1990 à
2010) produites dans le cadre d’une
recherche traitant des enjeux du partage
de l ’espace publ ic entre les personnes en
situation de marginal i té et les autres
acteur· ices social ·aux (2011-2013)
(Parazel l i  et al . ,  2013).  Situons d’abord le
point de vue avec lequel nous tentons de
comprendre les prat iques urbaines des
jeunes de la rue et les rapports qu’ iels ont
établ is avec les l ieux qu’ iels ont occupés
au centre-vi l le de Montréal ,  de 1985 à
2010.

1.  Des l ieux d’attraction historiques des
jeunes de la rue

Si des recherches ont pu documenter et
i l lustrer le phénomène de social isat ion
des jeunes de la rue, précisons que c’est
d’abord l ’expérience du travai l  de rue qui
nous a appris qu’au-delà des prat iques
transgressives spécif iques, des jeunes
étaient att i ré·es par la vie de rue dans une
perspective de social isat ion et qu’ i l  ne
s’agissait  pas d’errance au sens commun,
sauf exceptions. En effet,  la vie de rue
représentait  pour el leux une alternative
aux rapports de violence physique,
sexuel le  ou  symbolique   qui  sévissaient
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dans leur famil le ou au sein des
inst itut ions de substitut ion parentale
tel · les que le centre d’accuei l  (aujour-
d’hui appelé centre jeunesse) et les
famil les d’accuei l .  Parazel l i  (1997 :  135-
140) a qual i f ié cette quête identitaire
part icul ière de « social isat ion marginal i-
sée » et de « choix contraint » compre-
nant des r isques négatifs pour leur santé,
certes, mais aussi  des r isques posit i fs sur
le plan identitaire notamment. Dans
l ’enquête qual i tat ive de Parazel l i  (1997)
menée en 1994 auprès de 30 jeunes de la
rue, cel leux-ci ont toustes exprimé leur
très fort désir  de recomposer leur identité
par el leux-mêmes, dans un cadre au sein
duquel iels pouvaient développer leur
autonomie sociale sans l ’a ide des adultes
ou des instances de social isat ion
habituel les qui les avaient contraint ·es à
faire ce type de choix.  

Fortement habité·es par cet imaginaire
mythique d’une « autonomie naturel le »
que recèlerait  le monde de la rue, ces
jeunes entretenaient des rapports para-
doxaux d’appartenance aux l ieux pouvant
le mieux s’associer symboliquement à
leurs aspirat ions identitaires d’origine,
c’est-à-dire un héritage fait  d’abandon,
de rejet et de transgression transmis par
leurs parents.  C’est à part ir  de cet
héritage précaire que plusieurs de ces
jeunes pouvaient prendre le r isque de
faire autre chose que ce que l ’on avait
fait  d’el leux. Ces jeunes se sont donc
approprié·es un certain nombre de l ieux
situés dans l ’ancien Red Light  de
Montréal ,  ces l ieux où l ’on abandonne,
rejette et transgresse depuis des
décennies, tout en étant toujours
inscrit ·es dans la société. Comme nous le
verrons plus loin, certains l ieux part i-
cul iers,  tels que le bar les Foufounes
Électr iques et un terrain vacant s itué à
proximité que les jeunes appelaient « les
Blocs »,  ont constitué pendant près de 15
ans des l ieux légendaires d’appartenance  
col lective pour les jeunes en marge des
inst itut ions    juvéni les,    toutes   apparte-

nances culturel les confondues. Bref,  le
monde de la rue lui-même représentait
leur univers d’expériences identitaires.  

C’est en ce sens que la marge sociale ne
peut pas être considérée seulement com-
me subie ou jugée destructive en soi ,
mais qu’el le peut aussi  comporter un
potentiel  de social isat ion et d’émancipa-
t ion. Nous disons bien « peut »,  car i l  ne
s’agit  pas d’ idéal iser la marge sociale,
mais d’être autant à l ’écoute de ce qui
peut s’y développer qu’à ce qui la produit
dans un contexte donné et selon les
divers parcours biographiques. Dans cette
perspective plus interactionniste que
béhavioriste, la marginal i té ne serait  pas
«anormale» au sens str ict ,  mais nécessaire
à la social isat ion humaine lorsque les
inst itut ions habituel les n’arr ivent plus à
offr i r  une place sociale répondant aux
aspirat ions individuel les.  Autrement dit ,
ce type de rapports sociaux que désigne
la « social isat ion marginal isée » constitue
une forme paradoxale d’ insert ion sociale
par la marge. L’exigence individual iste de
la réal isat ion de soi promue dans le
régime d’autonomie actuel contraint les
individus à se responsabi l iser face à leur
destin pour se démarquer de l ’autre.  Les
jeunes doivent ainsi  inventer leur propre
vie dans un monde sans mode d’emploi
exclusif ,  car doté de plusieurs directions.
Devant cette pression combinée à l ’ insuf-
f isance de moyens pour accomplir  leurs
aspirat ions, certain·es jeunes seront en
situation de marginal i té tout en étant
st igmatisé·es comme une cl ientèle à
r isque des services sociaux notamment.
D’ai l leurs,  les visées programmatiques des
interventions sociales,  actuel lement axées
sur la prévention prédict ive des r isques
sociaux, pressent plusieurs intervenant·es
à adopter une vis ion univoque de la
marge sociale et de l ’ intervention. Cela
disqual i f ie les approches fondées sur la
«prévention prévenante», souvent adop-
tées par l ’act ion communautaire, pour
valoriser cel les qui sont centrées sur des
techniques cognit ivo-béhaviorales,  rédui-
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sant la vie sociale à un stratagème devant
être soutenu par de « bons raison-
nements » et des compétences, et ce, dès
la petite enfance. Essentiel lement, cette
tendance prédict ive vise à sort ir  les
personnes de la marge en leur faisant
désirer une perspective d’ intégrat ion
selon un système normatif  typique de la
classe moyenne, système fondé sur le
travai l  salar ié ou autonome soumis aux
exigences néol ibérales de performance et
d’adaptabi l i té des compétences. Pourtant,
plusieurs réagissent à ces contraintes en
tentant paradoxalement de s’ insérer dans
la société par la marge sociale en lui
donnant un sens inspiré de leur parcours
biographique tout en esquissant un
devenir .  Ce type d’ insert ion, même s’ i l
répond toujours à l ’ injonction indi-
vidual iste actuel le de l ’autoréal isat ion de
soi,  consiste à faire l ’expérience de la
créativité dans des l ieux où i l  est possible
de développer des prat iques sociales et
culturel les inédites ou non conven-
tionnel les,  mais reconnues entre pair ·es.
Cela ne va pas de soi dans le contexte
urbain montréalais où tout ce qui
s’éloigne des normes de consommation
associées au segment de marché touris-
t ique convoité par les invest isseur·euses
et les gest ionnaires municipaux se voit
qual i f ier de « nuisance publ ique », à
moins d’être intégré dans l ’act ivité
marchande.

La question des l ieux est ici  posée. Dans
quels l ieux les prat iques de social isat ion
marginal isée des jeunes de la rue
peuvent-el les s’exercer? L’espace et les
l ieux ne représentent pas de simples
décors passifs dans lesquels les
acteur· ices social ·aux mettent en scène
leur personnage. L’espace permet aux
acteur· ices de se posit ionner dans le
monde extérieur en aff i rmant leur
existence par l ’appropriat ion de l ieux
dont le sens aurait  quelque chose à voir
avec leurs attr ibution et aspirat ion
identitaires.  D’où l ’ idée que certains l ieux
diffuseraient  déjà  des signif icat ions sym-

boliques qui feraient plus de sens que
d’autres pour ces jeunes af in d’étayer et
de signaler leur existence dans la société
(ex. :  s ignif icat ions symboliques de rejet,
d’abandon et de transgression spatial isées
par des l ieux et des objets urbains).
Depuis que nous reconnaissons ces
jeunes en les désignant de « jeunes de la
rue » ou de « jeunes en situat ion de rue »,
la plupart de ces l ieux attracti fs furent
local isés dans l ’ancien Red Light  de
Montréal ,  là où les jeunes pouvaient
s’ identif ier le plus aux personnes rejetées,
abandonnées et marginal isées. On voit ici
des étayages identitaires faisant écho aux
rapports entretenus avec leur famil le
et/ou les inst i tut ions fréquentées. Ainsi ,
des l ieux vacants,  des parcs et certains
bars ont fait  l ’objet de prat iques précaires
d’appropriat ion af in de stabi l iser une
posit ion géographique vis ible du point de
vue des regards publ ics.  Certes, parce
qu’ i ls sont des espaces communs, les
espaces publ ics et semi-publ ics (ex. :
commerces) représentent des l ieux
propices à l ’appropriat ion du fait  de leur
accessibi l i té et de leur degré d’ouverture
au plus grand nombre. Mais,  selon
Parazel l i  (1997; 2002), parmi ces l ieux,
ceux qui spatial isaient le mieux les
aspirat ions identitaires des jeunes de la
rue (comme groupe social) étaient les
l ieux qui s ’associaient avec l ’ imaginaire de
l ’autonomie naturel le,  favorisant une plus
grande l iberté d’appropriat ion et
d’aff i rmation sociale.  Ces l ieux de
rassemblement permettaient à ces jeunes
de se rencontrer entre pair ·es,  de briser
l ’ isolement, de s’ informer sur les
ressources existantes, d’expérimenter un
mode de vie et de se l ivrer à de petits
traf ics,  bref d’avoir accès à un réseau
social  à cause et malgré l ’adversité à
laquel le ces jeunes faisaient face. La
petite histoire de l ’occupation de ces
l ieux nous enseigne que ces prat iques de
social isat ion marginal isée furent davan-
tage perçues comme des encombrements
sociosymboliques aux projets de
revital isat ion  urbaine  plutôt  qu’un  effort
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paradoxal d’ insert ion par la marge. 

2. Dynamiques d’appropriation conflic-
tuelles de l’espace public et tensions
sociopolitiques

Dès le début,  l ’histoire de la présence des
jeunes de la rue dans les espaces
communs du centre-vi l le de Montréal
témoigne d’une série de confl i ts associés
au type d’ images symboliques diffusées
par les jeunes de la rue. La projection des
signif icat ions associées à l ’apparence de
ces jeunes et leur façon de s’approprier
les l ieux publ ics entraient en
contradict ion avec les valeurs du projet
de revital isat ion que les gest ionnaires
municipaux et les autres acteur· ices
économiques désiraient spatial iser dans le
quart ier .  C’est pourquoi nous avons
dist ingué quatre grandes périodes
ponctuant l ’évolut ion de ces rapports de
cohabitat ion diff ici le.  La première période
(1985-1995) correspond à l ’émergence
des jeunes de la rue reconnu·es comme
un groupe social  spécif ique et occupant
surtout certains l ieux publ ics du secteur
de l ’ancien Red Light  du centre-vi l le de
Montréal .  Cette période correspond aussi
à l ’ inaugurat ion du premier plan
d’urbanisme de l ’arrondissement Vi l le-
Marie de la Vi l le de Montréal .  La seconde
période (1996-1997) rend compte du
contexte associé au début des
affrontements entre les forces de l ’ordre
et les autorités municipales avec des
jeunes de la rue qui désiraient conserver
les l ieux d’appartenance qui leur
permettaient d’aff i rmer leur existence
sociale.  La trois ième période (1998-
2000) correspond aux années de
dialogue où les organismes com-
munautaires et les inst i tut ions tentaient
de trouver des pistes de solut ion
communes pour ne pas aggraver la
situat ion confl ictuel le qui se détériorait .
Et,  f inalement, les évènements de la
dernière période (2001-2018) nous
apprennent que la place des jeunes de la
rue ne  doit  plus être le centre-vi l le étant 

donné les exigences sociosymboliques de
sécurité et de propreté associées au
déploiement du branding  fest i f  des
espaces publ ics occupés par la
programmation du Quart ier des specta-
cles.  C’est pourquoi cette dernière
période a été marquée par des efforts
soutenus par les organismes com-
munautaires pour défendre les droits
sociaux et urbains des personnes en
situation de marginal i té,  dont les jeunes
de la rue.

2.1.  1985-1995 :  des l ieux d’apparte-
nance précaires et menacés
De 1985 à 1995, un mouvement
d’appropriat ion col lective de l ieux de
rassemblement des jeunes de la rue s’est
donc amorcé autour de certains l ieux
d’appartenance au centre-vi l le de
Montréal .  Nommons-les :  le bar
underground  les Foufounes électr iques,
un terrain vacant s itué à proximité de ce
bar et appelé par les jeunes « les Blocs »,
les abords de la rue Saint-Denis,  le parc
Pasteur,  certains bars du vi l lage gai ,  le
square Saint-Louis,  le mont Royal et
quelques restaurants de fastfood .  Comme
nous le verrons dans la section suivante,
l ’occupation de ces l ieux a connu une
évolut ion étant donné les déplacements
occasionnés par les opérat ions ultér ieures
de dispersion de la part des autorités
municipales et pol icières.  Disons qu’entre
1985 et 1991, une cohabitat ion
relat ivement paisible régnait dans les
secteurs les plus fréquentés par les jeunes
de la rue, ce qui permettait  à ces
dernier·es d’ invest ir  ces l ieux par une
occupation régul ière. Lorsque la pol ice
intervenait ,  c’était  surtout pour les faire
circuler de façon sporadique dans le but
de décourager les jeunes de s’y instal ler .  

À l ’ instar des grandes vi l les nord-
américaines, en 1990, les responsables
municipal ·aux ont pris la décision de
relancer le dynamisme économique de
Montréal en revital isant son centre-vi l le
par   l ’adoption  du  Plan  d’urbanisme  de 
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l ’arrondissement Centre (appelé aujour-
d’hui l ’arrondissement Vi l le-Marie).  C’est
aussi  en 1990 qu’un architecte, Melvin
Charney, produisit  un rapport pour la Vi l le
de Montréal af in de faire renaître le
«Faubourg Saint-Laurent» (Charney,
1990) en s’ inspirant du New Urbanism ,
approche urbanist ique visant à conci l ier
écologie patr imoniale et modernisat ion
(Katz,  1994). Le Faubourg Saint-Laurent
sera progressivement vidé de ses
«adhésions vernaculaires» (Bélanger,
2005, p. 23) pour être invest i  sur le plan
narrat i f  de la dimension spectaculaire :
«Au nettoyage moral et physique
correspond un nettoyage narrat i f  :  on
s’efforce de représenter le Faubourg
comme un l ieu, certes toujours fest i f ,
mais désormais décent,  moral et
sécuritaire» (Ibidem, 2005, p. 23).  I l
s ’agissait  d’att i rer de nouvel leaux
résidant·es au centre-vi l le af in d’augmen-
ter l ’assiette f iscale de la municipal i té et
de freiner la détériorat ion de certains
quart iers résidentiels centraux où se
retrouvait  une plus grande concentrat ion
de personnes en situat ion de marginal i té,
dont les personnes en situat ion
d’ it inérance, les personnes prat iquant la
prost itut ion et les jeunes de la rue. Déjà,
au début des années 1990, l ’on projetait
d’attr ibuer à ce secteur une fonction
comparable à ce que nous appelons
aujourd’hui le « Quart ier des spectacles »
af in de t i rer part i  des atouts culturels et
d’une ambiance divert issante que ce
secteur recelait  déjà.  Étant donné le
contexte de crise économique qui
sévissait  à l ’époque,  ce  n’est  que dans
la seconde moit ié des années 2000 que
des projets d’ invest issement verront le
jour.  Et aujourd’hui ,  nous assistons à leur
matérial isat ion qui transforme ainsi
l ’ensemble de ce secteur.

Selon les responsables municipal ·aux, i l
fa l la it  renverser la tendance de l ’urba-
nisme sauvage qui avait  sévi dans les
années 1960 en réparant les dégâts du
passé.  On  espérait   alors  pouvoir  cons-

truire 1000 unités de logement dans le
Faubourg Saint-Laurent et 80 logements
pour les étudiant·es de l ’UQÀM. Mais une
inquiétude demeurait  :  « Au cœur du Red
Light,  les choses se présentent moins bien
pour la Vi l le de Montréal :  comment faire
cohabiter les activités i l l ic ites que l ’on sait
et la vocation résidentiel le souhaitée? »
(Laberge, 1992 :  A10).

En 1992, la Vi l le de Montréal a voté un
règlement qui l ’autorisait  à ne plus
émettre de permis pour de nouveaux
établ issements exploitant l ’érot isme dans
le secteur du Faubourg Saint-Laurent.
Rappelons que c’est aussi  en 1992 qu’un
grand parc de stat ionnement a été rénové
pour devenir la Place du 350e à
l ’occasion du 350e anniversaire de
fondation de la vi l le de Montréal ( la Place
du 35e sera rebaptisée plus tard square
Berr i ,  pour être f inalement désignée Place
Émil ie-Gamelin).  Conformément à l ’ap-
proche adoptée par les gest ionnaires
précédent·es lors d’évènements publ ics
spéciaux (Exposit ion universel le de 1967,
Jeux olympiques de 1976), une opérat ion
pol icière d’ invis ibi l isat ion provisoire
(évacuation en périphérie) des popula-
t ions marginal isées ( i t inérant·es,  jeunes de
la rue, prost itué·es, etc.) a été réal isée
dans les secteurs de l ’actuel Faubourg
Saint-Laurent où se déroulaient les fêtes
du 350e.

Lorsque le Plan de mise en valeur de la
rue Sainte-Catherine a été adopté en
1993, des tensions se sont davantage
manifestées car,  parmi les mesures de
revital isat ion prévues, la Vi l le de Montréal
avait  l ’ intention de s’attaquer aux terrains
vacants et aux « nuisances publ iques »,
tel les que le f lânage et l ’errance, par la
systématisat ion des patroui l les pol icières
à pied notamment (Parazel l i ,  1997 :  435).
La cr it ique portait  surtout sur l ’ image que
les jeunes de la rue projetaient dans
l ’espace publ ic,  ainsi  que cel le du terrain
vacant appelé les « Blocs »,  suscitant,
disait-on,  un  sentiment  d’ insécurité  au-

29 Les Cahiers du PIaMPNuméro 1 - mai 2021



près des r iverain·es.  Le chargé de
planif icat ion du Faubourg Saint-Laurent
de l ’époque craignait  que cette image
négative ne ralentisse les opérat ions de
revital isat ion. C’est aussi  durant cette
période que l ’organisme communautaire
Cactus (aide aux toxicomanes) a subi des
pressions répétées (sans succès) de
l ’Associat ion des résidants du Faubourg
Saint-Laurent pour qu’ i l  déménage du
quart ier pour des raisons de sécurité
(Gau, 1995 :  A11) .  À part ir  de ce moment,
les tensions entre les jeunes de la rue et
les acteur· ices de la revital isat ion n’ont
jamais cessé d’être al imentées par de
nouvel les mesures de survei l lance, de
profi lage social  par les pol icier ·es,
d’aménagements dissuasifs et de
dispersion. Mentionnons la mise sur pied
en 1993 d’une instance informelle visant à
faci l i ter l ’ intégrat ion des problématiques
l iées à la nature part icul ière du site
d’ intervention en regard des futures
opérat ions de revital isat ion. I l  s ’agit  du
Comité d’action du Faubourg Saint-
Laurent,  init ié par le responsable de
l ’aménagement et du développement
urbain au Comité exécutif  de la vi l le de
Montréal de l ’époque, réunissant des
résident·es,  des acteur· ices inst i tut ion-
nel · les et commercial ·aux ainsi  que des
groupes communautaires et le CLSC.
C’est d’ai l leurs dans le contexte d’une
réunion de ce comité que le terrain
vacant les Blocs a fait  l ’objet de
démarches municipales auprès du
propriétaire du terrain à la demande de
résidant·es,   qui  qual i f ia ient  la présence
des jeunes de la rue punks de « nuisances
pour les passants » (Parazel l i ,  1997 :  435-
436). Dès 1996, l ’espace vacant devenait
un petit  stat ionnement bordé d’un
aménagement paysager,  contraignant
ainsi  les jeunes à se déplacer.  

En 1994 naissent la Corporat ion de
développement urbain du Faubourg
Saint-Laurent (CDU) (dont le leadership
était  assuré par l ’UQÀM), ainsi  que la
Société  de  développement  du  Quart ier 

lat in).  Ces organisat ions disaient jouer un
rôle majeur dans l ’or ientat ion du plan de
développement du Faubourg Saint-
Laurent en misant sur la posit ion enviable
du quart ier au regard de son potentiel
commercial ,  tourist ique et culturel .  Un
sondage effectué par la SIDAC auprès de
ses membres en 1996 montrait  que 60 %
des membres avaient identif ié les « gens
de la rue » comme un frein ou un
«irr i tant» au développement du secteur.  À
la suite d’autres sondages menés auprès
des résidant·es du secteur et des person-
nes demeurant dans la Grand Montréal ,
les trois « facteurs environnementaux »
suivants ont semblé constituer des
obstacles au développement du secteur :
les i t inérant·es,  la sécurité et la propreté
(Parazel l i ,  1997 :  459-460). Pour tenter de
renverser ce sentiment d’ insécurité,  outre
le renforcement de la présence pol icière,
plusieurs mesures d’aménagement du
mobil ier urbain et des espaces publ ics du
secteur ont été planif iées. Par exemple, la
nouvel le Place de la Paix devait  rétabl ir
l ’équi l ibre, disait-on, en diminuant la
concentrat ion de personnes ayant des
comportements à r isque dans le secteur.
Toujours en 1994, l ’un des l ieux de
rassemblements des jeunes de la rue, les
Tam-tams du mont Royal ,  une activité
col lective informelle d’ improvisat ion
musicale, fut l ’objet de descentes
pol icières répétées aboutissant à une
réglementation des activités périphérique
associées à la consommation (vente de
nourr iture, de boissons, etc.) et à la
sécurité des l ieux. Pendant la même
année, d’autres opérat ions pol icières
imposantes, s ’ inspirant du modèle de la
pol ice communautaire, ont été réal isées
au square Saint-Louis af in d’arrêter les
vendeur·euses de drogues suspect·es
dont se plaignaient les résidant·es à
proximité. On constate la même approche
face au bar les Foufounes électr iques
(haut-l ieu des jeunes de la rue à l ’époque)
qui fut contraint de fermer provisoirement
ses portes; les forces de l ’ordre démon-
trèrent un zèle part icul ier dans la distr ibu-
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t ion d’amendes pour obstruction à la voie
publ ique aux jeunes qui occupaient le
terrain vacant appelé « les Blocs »,  à
proximité du bar.  En juin 1995, une
pétit ion de 35 000 noms a circulé pour
sauver les Foufounes électr iques d’une
deuxième fermeture. Plusieurs person-
nal i tés du monde art ist ique ainsi  que le
maire de Montréal (RCM) les appuyèrent.
Le personnel du bar accusait  alors le
service de pol ice « d’avoir péché par " in-
tolérance culturel le" af in de disperser les
"punks",  art istes de la rue et autres
marginaux qui en ont fait  un endroit  de
prédi lection, rue Sainte-Catherine »
(Bisson, 1994 :  A-5).  Ces tensions ont
conduit à un confl i t  majeur en 1996 avec
les jeunes de la rue au square Berr i ,
cr istal l isant ainsi  les tensions.

2.2. 1996-1997 :  affrontements au
square Berri  (place Émilie-Gamelin) et à
la place Pasteur
Étant donné la conversion du terrain
vacant « les Blocs » en un stat ionnement
à l ’été 1995, ce l ieu d’appartenance
devenait inaccessible à l ’occupation des
jeunes de la rue. L’ intensif icat ion de la
répression des jeunes de la rue au centre-
vi l le inquiétait  les intervenant·es
communautaires oeuvrant auprès d’el leux.
Dénonçant le fait  qu’ i l  y ait  deux poids,
deux mesures dans l ’appl icat ion de la loi
et la distr ibution de contraventions, un
responsable d’organisme tente d’en
comprendre l ’objectif  :  

« I l  y a une pluie de contraventions qui
tombe sur les jeunes en ce moment
[. . .]  Par exemple, un jeune en a reçu
une pour avoir vomi sur la place
publique, un autre pour avoir pr is plus
d'un espace sur un banc de parc »,  a
déclaré le directeur de l 'unité
d' intervention mobile de L'Anonyme,
Gil  Favreau, en expl iquant que
l 'objectif  non avoué des pol iciers était
de vider les parcs où se rassemblent
les jeunes marginaux » (Normand, 1996
: A3).

Plusieurs jeunes de la rue se ras-
semblèrent alors au square Berr i  dès le
printemps de 1996. Forcé·es de se
déplacer de leurs l ieux historiques
d’appartenance, les jeunes de la rue
occupèrent de façon beaucoup plus
évidente une part ie du square Berr i ,  qui
n’offrait  plus une programmation
d’activités culturel les comme cela était  le
cas pendant les deux premières années
de sa création à l ’occasion du 350e
anniversaire de Montréal .  Non seulement
les jeunes de la rue se retrouvèrent dans
ce l ieu, mais d’autres populat ions
marginal isées s’y concentrèrent (toxi-
comanes, vendeur·euses de drogue,
prost itué·es et i t inérant·es),  les mesures
de répression préventive ne touchant pas
seulement les jeunes de la rue. Cette
concentrat ion suscita un sentiment
d’ insécurité chez les autres catégories
d’ut i l isateur· ices tel · les que certain·es
étudiant·es de l ’UQÀM, située aux abords
du square Berr i .  D’ai l leurs,  dans le journal
étudiant de l ’UQÀM, on pouvait l i re leur
mécontentement face à la présence de ce
que le journal iste étudiant qual i f ia it  de
«graine de canai l le» (Roy, 1995), ainsi  que
la façon dont les pol icier ·es ont t i ré part i
de cette situat ion en uti l isant le square
Berr i  comme un « espace panoptique
inversé ».  Par panoptique, i l  faut com-
prendre la configurat ion d’un l ieu
permettant une survei l lance et un
contrôle eff icace des personnes à part ir
d’un point central  vers la périphérie.
Foucault (1975) a déjà observé ce type
d’organisat ion spatiale lorsqu’ i l  traita de la
naissance des prisons. Le square Berr i  est
un panoptique inversé du fait  de la
possibi l i té physique de survei l ler les
personnes ut i l isant le square à part ir  de la
périphérie vers le centre. Citons Roy
(1995) :

« Ironiquement, la “migrat ion” vers le
square Berr i ,  qui sera bientôt rebaptisé
place Émil ie-Gamelin, fait  l ’affaire du
SPCUM, qui traite là moins de plaintes
de citoyens. “ I l  faut dire qu’ i l  n’y a pas 
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de résidents autour”,  reconnaît le
sergent Gi l les Fort in.  La place est en
effet bordée par le terminus Voyageur,
des commerces, l ’UQÀM et la place
Dupuis,  alors que le jadis turbulent
carré Saint–Louis est entouré de coû-
teuses demeures, propriété de
citoyens exaspérés. Autre “avantage”
de cette nouvel le cr iminal i té sur le
square :  dél inquants et toxicomanes se
retrouvent en un seul endroit ,  au l ieu
d’être dispersés aux quatre coins du
centre–vi l le,  ce qui “arrange” les pol i-
ciers,  s i  on en croit  le sergent Fort in.
“On aime les avoir ensemble”,  expl ique
celui qui est notamment chargé d’y
repérer les jeunes fugueurs.  »
 

En avri l  1996, une pétit ion sol l icitée par la
pol ice auprès des commerçant·es circula
af in d’appuyer les pol icier ·es dans leur
intention d’évacuer les jeunes de la rue
punks de la place Émil ie-Gamelin avant
que l ’été ne s’ instal le.  Dans un art icle de
La Presse du 14 août 1996 (Grandmont,
1996 :  A11),  on pouvait prendre con-
naissance d’une part ie du texte de cette
pétit ion :  « Cette pétit ion vise à supporter
la démarche du poste 33 qui tentera de
nettoyer le parc Berr i  de  tous ses
éléments indésirables et enfin,  remettre 
 le  parc  à  ses résidants (sic) »,  peut-on
y l i re.  Paral lèlement, af in de faci l i ter la
tâche pol icière, l ’administrat ion muni-
cipale a aff i rmé avoir modif ié la
réglementation d’usage de la place
Émil ie-Gamelin interdisant aux jeunes
d’occuper le parc de minuit à 6 h. Nous
apprenions plus tard que les exigences
administrat ives nécessaires pour modif ier
la réglementation n’avaient pas été
respectées.

Du côté des jeunes, une réaction col-
lective s’exprima et « Un groupe de
jeunes habitués réclame publ iquement le
retour à l ’ancienne règlementation, ainsi
qu’un support de la Vi l le de Montréal
pour l ’ouverture d’un l ieu publ ic voué à
l ’expression  de  leur créativité » (Charest 

et Gagné, 1997 :  12).  Les responsables
municipal ·aux acceptèrent de négocier
avec ce groupe de jeunes. Ici ,  I l  faut bien
comprendre l ’ intérêt de la Vi l le dans l ’ idée
de trouver une place précise aux jeunes
de la rue autre que la rue el le-même et
ses places publ iques. Cette solut ion
apparente constitue un thème récurrent
parmi les solut ions proposées par
certain·es acteur· ices. Mais,  nous l ’avons
vu, du point de vue des jeunes, leur place
est le monde de la rue. Malgré cette
ouverture ponctuel le,  l ’ incompréhension
ou le rejet du cadre de référence des
jeunes de la rue ne pouvait mener qu’à
des affrontements répétés.

 
Au mois de juin 1996, le maire inaugura
un programme de subvention de la Vi l le
pour nettoyer les graff i t is et créer une
«escouade de la mural i té» et de la
propreté qui devait  aussi  avoir comme
fonction d’éduquer les gens aux att i tudes
de propreté. Au même moment, le service
de l ’urbanisme de la Vi l le annonçait un
autre changement de réglementation
permettant l ’appl icat ion de la mesure de
revital isat ion préconisant l ’aménagement
temporaire de terrains vacants (Pineau,
1996 :  A-6) :

« Le service de l ’urbanisme de la Vi l le
de Montréal recommande en effet des
modif icat ions à la règlementation en
vigueur af in de permettre aux res-
taurants,  bars et cafés voisins d’un
terrain vague d’y instal ler une terrasse.
Des marchands de fruits,  de légumes
ou de f leurs pourront aussi  y dresser
leurs étals.  [ . . . ]  “Nous pensons que
cela contr ibuera à rehausser l ’ap-
parence et à augmenter l ’animation de
la rue Sainte-Catherine” ».
 

Au même moment, les rapports entre les
jeunes de la rue et les forces pol icières se
dégradèrent encore davantage. Les
responsables du poste de pol ice local
créèrent une escouade tactique mobile
(escouade  74)  dans  le   but   avoué   de 
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« nettoyer » la place Émil ie-Gamelin que
les jeunes avaient continué à occuper dès
leur évict ion des « Blocs » et du square
Saint-Louis.  Des intervenant·es com-
munautaires ont entendu des pol icier ·es
responsables s’exprimer en ces termes :  «
on va bientôt nettoyer la l i t ière »!  Les
raisons :  mendicité agressive, plainte des
commerçant·es face aux jeunes qui font
peur à leur cl ientèle (Charest et Gagné,
1997 :  12).  Cette escouade montra un zèle
pol icier durant deux mois,  distr ibuant
auprès de 150 jeunes deux à trois bi l lets
de contravention chacun·e (pris ·e en
flagrant dél i t  d’avoir craché par terre,
s’être assis ·e sur le gazon, avoir occupé
plus d’un espace sur un banc publ ic,
etc.) .  

Ce type de harcèlement pol icier mena à
la judiciar isat ion de ces jeunes et au
développement de leur sentiment de
révolte, étant donné leur capacité l imitée
de payer leurs bi l lets de contravention.
Ajoutons qu’une vingtaine de
camionnettes avec deux pol icier ·es à leur
bord exerçaient une survei l lance jusqu’à
minuit (avec caméra).  Cette action
spectaculaire avait  comme objectif  la
dissuasion. Le 29 jui l let 1996, 78 jeunes
ont  été brutalement arrêté·es à la place
Émil ie-Gamelin car iels part icipaient à une
manifestat ion qual i f iée de « désobéis-
sance civi le » en occupant pacif iquement
le parc après minuit ,  même si  légalement,
le parc était  en fait  encore soumis à la
réglementation d’une place publ ique. I l
faut savoir que les commerçant·es de la
SIDAC du Quart ier lat in avaient entrepris
dès le mois d'août 1996 une opérat ion
désignée « Action Cohérence ».  Cette
opérat ion visait  à décourager la présence
des personnes en situat ion d’ i t inérance
sur les artères commerciales en incitant
les cl ient·es à ne plus donner d'argent aux
mendiant·es,  mais plutôt à contr ibuer par
un don (dans des petites boîtes conçues
à cet effet dans chaque établ issement) au
travai l  des organismes communautaires
leur venant  en  aide. Les  commerçant·es 

étaient invité·es à remettre un petit
«carton-ressources» aux mendiant·es.  Ce
carton-ressources leur indiquait  une
douzaine d'organismes où iels pouvaient
al ler .  Précisons ici  que les personnes en
situation d’ i t inérance connaissaient très
bien les ressources communautaires et
qu’ i l  s ’agissait  plus d’un message
d’évict ion sous couvert d’une aide
concrète, une prat ique ambigüe que
certain·es chercheur·euses qual i f ient de
«revanchisme compassionnel» (Hennigan
et Speer,  2018).

 
Tirant les leçons des évènements de l ’été
1996, des travai l leur·euses communau-
taires ont entrepris des démarches de
concertat ion avec les pol icier ·es dès le
printemps 1997 en adoptant une approche
plus communautaire avec les jeunes. La
trêve ne dura que le temps de la période
estivale, car le pacte est rompu le 1er
octobre 1997. Précisons qu’en l ’absence
de l ieux d’appartenance stables, les
jeunes de la rue et d’autres jeunes punks
se sont déplacé·es dès l ’été 1997 dans un
autre l ieu publ ic du centre-vi l le qui ,  au
mil ieu des années 1980, avait  déjà
constitué un refuge pour des i t inérant·es   
et  des jeunes de la rue :  la place Pasteur,
gérée part iel lement par l ’Université du
Québec à Montréal ( le terrain de la place
étant la propriété de la Vi l le de Montréal à
cette époque). Le réf lexe immédiat des
autorités inst i tut ionnel les fut le même que
la plupart des autres acteur· ices :  l ’éva-
cuation des jeunes par les forces
pol icières.  Le 1er octobre 1997, 100
policier ·es,  dont certain·es en tenue de
contrôle anti-émeute et 35 en civi ls ,  ont
arrêté 24 jeunes de la rue, couché·es sur
le ventre, par terre puis menotté·es
pendant qu’on les maintenait  visage au
sol,  une matraque dans le dos. Ces
arrestat ions eurent l ieu à la place Pasteur
et à la place Émil ie-Gamelin.  Les
pol icier ·es ont dit  avoir réagi à la suite de
plaintes de professeur·es de l ’UQÀM et
d’autres citoyen·nes qui avaient observé
des  activités  associées  au commerce de 
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drogue.

Selon un intervenant jeunesse (Arcand,
1997 :  A-6),  la cible des pol icier ·es était
plutôt la marginal i té juvéni le :  « I ls ont
attrapé tout ce qui ressemblait  à un
marginal .  I ls  ont même interpel lé des
étudiants qui se rendaient à leurs cours,
mais qui avaient les cheveux mauves et
un coupe-vent de cuir ».  Conséquence de
cet évènement :  les intervenant·es qui
travai l la ient auprès de ces jeunes furent
dans l ’ incapacité de les retracer,  ce qui a
déstabi l isé leur travai l  d’accompagnement
et de prévention. Pendant un certain
temps, la persistance de l ’appropriat ion
de ces l ieux par une centaine de jeunes
de la rue et de jeunes punks a contraint
les services de sécurité de l ’ inst i tut ion
universitaire à envisager d’autres
solut ions que la répression en examinant
des possibi l i tés de cohabitat ion avec ces
jeunes, en aménageant autrement la
place Pasteur de façon à décourager les
rassemblements de masse et en
col laborant avec des organismes
communautaires jeunesse.

2.3. 1998-2000 : résistances et op-
positions
Nous avons vu qu’à la suite de
l ’ intensif icat ion de la stratégie répressive
des forces pol icières en réaction à
l ’occupation protestataire de l ’ex-square
Berr i  à l ’été 1996, les groupes de jeunes
marginal isé·es se sont progressivement
tournés vers la place Pasteur (Noël,
1998a).  Af in de tempérer les hosti l i tés de
l ’UQÀM envers cette appropriat ion
col lective, des acteur· ices du mil ieu
communautaire et des jeunes de la rue
ont mis sur pied le Fest ival  d’Expression
de la Rue (FER), projet développé par le
Groupe d’ intervention alternative par les
pairs (GIAP), organisme créé en 1997.
L' idée de mettre sur pied un mode
d’intervention par et pour les jeunes de la
rue de l ’est du centre-vi l le montréalais est
venue des intervenant·es de la Cl inique
des  jeunes St-Denis  qui ,  aux prises avec 

le sentiment d’urgence de devoir freiner
l ’épidémie de VIH/sida chez les jeunes de
la rue ciblé·es comme populat ion à r isque,
constataient du même coup les l imites
d’une approche d’ intervention conven-
tionnel le en santé publ ique auprès d’un
public au mode de vie précaire :

« Pour les avoir côtoyés à l ’occasion
de son travai l  de rue, l ’ intervenante
communautaire [de la Cl inique des
jeunes St-Denis] avait  remarqué que
plusieurs jeunes lui  confiaient vouloir
devenir travai l leur de rue plus tard. De
là est née l ’ idée d’un projet où des
jeunes de la rue rejoindraient leurs
pairs pour les sensibi l iser à la
prévention du VIH et des autres MTS. »
(Fort ier,  2003, p. 217)

Dans la l ignée d’un mandat de prévention
prévenante (Parazel l i  et Desmeules, 2015)
resituant l ’ individu ayant des conduites à
r isque au sein des structures d’ inter-
actions sociales,  pol i t iques et idéolo-
giques qui le supportent,  émerge le  FER:
un espace-temps où commerçant·es,
résident·es,  passant·es et jeunes
marginal isé·es ont l ’opportunité d’échan-
ger dans un cl imat social  pacif ique. La
programmation typique du FER entend à
la fois mettre en scène dans un espace
public l ’expression identitaire des jeunes
marginal isé·es, assurer la tenue de
nombreux kiosques en prévention des
ITSS et favoriser la mixité dans l ’espace
public en diffusant des messages
déconstruisant les préjugés et la
st igmatisat ion sociale (GIAP, 2016).

À ce moment, la place Pasteur
n’appartenait  pas encore à l ’UQÀM str icto
sensu ,  mais son appropriat ion légale était
dans les plans. L’administrat ion
uqamienne déploie alors son arsenal
diplomatique auprès de la Vi l le af in de se
faire céder la place Pasteur,  au vu du
sentiment d’ insécurité grandissant parmi
la communauté universitaire envers les
«marginaux» peuplant les espaces publ ics 
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avoisinant le campus. En fait ,  l ’UQÀM
voulait  « l imiter l ’accès de cette place aux
jeunes marginaux qui ont pris l ’habitude
de s’y rassembler » (La Presse, 1998 ;
Noël,  1998b). Le mode de vie de rue des
jeunes marginal isé·es occupant la place
serait  dérangeant pour les « citoyens
ordinaires » :  « l 'UQÀM voulait  refaire le
parc pour empêcher les jeunes de
s'asseoir sur les murets ou de s'étendre
sur les pelouses. Selon Alain Gingras,
directeur du service de sécurité de
l ’UQÀM, les vis iteurs peuvent être
incommodés par les jeunes qui dorment
là,  dans leurs sacs de couchage, qui
consomment de la drogue et de l 'a lcool,
etc. » (Noël,  1998a).  Par ai l leurs,  leur
présence nuirait  à l ’ image inst itut ionnel le
de l ’université (Noël,  1999). La gest ion
des éléments dérangeants sera ainsi
faci l i tée grâce à la plus grande
disponibi l i té des équipes de sécurité
employées par l ’UQÀM, selon le chef du
poste de pol ice 21 (Noël,  1998a).  Cette
tentat ive de privat isat ion de la place
Pasteur provoque une levée de boucl iers
de la part de l ’arr ière-petite-f i l le du grand
patr iote Louis-Joseph Papineau, qui avait
cédé le terrain gratuitement aux autorités
municipales en 1826 à condit ion qu’ i l
demeure dans le domaine publ ic (Noël,
1998b). El le soulève par ai l leurs
l ’ indignation de travai l leur·euses de rue
du centre-vi l le et de député·es de
l ’opposit ion, front commun permettant de
faire avorter la transaction (Myles, 1999).
Cela n’a pas empêché les forces
pol icières d’ut i l iser la pr ivat isat ion f ict ive
de la place Pasteur comme argument
pour just i f ier leurs interventions de
dispersion des jeunes s’y trouvant :  « Au
cours d'une audience publ ique de la
Communauté urbaine de Montréal ,  cette
semaine, des jeunes habitués de la place
ont dit  que les pol iciers avaient déjà 
 commencé à les chasser de l 'endroit ,  en
leur disant que c'était  un terrain privé »
(Noël,  1998b).

Au printemps 1998, des jeunes marginal i-

sé·es ut i l isent d’autres moyens de
communication pour faire valoir  leur point
de vue. En début de réunion du consei l
municipal ,  à l ’occasion du renouvèlement
du mandat de Vera Danyluk à la
présidence de la Communauté urbaine de
Montréal (CUM), iels dénoncent le
harcèlement pol icier à leur égard, la
récente menace d’ interdict ion du
squeegeeing  venant du maire Bourque et
l ’évict ion systématique des jeunes
marginal isé·es de la place Pasteur « en
prétendant qu’ i l  s ’agit  d’un l ieu privé
appartenant à l ’UQÀM » (Myles, 1998a).
Les autorités municipales réagissent en
noyant le poisson, prétextant qu’ i l  s ’agit
de problèmes sociaux complexes. El les
ref i lent cette patate chaude vers d’autres
instances, al léguant que « la table de
concertat ion sur l ’ i t inérance » serait  un
l ieu plus propice pour exprimer leur voix
(Myles, 1998a).

Début juin 1998, en contexte de forte
augmentation des effecti fs patroui l lant le
centre-vi l le aux f ins d’encadrement des
«marginaux»  et  fest ival ier ·es  (Myles,
1998b), les forces pol icières aff i rmèrent
ne pas être au clair  avec l ’or ientat ion à
adopter à l ’égard de l ’occupation des
espaces publ ics du Quart ier lat in par les
jeunes de la rue :  

« Faut-i l  tolérer la présence des laveurs
de pare-brise (squeegees) ou non?
Faut-i l  distr ibuer systématiquement des
contraventions ou non? Faut-i l  éloigner
les jeunes de l 'environnement immédiat
de la place Pasteur,  face à l 'UQÀM, ou
plutôt accepter leur présence. Voi là
autant de questions auxquel les les élus
municipaux n'ont toujours pas fourni
de réponses. » (Myles, 1998b)

Ainsi ,  le squeegeeing  paraît  autant mena-
cé d’ interdict ion pure et s imple que voué
à l ’emploi d’une « approche social isante »
(Myles, 1998b). Subissant une judiciar isa-
t ion constante, les squeegees du Quart ier
lat in  aux  abords de  la  place Pasteur ont 
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dû émigrer des quart iers centraux vers
«les quart iers plus résidentiels comme
Rivière-des-Prair ies,  Hochelaga-Maison-
neuve, Rosemont. Et un peu partout en
périphérie du centre-vi l le» (Dumas, 1998).
Pour l ’heure, la « f lexibi l i té » demeurerait
pourtant le mot d’ordre :  « le com-
mandant Bourque expl ique que les
pol iciers appl iquent les règlements
municipaux avec f lexibi l i té.  “On vise les
comportements non civi l isés des gens,
dit- i l .  Comme les gens qui ne respectent
pas la propriété d'autrui ,  qui font des
méfaits et s 'assoient dans les entrées de
commerce.” » (Myles, 1998b).

Un an plus tard, en août 1999,
l ’adminitrat ions Bourque « obsédée de
propreté » (Noël,  1999) f init  par céder
gratuitement la place Pasteur sous la
responsabi l i té de l ’UQÀM pour une
période de dix ans, sonnant le glas de la
défense du droit  d’occupation de cette
place publ ique par les groupes de jeunes
marginal isé·es :  « Les jeunes marginaux
n'ont qu'à bien se tenir :  l 'heure du
nettoyage est sur le point de sonner.  Les
années douces achèvent pour ces punks
à la cr inière verte, rouge ou bleue »
(Myles, 1999). La résolut ion adoptée par
l ’UQÀM annonce des invest issements en
réaménagements de 100 000 $ sur deux
ans, dont la fonction est « d'assurer de
meil leures condit ions de survei l lance,
d'entret ien et de salubrité des l ieux, de
même qu'une prévention plus eff icace du
vandal isme, des activités i l l ic ites et de la
détériorat ion des infrastructures » (Noël,
1999).

Le 16 novembre 1999, soul ignant le 10e
anniversaire de la Convention relat ive aux
droits de l ’enfant,  la Commission des
droits de la personne et des droits de la
jeunesse (CDPDJ) est l ’hôtesse de la 4e
édit ion du Forum Droits et Libertés,
posant la question :  « Que signif ient les
droits et l ibertés pour les jeunes de la
rue? ».  Sous forme de panels et d’atel iers,
différents acteur· ices communautaires   et

inst i tut ionnel · les s’expriment sur les
enjeux d’appl icat ion et de respect des
droits des jeunes de la rue (CDPDJ,
2000). Les jeunes de la rue el leux-mêmes
ne sont pas représenté·es durant cet
événement les concernant au plus haut
point.

À l ’été 2000, le col lecti f  d’animation
urbaine L’Autre Montréal offre une
nouvel le vis ite guidée consacrée à la
découverte du « Montréal en marge » :  les
squeegees ,  le « Red Light ,  l 'ancienne
École des beaux-arts,  le Quart ier chinois,
les Foufounes électr iques, le Monument-
National et la place Émil ie-Gamelin
f igurent entre autres parmi les l ieux
évocateurs de la marginal i té que L'Autre
Montréal se propose d'explorer les
dimanches d'août et de septembre »
(Myles, 2000a). Cette init iat ive touris-
t ique de sensibi l isat ion à la marginal i té
montréalaise d’hier à aujourd’hui s ’ insère
plus largement dans le cadre d’un projet
du Réseau d’aide aux personnes seules et
it inérantes de Montréal (RAPSIM),
«Alternatives à la judiciar isat ion des
jeunes marginaux de la région de
Montréal»,  visant à améliorer la
cohabitat ion entre «marginaux» et «nor-
maux» au centre-vi l le et à accroître le
sentiment de sécurité de ces dernier·es en
montrant le potentiel  constructif  et créati f
du rapport entre normal ité et marginal i té
(Myles, 2000a).

Rebondissant sur la pr ivat isat ion de la
place Pasteur,  une init iat ive ad hoc ,  le
«comité marginal i tés/UQÀM», dédié à la
réf lexion sur le rôle social  de l ’université
au centre-vi l le-est,  organise un col loque à
l ’automne 2000. La première recom-
mandation du col lecti f  serait  de faire une
place au monde communautaire sur le
consei l  d’administrat ion uqàmien (Myles,
2000b), tout en ne revendiquant
toutefois  aucune  place pour l ’autorepré-
sentat ion des jeunes de la rue dans
l ’arène inst itut ionnel le et pol i t ique.
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Le projet « Prat ique de citoyenneté »,  mis
sur pied en 1998 par Michel Parazel l i
(CDPDJ, 2000) et supervisé par le
Collecti f  Désisyphe (Parazel l i  et Ruel land,
2017) les années subséquentes jusqu’en
2006, avait  justement comme but de
pal l ier à ce déficit  de légit imité de
l ’autoreprésentat ion pol it ique de la parole
des jeunes de la rue dans l ’espace publ ic.
L’ idée était  d’ instaurer un cadre de
communication col lective régi par des
règles égal i taires entre des groupes
constitués de jeunes de la rue, d’élu·es
municipal ·aux, d’ intervenant·es com-
munautaires et de pol icier ·es invité·es à
dialoguer sur les problèmes entourant la
vie de rue à Montréal .  Ce disposit i f  de
concertat ion et de négociat ion de groupe
à groupe avait  comme avantage de
favoriser les échanges par écrit  et non en
face à face entre les groupes, atténuant
ainsi  les rapports d’autorité minant le
dialogue. En tant qu’ instrument de
médiat ion sociale,  ce cadre de  com-
munication avait  pour objectif  d’amorcer
un processus de social isat ion démo-
crat ique auprès de toustes les acteur· ices
impliqué·es dans ce projet (Parazel l i  et
Colombo, 2006). Au l ieu des rapports
d’affrontement et de non-reconnaissance
des droits,  ce disposit i f  favorisait  la
confrontat ion dans un dialogue où les
protagonistes étaient obl igé·es de
formuler des réponses aux questions à
l ’a ide d’argumentaires raisonnés. Au l ieu
d’être étouffé ou envenimé, le confl i t  était
traité de manière col lective et apaisée.

Par ai l leurs,  la lutte pour le droit
d’occupation des espaces publ ics s’est
poursuivie de plus bel le,  à propos
notamment de la prost itut ion de rue dans
le quart ier Centre-Sud. Un débat publ ic
houleux sur la possibi l i té de dé-
criminal iser la prost itut ion a eu l ieu dès
1999 (Montpetit ,  1999) et mené à un
processus de concertat ion inédit impli-
quant le mil ieu communautaire, municipal
et pol icier :  la formation du Comité
montréalais sur la prost itut ion de rue et la

prost itut ion juvéni le.  En mars 2002, après
trois ans de discussions, une proposit ion
de projet de déjudiciar isat ion de la
prost itut ion de rue est soumise à la
populat ion dans le cadre de deux
consultat ions publ iques dans la
circonscript ion Sainte-Marie-Saint-
Jacques. La réponse des citoyen·nes en
colère du Centre-Sud, représenté·es entre
autres par le consei l ler municipal Sammy
Forci l lo (Bérubé, 2000a), exaspéré·es de
trouver condoms et ser ingues joncher les
cours d’école et les ruel les du quart ier
(Myles, 2000c), fut vive et sans appel :
pas dans ma cour!  (Elkouri ,  2000 ; Myles,
2000a). Certain·es responsables du projet
pi lote reçurent même des menaces
anonymes (Malboeuf,  2000). Face à la
grogne populaire,  l ’administrat ion
Bourque ret ira son appui au projet (Myles,
2000b). Trois mois plus tard, une mani-
festat ion de citoyen·nes  mécontent·es
eut l ieu dans le Centre-Sud, ac-
compagnée d'une contre manifestat ion
des membres de l ’Associat ion contre la
criminal isat ion de la pauvreté (Bérubé,
2000b ; Myles, 2000d). L’organisme
Chez Stel la,  défendant les droits des
travai l leuses du sexe, baptisa le 11 juin
2000 de « journée de la honte ».  Pour
apaiser les insat isfactions populaires,  la
pol ice cibla plus intensément les cl ient·es
à l ’été 2000. Résultat de l ’« Opérat ion
cl ient » :  les actes de violence envers les
travai l leur·euses du sexe ont doublé
(Bérubé, 2000c ;  Myles, 2000f).

Le sociologue Pierre Hamel a bien résumé
la tendance majeure qui se dégageait en
2000 concernant la gest ion des person-
nes en situat ion de marginal i té dans les
espaces publ ics du centre-vi l le de
Montréal :

« Depuis plusieurs années, ceux qui
observent sérieusement ce qui se
passe dans la rue constatent que la
chasse aux marginaux bat son plein.
On a nettoyé le square Saint-Louis de
ses éléments indésirables, on ne tolère 

37 Les Cahiers du PIaMP

14

15

Numéro 1 - mai 2021



plus les jeunes it inérants aux alentours
des Foufounes Électr iques, on a tr ipoté
les règlements municipaux pour tenter
de conserver une certaine
“respectabi l i té” à la Place Émil ie-
Gamelin.  Certains évoquent,  non sans
une certaine nostalgie teintée
d'hypocris ie,  la glor ieuse époque du
red l ight.  Mais le red l ight n'existe
plus.  » (Hamel,  2000)

Si les confl i ts d’appropriat ion des espaces
publics impliquant des jeunes de la rue
n’ont jamais cessé de 1985 à 2000, les
protagonistes ont tout de même connu
des moments de négociat ion et de
dialogue visant à trouver des solut ions
d’apaisement avec les autorités pu-
bl iques. Cependant,  les années qui
suivirent furent cel les qui ont permis la
réal isat ion concrète des projets de
revital isat ion urbaine, et qui ont  sonné  
 le glas pour le droit  des jeunes de la rue
à occuper l ’espace publ ic du centre-vi l le
de façon col lective.

2.4. 2002-2010 :  dispersion et invisibi-
lisation

L’arr ivée au pouvoir du maire Gérald
Tremblay, en 2002, lança une autre phase
de la revital isat ion du centre-vi l le de
Montréal grâce à l ’organisat ion d’un
événement de concertat ion, le Sommet
2002 de Montréal .  C’est aussi  à ce
moment que l ’ idée de Quart ier des
spectacles émergea off iciel lement d’une
proposit ion de Jacques Primeau,
président de l ’ADISQ , fruit  de tractat ions
partenariales (Léonard et Lévei l lée, 2002)
pour relancer l ’économie montréalaise
anémique de l ’époque. I l  s ’agissait  de
faire de Montréal une « métropole
culturel le internationale » (Simard, 2002)
en développant l ’offre de spectacles dans
un quart ier culturel  thématique d’enver-
gure internationale (Lévesque, 2003). Ce
concept d’aménagement, appuyé par une
pol it ique de développement culturel
intensif ,  se concrétisa en 2003 par la cré-

at ion d’un organisme à but non lucrat i f
f inancé par la Vi l le,  le Partenariat du
Quart ier des spectacles (Thibert ,  2015 :
11) .  Tout au long de leur développement,
le Quart ier des spectacles et ses grands
fest ivals internationaux ont fait  l ’objet
d’une relecture de l ’ identité montréalaise
(Simard, 2005). Cel le-ci reposait  sur un
imaginaire transgressif ,  marginal et fest i f
et trouvait  son origine patr imoniale dans
l ’histoire du défunt Red Light  (Bélanger,
2005 ;  Paré, 2010), mais,  paradoxale-
ment, reconduisait  en quelque sorte un
urbanisme tabula rasa reniant le passé
(Harel ,  2015).

Du côté des forces de l ’ordre, le projet
pol icier « Opération cyclope » voit  le jour
en 2002. I l  s ’agissait  d’une l igne
téléphonique de dénonciat ion des activi-
tés prost itut ionnel les par les citoyen·nes
pouvant fournir  les numéros d’ im-
matr iculat ion des voitures des cl ient·es
aux pol icier ·es et permettant à ces
dernier·es d’appeler au domici le des
cl ient·es s ignalé·es pour leur lancer un
avert issement (Elkouri ,  2002b). Ce projet
était  une réponse de la pol ice à l ’échec
des consultat ions publ iques des 14 et 16
mars 2000 sur le projet pi lote de
déjudiciar isat ion de la prost itut ion de rue.
I l  correspondait à l ’esprit  des proposit ions
de l ’Associat ion des résidants et
résidantes des faubourgs de Montréal .
Face aux résultats probants de l ’opérat ion
(seulement 1 % des 703 cl ient·es pincé·es
en 2002 ayant récidivé),  on planif ie en
2003 d’étendre le projet sur l ’ensemble
du terr i toire montréalais (Al lard, 2003).
Selon Claire Thiboutot de Chez Stel la,
l ’accroissement du nombre de sanctions
pénales visant la prost itut ion de rue
demeure al igné sur le plan d’action du
SPVM instauré dès 2001, en plein mil ieu
du processus de concertat ion qui visait  à
établ ir  une pol it ique de déjudiciar isat ion :

« Avant,  la répression s 'exerçait  autre-
ment.  Pour les dissuader de faire le
trottoir ,   la pol ice donnait aux f i l les des 
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contraventions pour des infractions
aux règlements municipaux, comme
jeter un mégot de cigarette par terre.
Ainsi ,  el les n'écopaient pas d'un casier
judiciaire.  Aujourd'hui ,  c 'est la l igne
dure: direction Tanguay (prison pour
femmes) en quatre étapes. À la
première infraction, les prost ituées
reçoivent un avert isement verbal .  À la
deuxième, el les sont arrêtées, puis
l ibérées avec citat ion à comparaître.  La
trois ième fois,  el les doivent éviter un
certain terr i toire dans l 'attente de leur
comparution. À la quatr ième, c'est la
détention. » (Touzin, 2005)
 

Outre le contexte de revital isat ion
urbaine, certains événements part icul iers
ont aussi   contr ibué au  renforcement de
mesures répressives auprès des jeunes de
la rue. À la suite d’un meurtre résultant de
tensions entre trois différents groupes de
personnes en situat ion de marginal i té
(jeunes de la rue et sans-abri  adultes)
occupant le square Viger en 2002
(Péloquin, 2002b), la Vi l le mit en place
un groupe de travai l  sur la question
(Boi leau, 2002b) dans le but d’élaborer
un « plan d’action pour les jeunes de la
rue » (Boisvert et St-Jacques, 2003 ;
Lemay, 2003). La pol ice annonça alors
publ iquement une intensif icat ion des
interventions envers les squeegees
(Rodrigue, 2003 ;  Clément, 2004). Un
autre événement fort médiat isé contr ibua
à faire mauvaise presse aux jeunes punks
et autres personnes en situat ion de
marginal i té dans l ’opinion populaire.  Le
soir du mardi 14 octobre 2003, un
spectacle du groupe punk The Exploited
est annulé à la sal le de spectacle le
Medley parce que les musiciens ont été
refoulés au poste douanier de Lacol le en
raison d’antécédents cr iminels réperto-
r iés.  Les agent·es de la sal le de spectacle,
pourtant bien au courant de la s ituat ion,
poursuivirent quand même la vente de
bi l lets à 19 h 30. Une émeute éclata  rue
Saint-Laurent (Bérubé, 2003) et les
jeunes  punks  vandal isèrent  une quaran-

taine de voitures et une dizaine de vitr ines
commerciales.  Les pol iciers furent «dé-
passés par les événements» (Elkouri ,
2003).

Ce renforcement de la répression
pol icière s’est surtout manifesté par la
distr ibution de contraventions en vertu
d’une appl icat ion zélée de règlements
municipaux dans les espaces publ ics
auprès des personnes en situat ion de
marginal i té.  I l  faut savoir qu’en 2003, le
Projet d’optimisation de la pol ice de
quart ier face aux incivi l i tés  a été adopté :  

« On peut y l i re,  d’une part ,  l ’augmen-
tat ion de la vis ibi l i té pol icière dans les
zones ciblées pour la présence
d’incivi l i tés et de la prior ité donnée à
la lutte aux incivi l i tés.  D’autre part ,  on
note l ’a jout de 26 nouvel les incivi l i tés
aux codes d’appel existants,  dont la
présence dérangeante d’ i t inérants,  de
mendiants,  de squeegees, de
prost ituées et le regroupement de
jeunes sur la voie publ ique (SPVM,
2003 :  9) »  (Larouche, 2008 :28).
 

Ce régime a eu pour conséquence de
disperser progressivement les groupes de
jeunes de la rue, dont plusieurs faisaient
face à des amendes salées impayées et à
des séjours en prison (Larouche, 2008),
vers les quart iers périphériques. En
réaction à l ’ intensif icat ion de la
judiciar isat ion des personnes en situat ion
de marginal i té (toutes catégories
confondues),  le RAPSIM, de concert avec
la Table de concertat ion des organismes
jeunesse/it inérance du centre-vi l le,  mis
sur pied l ’Opérat ion Droits devant
(Boisvert et St-Jacques, 2003; Myles,
2003 ;  Leduc, 2003). Ce projet visait  à
recuei l l i r  de façon systématique des
contraventions distr ibuées aux jeunes de
la rue, notamment en vue de monter un
dossier sur le profi lage social .  Le RAPSIM
remis donc en 2004 à la CDPDJ plus de
700 constats d’ infraction (Gaudreau et
Nadon, 2004) ciblant des personnes mar-
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ginal isées, démontrant le caractère
discriminatoire de leur pénal isat ion
(Bergeron, 2004). L’ init iat ive eut pour
effet d’amener la CDPDJ à créer un
groupe de travai l  réunissant la Vi l le
( incluant l ’arrondissement Vi l le-Marie) et
le RAPSIM dans le but d’agir autrement
face aux prat iques de social isat ion
marginal isée (Gaudreau et St-Jacques,
2007 ;  Bourgeault-Côté, 2007a).  Mais le
consei l ler municipal Peter Yeomans
invoque alors l ’aspect pragmatique de la
mesure; i l  croit  que la distr ibution de
constats d’ infraction n’est pas discrimi-
natoire, mais qu’el le s ’avère plutôt
nécessaire lorsqu’on resitue les actes
dans leur contexte :

« M. Yeomans soul igne que les contra-
ventions dénoncées par l 'opérat ion
Droits devant doivent être placées
dans leur contexte. Qu'une personne
laisse traîner ses mégots n'est peut-
être pas dramatique, mais quand un
attroupement de 10 personnes le fait ,
des citoyens peuvent s 'en plaindre.
Aussi ,  s i  le méfait  reproché “est
commis en bavant le constable, les
jeunes sont peut-être chanceux, en
fait ,  de s 'en t i rer à s i  bon compte” ».
(Leduc, 2003).

La r igidité pol i t ique devient tel le qu’en
avri l  2004, le SPVM et l ’arrondissement
Vi l le-Marie ont instal lé des caméras de
survei l lance dans le Quart ier lat in pour
lutter contre le traf ic de drogue :  « La rue
Saint-Denis,  entre Sherbrooke et René
Lévesque, est le “seul endroit  au Québec
où le traf ic de drogue se prat ique
ouvertement à ciel  ouvert” ,  a déclaré, le
plus sérieusement du monde, Richard
Fradette, directeur général de la Société
de développement du Quart ier lat in »
(Ouimet, 2004). La chasse aux margi-
nal ·aux a également eu l ieu sur le plan
immobil ier .  Un nouveau règlement de
l ’arrondissement Vi l le-Marie adopté en
2004 visait  à empêcher CACTUS de se
relocal iser   au  Quart ier  lat in,   alors  que 

l ’UQÀM voulait  faire main basse sur le
terrain inoccupé que l ’organisme convoi-
tait  rue Sanguinet.  L’expansion im-
mobil ière accélérée de l ’UQÀM par le
«rachat de l ’ancien édif ice de La Patr ie en
vue d’y ouvrir  la Maison des sciences
humaines» (Myles, 2004) força également
la fermeture de l ’X, organisme com-
munautaire punk autogéré (Parazel l i ,
2005), et le déménagement de Diogène,
organisme offrant des services aux
personnes aux prises avec un trouble de
santé mentale en situat ion d’ i t inérance ou
de judiciar isat ion. Le centre de jour de
l ’égl ise St.Michael ’s fut également mena-
cé de déplacement (sans succès) « par la
construction éventuel le d’un tunnel  sous
le pavi l lon des sciences [de l ’UQÀM] »
(Myles, 2004).

En conformité avec la démarche du
RAPSIM, une recherche menée par Bel lot
et al .  (2005) sur le phénomène de la
judiciar isat ion de l ’ i t inérance al la it
or ienter autrement le débat publ ic sur la
question de la répression pol icière
exercée à l ’égard des personnes mar-
ginal isées. Une analyse des registres de la
cour municipale de Montréal révéla que le
nombre de constats d’ infraction imposés
aux personnes en situat ion d’ i t inérance de
l ’échanti l lon retenu avait  quadruplé de
1994 à 2004 (Cauchy, 2005). Dans 72 %
des cas de non-paiement d’amende, le
recours à l ’emprisonnement est effecti f  et
on apprend que l ’augmentation la plus
marquée concerne les jeunes de 18 à 24
ans. L’ impact sociopol it ique de ces
résultats de recherche fut non négl i-
geable, certain·es responsables munici-
pal ·aux cogitant sur les effets de maintien
à la rue des personnes faisant l ’objet
d’une pénal isat ion harcelante pour leur
présence « dérangeante » dans l ’espace
public (Leduc, 2005). Ce qui n’empêcha
pas la surjudiciar isat ion de se poursuivre
simultanément, la Société de transport de
Montréal (STM) décidant à son tour d’y
al ler d’« une appl icat ion plus str icte des
règlements » dès 2005 (Cauchy, 2007).
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Dans les faits,  la cour municipale cesse
l ’émission de mandats d’emprisonnement
pour motif  de non-paiement d’amendes à
cause d’une mise à jour des systèmes
informatiques, init iée en 2004 et se
terminant à l ’été 2006, paralysant le
recouvrement des amendes pendant deux
ans. Mais en décembre 2007, la Vi l le a
fait  connaître son intention de « réactiver
33 000 dossiers d’ infractions, dont près
de 4000 touchent les populat ions
marginales et i t inérantes du centre-vi l le
qui,  ult imement, pourraient se retrouver
en prison pour des dél i ts aussi   banals
que s'être couché sur un banc publ ic »
(Myles, 2007). Le RAPSIM répl iqua en
exigeant de rencontrer le sous-ministre
de la Just ice ainsi  que le responsable du
dossier sécurité publ ique à la Vi l le dans
l ’optique d’empêcher la relance des
mandats d’emprisonnement et de cher-
cher des alternatives aux situat ions de
non-paiement des amendes (Myles,
2007). La réf lexion sur les alternatives à
la judiciar isat ion mènera à des options
différentes des contraventions :  « Mon-
tréal a cependant changé sa façon de
faire depuis l ’étude puisque la cour
municipale ne signe plus les mandats
d’ incarcérat ion pour les infractions l iées à
l ’ i t inérance » (Bussières, 2010). D’autre
part ,  on assiste en mars 2008 à la
création du premier tr ibunal en santé
mentale au Québec à la cour municipale
de Montréal (Noël,  2007), puis au
Programme d’accompagnement just ice
it inérance à la cour (PAJIC), en 2009
(CDD, 2017),  proposant de remplacer les
peines d’emprisonnement par des
traitements thérapeutiques et pharma-
cologiques, dans le premier cas, et par
des travaux communautaires dans le
second.

En septembre 2006, deux mois à peine
après l ’annonce de l ’ intensif icat ion de la
vidéosurvei l lance pol icière sur la rue
Saint-Denis et le boulevard Saint-Laurent
(Clément, 2006), un règlement de l ’ar-
rondissement Vi l le-Marie sur la fermeture 

nocturne des parcs entre en vigueur
(Côté, 2006). Le RAPSIM fait  part à la
Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse (CDPDJ) du
caractère discriminatoire de cette nouvel-
le réglementation de « fermeture de
l ’espace publ ic » (St-Jacques et
Gaudreau, 2006). La CDPDJ demande à
la municipal i té de suspendre le nouveau
règlement de l ’arrondissement Vi l le-
Marie, tandis que le RAPSIM organise une
manifestat ion devant le centre adminis-
trat i f  de l ’arrondissement, exigeant
l ’abrogation du règlement (Shields,
2006). Au consei l  d’arrondissement de
Vil le-Marie du 5 juin 2007, le maire
Benoit Labonté cautionne la réactu-
al isat ion d’un règlement datant de 1999
(Côté, 2007) interdisant d'être
accompagné·e d'un chien au square Viger
et au parc Émil ie-Gamelin, ciblant les
personnes en situat ion d’ i t inérance et les
jeunes de la rue (Lacoursière, 2007;
Bourgeault-Côté, 2007b; St-Jacques et
Gaudreau, 2007; Leduc, 2007; Boucher et
Moreno, 2007). Le Réseau sol idarité
it inérance Québec (RSIQ) et le RAPSIM
dénoncent de concert la règlementation
anti-chiens, considérant qu’ i l  s ’agit  d’une
forme de ciblage discriminatoire des
personnes en situat ion d’ i t inérance et
autres marginal isé·es dans l ’espace pu-
bl ic.  Une pétit ion contestant le règlement
anti-chien circula et fut acheminée à la
CDPDJQ (Côté, 2007). On constatera
l ’année suivante que cette réglementation
aura engendré la dispersion des
personnes en situat ion de marginal i té,  en
occupant de plus en plus le Centre-Sud,
la Petite-Bourgogne (canal Lachine et rue
Notre-Dame ouest) et le centre-vi l le-
ouest (square Cabot) (Cameron et Coutu,
2008). Pour le maire Tremblay toutefois,
les citoyen·nes de classe moyenne
propriétaires de condos avoisinant la gare
Viger « ont le droit  d’avoir un meil leur
équi l ibre » (Gagnon et Ouimet, 2008).

Rappelons qu’à la mi-septembre 2007, le
maire   Tremblay    annonça   en   grandes
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plus d’être commises par les personnes
en situat ion d’ i t inérance. Si  l ’on trans-
pose la définit ion du profi lage racial  à
la s ituat ion des personnes en situat ion
d’ it inérance, nous sommes d’avis que
les éléments constitut i fs du profi lage
sont ici  rencontrés.  »
 

Visé par cette cr it ique, le maire Labonté
répondit aux membres de la commission
en leur expl iquant le contexte diff ici le de
la cohabitat ion et en proposant des so-
lut ions apparentées au « revanchisme
compassionnel » tel  que défini  dans la 
 section 2.2 :

« “Nous voulons redonner aux citoyens
et aux résidants leur droit  de jouir en
toute quiétude et sécurité des l ieux
publics”,  avait  alors plaidé le maire
Labonté. Hier i l  a aussi  soutenu que “ la
grande concentrat ion d’ i t inérants au
centre-vi l le le rend moins attracti f  pour
y résider,  pour les commerces et pour
les touristes”.  M. Labonté a en outre
invité les autorités à “décentral iser,
hors des centres-vi l les,  les outi ls
d’aide, de soutien et de réinsert ion aux
it inérants”.  I l  a ainsi  dit  vouloir  sort i r
ces personnes d’un mil ieu “malsain” »
(Shields, 2008 :  A2).

Le SPVM a aussi  mal digéré la cr it ique
que lui  adressa la CDPDJ concernant la
stratégie de profi lage social  employée à
l ’endroit  des personnes en situat ion
d’ it inérance au centre-vi l le de Montréal :
« I l  n 'y a pas un patroui l leur qui
commence sa journée en se disant:
“Tiens, aujourd'hui ,  je vais harceler des
it inérants” »,  observe Denis Desroches,
directeur adjoint du SPVM et responsable
du dossier de l ' i t inérance (Myles, 2009b).
Signalons que les évènements d’expres-
sion des jeunes de la rue et de sensibi-
l isat ion du publ ic à leurs réal i tés ont battu
de l ’a i le au fur et à mesure des avancées
du Quart ier des spectacles, notamment en
2011   avec  l ’ intégrat ion  au  Plan  d’urba-
nisme  des  secteurs  les plus occupés par 
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pompes la construction de la Place des
Festivals,  devant être l ivrée à l ’été 2009 à
l ’occasion du 30e anniversaire du Fest ival
international de jazz de Montréal (FIJM),
de même que le transfert des responsa-
bi l i tés de gestion du projet des mains du
maire Labonté à cel les de la Vi l le-Centre.
Malgré ce réaménagement des structures,
le consensus règnera au plan de la
gestion pénale des personnes en situat ion
de marginal i té durant les fest ivals.  Si
l ’évènement du Grand Prix faisait  déjà
l ’objet depuis quelques années d’un
renforcement des effecti fs pol iciers
générant le déplacement des personnes
en situat ion de marginal i té des zones
spectacular isées (Meunier,  2005b), c’est
au tour des évènements fest ival iers de se
sécuriser dès l ’été 2008. Mais selon
Pierre Cadieux, responsable du dossier
it inérance au SPVM, la pol ice maint ien-
drait  une approche de « cohabitat ion
pacif ique » impliquant d’ intervenir
exclusivement sur les incivi l i tés :  « On
intervient seulement lorsqu' i l  y a des
comportements dérangeants,  dit- i l .  On
vise avant tout une cohabitat ion pacif ique
parce qu'on ne peut quand même pas
tous les jeter dans le f leuve! » (Cameron
et Coutu, 2008). Mais,  à l ’automne 2008,
dans son mémoire soumis à la Com-
mission des affaires sociales de
l ’Assemblée nationale sur le phénomène
de l ’ i t inérance au Québec, la CDPDJ
(2008 :  12) pose un geste pol it ique
décisif  en qual i f iant les prat iques pol i-
cières montréalaises à l ’égard des
personnes en situat ion d’ i t inérance de
«profi lage social» à l ’ image des prat iques
de profi lage racial  :

« À cet égard, on peut se poser la
question à savoir s ’ i l  n’y a pas un l ien à
faire entre la perception que l ’on a des
personnes it inérantes et une possible
survei l lance accrue de leurs gestes
dans l ’espace publ ic,  surtout lorsque
l ’on a déterminé une série d’ incivi l i tés
à combattre et que l ’on cible plus
part icul ièrement  cel les  qui r isquent le 
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sible d’avancer que la catégorie sociale
«jeunes de la rue» a f inalement été
disqual i f iée à l ’ instar des jeunes qui s ’y
sont identif ié·es ? Les jeunes de la rue de-
viendraient ainsi  un phénomène du passé,
la violence sociale et spatiale ayant eu
raison de leur vital i té col lective. Seul
l ’avenir nous le dira.  Mais s i  nous obser-
vons les transformations en cours
concernant la gest ion de l ’ i t inérance dans
les pays occidentaux, l ’avenir ne va pas
dans le sens de reconnaître les prat iques
de social isat ion marginal isée de qui que
ce soit .  C’est même l ’ inverse si  nous
considérons le récent Mouvement pour
mettre f in à l ’ i t inérance à Montréal
(MMFIM, 2015 ;  Rousseau, 2017) et les
stratégies de domici l iat ion assistée tel les
que le Housing First ou Logement d’abord
(ex. :  le programme Chez soi) pour éradi-
quer l ’ i t inérance chronique (Daoust-
Boisvert ,  2013).  I l  semble toutefois que
les principaux organismes com-
munautaires autonomes destinés aux
jeunes de la rue autour du centre-vi l le-est
poursuivent dans la veine du logement
social  avec soutien communautaire.  Cette
approche social isante a comme part icula-
r i té d’offr i r  un mil ieu de vie promouvant
l ’éducation populaire,  le développement
de l ’autonomie et la reconnaissance des
jeunes.

En l ’absence d’une perspective historique
considérant les personnes en situat ion de
marginal i té comme des acteur· ices so-
cial ·aux, plusieurs ne pourront que
constater l ’améliorat ion des rapports de
cohabitat ion entre les différent·es ac-
teur· ices social ·aux du Quart ier des
spectacles et les personnes en situat ion
de marginal i té.  Cet extrait  d’un art icle de
2018 l ’ i l lustre bien par sa descript ion
d’une cohabitat ion harmonieuse et paci-
f ique à la place Émil ie-Gamelin mainte-
nant domestiquée :

« Après quatre étés, les jardins de la
place Émil ie-Gamelin sont en passe de
changer  la  perception  de cette place
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les jeunes de la rue (Paré, 2018).  La
tolérance des autorités envers le Fest ival
d’Expression de la Rue s’amoindrit  d’an-
née en année, perçoit-on lors de la tenue
de sa 14e édit ion en 2010 (Tremblay,
2010). À part ir  de 2010, plusieurs ac-
teur· ices des ressources communautaires
intervenant auprès des jeunes de la rue
observent une baisse importante des
jeunes sol l icitant leurs services au centre-
vi l le,  étant donné leur dispersion ou l ’en-
fermement pénal de plusieurs d’entre
el leux. Dans son avis de 2016 aux auto-
r ités municipales de Montréal ,  le Consei l
jeunesse de Montréal résuma la s ituat ion
comme suit  :

« Ces études se concentrent sur la
place des jeunes dans la structure so-
ciale et sur leur construction identi-
taire.  Si ,  à part ir  de la f in des années
1980, c’est dans ce cadre que
plusieurs études au Québec abordent
les “ jeunes” occupant de manière col-
lective et très vis ible certains quart iers
du centre-vi l le de Montréal ,  on
observe depuis une quinzaine d’années
une diminution de leur présence au
centre-vi l le,  en raison entre autres
d’une répression pol icière accrue
(Moïse, 2006) et d’une transit ion vers
l ’  “ invis ibi l i té” de l ’ i t inérance jeunesse.
[…] Ce retrait  de l ’espace publ ic au
tournant des années 2000 est entre
autres attr ibué à une répression pol i-
cière accrue au sein des espaces du
centre-vi l le tradit ionnel lement occupés
par les jeunes de la rue. Au-delà de la
judiciar isat ion, les représentat ions so-
ciales discr iminatoires des jeunes
marginal isés contr ibuent à nier leur
“capacité” à disposer d’une place
reconnue au sein d’une communauté
et renforcent la marginal isat ion. »
(Consei l  jeunesse de Montréal ,  2016 :
11 ;  16).

En effet,  depuis une dizaine d’années, les
jeunes de la rue se font de plus en plus
rares  dans les l ieux publ ics.  Serait- i l  pos-
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« […] le projet de Quart ier des
spectacles nous confine à un rôle de
consommateur-spectateur,  les com-
munautés marginales qui y avaient élu
domici le en ont été déracinées et
l ’espace publ ic y est placé sous la
responsabi l i té   de  professionnels  de
l ’animation qui le transforment en une
vaste surface de divert issement »
(Lussier,  2015 :  209). 
 

Au-delà des relat ions interpersonnel les
aversives envers les jeunes marginal ·aux,
nous avançons que le principal enjeu
concerné ici  est d’ordre économique.
N’oubl ions pas que la global isat ion des
marchés favorise la compétit iv ité ter-
r i tor iale entre les vi l les métropol itaines,
où leur central i té sociopol it ique constitue
un enjeu stratégique pour le dévelop-
pement spécial isé des avantages
économiques (Sassen, 2002; 1998;
Brenner,  2004). On soul igne ici  la qual i té
des infrastructures d’accuei l  aux nouvel-
leaux invest isseur·euses, non seulement
en ce qui regarde les technologies, les
équipements culturels ou les avantages
f iscaux, mais aussi  la dimension sécuri-
taire des espaces publ ics (Ley, 1993).
Pour gérer ces situat ions, des lois « anti-
i t inérance » et des stratégies « d’ invis i-
bi l isat ion » des sans-abri  sont déployées
pour les exclure des l ieux publ ics étant
donné l ’ image négative qu’ iels projet-
teraient.  

Les événements de jui l let 1996 ne doivent
donc pas être considérés isolément.  I ls
sont en quelque sorte précurseurs d’un
choix pol i t ique privi légiant le dévelop-
pement économique au détr iment des
jeunes de la rue et des autres catégories
de citoyen·nes marginal isé·es.  Les pra-
t iques gestionnaires municipales entou-
rant les événements de jui l let 1996, et les
autres par la suite,  révèlent un durcis-
sement de la répression face aux
personnes marginal isées en adoptant une
logique gestionnaire qual i f iée « d’asepti-
sat ion  de  l ’espace »  par  Amster (2003), 
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publique de Montréal longtemps bou-
dée et associée aux miséreux de ce
monde. Entre agriculture urbaine et
animations, l 'espace a même réussi  à
att i rer les famil les et à se tai l ler une
place dans les guides tourist iques. I l
est loin le temps où la pol ice arrêtait
80 personnes au défunt “square Berr i” ,
lors d'une raf le dest inée à nettoyer la
place de ces “robineux” et des
protestataires contestant la fermeture
nocturne de l 'endroit ,  nouvel lement
transformé en parc. C'était  en 1996.
Plus de vingt ans plus tard, l 'été venu,
tomates et f leurs grimpantes envahis-
sent les bacs à plantes de la place
renommée Émil ie-Gamelin.  L 'espace
att ire aujourd'hui autant les travai l leurs
venus profiter le midi du café-terrasse,
les amateurs de salsa, les touristes
intr igués par cette oasis urbaine que
les sans-abri ,  qui vont et viennent au
sein de cette mosaïque humaine. Les
soirs de karaoké ont même été pris en
affection par certains i t inérants,  qui ne
ratent pas l 'occasion de venir y
pousser la chansonnette en été. (Paré,
2018).

Conclusion 

- Une association douteuse entre les 
« restes urbain s» et les « restes
humains »
 
Notre lecture historique de la gest ion de
la place sociale des jeunes de la rue en
contexte de revital isat ion met en lumière
les diverses modal ités d’une stratégie
d’ invis ibi l isat ion par dispersion et judicia-
r isat ion qui a été employée de façon
constante, même si  des résistances et
opposit ions ont pu en freiner l ’accomplis-
sement.  Cette violence sociale envers les
jeunes de la rue s’est prat iquée au nom
de la qual i té de vie des résidant·es,  de la
sécurité des touristes et des gains écono-
miques des commerçant·es et promo-
teur· ices fest ival ier ·es qui tentent de
redéfinir  le droit  aux espaces publ ics :  
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parcs et de l ’ interdict ion des chiens,
certain·nes lecteur· ices lui  ont demandé
sur quel le planète el le vivait  pour avoir
été scandal isée par ces mesures visant les
it inérant·es et les jeunes de la rue. La
journal iste  a  répondu  de  la  façon suiv-
ante :  « On traite du problème des jeunes
de la rue comme s’ i l  était  de même nature
que celui  des poubel les qui débordent et
des détr i tus qui traînent.  Comme s’ i l
suff isait  de faire le ménage, de balayer un
peu et hop! Tout est réglé. Affaire classée.
Planète l ibérée. La bel le i l lusion » (Elkouri ,
2007, p. A-7).

Parazel l i  (1997 :  507) a qual i f ié cette
pseudo-théorie de la vitre brisée « d’ ima-
ginaire écosanitaire ».  Cette rat ional i té
idéologique connaît tout de même ses
opposant·es qui démontrent sur le plan
empir ique son inval idité (Hartcourt,  2004;
Amster,  2003). Par exemple, Harcourt
(2004) nous met en garde sur le fait  que
cette théorie crée plutôt une i l lusion
d’ordre, réduit les l ibertés individuel les et
st igmatise les populat ions. Malgré cette
crit ique, l ’ imaginaire écosanitaire est tel-
lement prégnant que cette rat ional i té
idéologique devient en fait  ce que
Korosec-Serfaty (1991 :  241) a appelé une
« morale spatiale » qui guide notre
jugement sur la valeur sociale des l ieux :  

« Nous nous complaisons à penser qu’ i l
existe une sorte de morale spatiale,  qui
se résume à une adéquation entre gens
et l ieux. Dans une vis ion de la vi l le où
les beautiful  people  f réquentent les
l ieux urbains est imés, les l ieux sinistres
sont habités par des gens louches. Et s i
les marginaux occupent les terrains
vagues, c’est qu’ i l  y a bien adéquation
entre les restes sociaux que les
premiers représentent et le reste
spatial  que sont les seconds. »
 

En effet,  la tolérance zéro se fonde
clairement sur la prévention coercit ive en
ayant recours aux acteur· ices pénal ·aux et
judiciaires pour contrôler les prat iques
sociales  des populat ions marginal isées et 
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qui s ’ interroge sur ce type de violence
légal isée étant donné le repl i  de ces
personnes dans des l ieux encore plus
précaires.  L’examen des bases de don-
nées bibl iographiques informatisées nous
informe que certaines approches de  la
cr iminal i té urbaine tendent à s’ imposer en
Amérique du Nord et en Europe de
l ’Ouest.  Ces prat iques et pol i t iques ne
sont pas sans l ien avec les mesures dites
de la « tolérance zéro » ou cel les visant
l ’él imination de l ’ i t inérance tel les que le
Housing First  (Logement d’abord).  Ces
deux courants détiennent depuis une
vingtaine d’années une place centrale
dans les discours des élu·es et des
décideur·euses publ ics de plusieurs
grandes vi l les.  Ces prat iques de normal i-
sat ion urbaine t i rent leur inspirat ion
idéologique de la théorie dite « de la vitre
brisée » (broken window theory)
développée par Wilson et Kel l ing (1982) à
New York, selon laquel le le sentiment
d’ insécurité,  émanant de la détériorat ion
physique des l ieux et de l ’ incapacité des
habitant·es à faire respecter des règles de
« bon voisinage », ouvrirait  la porte à la
dél inquance. Sylvestre (2006 :  2)
mentionne que cette théorie était
effectivement évoquée dans le document
de base du projet de pol ice de quart ier
du SPVM en 1995. L’état détérioré d’un
quart ier lancerait  le message qu’ i l  n’y a
pas de lois,  d’où le début d’une spirale
menant à une dél inquance plus grave en
att irant ainsi  des populat ions marginal i-
sées dans le voisinage. Pour s impli f ier ,
cette théorie établ i t  une sorte d’as-
sociat ion « naturel le » ou empir ique entre
des l ieux détériorés et des gens
représentés comme « détériorés ».  Selon
ce raisonnement, une action préventive
consisterait  à nettoyer et entretenir les
l ieux, à les survei l ler ou les revital iser
pour faire reculer leur « colonisat ion
malsaine » par des personnes en situat ion
d’ it inérance, rétabl issant ainsi  un certain
équi l ibre écologique de l ’environnement.
À la suite d’un art icle d’une journal iste sur
le caractère répressif  de la  fermeture des
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assurer l ’ordre (Bel lot et Morsel l i ,  2000).
La thèse doctorale de Sylvestre  (2007 :
2)  partage ce constat en ce qui regarde
la vi l le de Montréal :  

 
« Par la suite,  d’autres directeurs du
SPVM vont reprendre les termes de
cette théorie et plusieurs personnes
m’ont confirmé avoir voyagé aux É-U
et en Europe pour examiner des
appl icat ions de cette théorie dans
différentes autres vi l les.  Cette théorie
vise directement les populat ions de
rue :  les auteurs de cette théorie nous
disent clairement que leur théorie
permet de s’attaquer aux symboles de
désordre dans les communautés dont
les mendiants,  les clochards, les gens
qui f lânent dans les rues, etc. » 

Loin de considérer les prat iques urbaines
des jeunes de la rue comme inscrites
dans un processus de social isat ion
marginal isée ou comme l ’un des derniers
remparts possibles de la citoyenneté, la
plupart des gestionnaires publ ic·ques et
privé·es adoptent un discours écono-
mique teinté d’écologisme l ié aux
nécessités adaptat ives de la revital isat ion
urbaine et ce, à part ir  de trois grands
champs normatifs légit imant un ordre
urbain :  l ’ut i l i ta ire,  le sanitaire et le
sécuritaire (Parazel l i ,  2009). Ces trois
champs normatifs tendraient à valor iser
des comportements diffusant des images
de prospérité,  de propreté et d’harmonie
sociale,  s ’opposant ainsi  à ce qui est
perçu comme étant des prégnances de
décadence urbaine, de soui l lure et de
menace potentiel le de désordre que les
jeunes de la rue du centre-vi l le dif-
fuseraient par leur s imple présence. C’est
pourquoi les efforts des groupes com-
munautaires tels que le PIaMP pour
reconnaître la place sociale et urbaine
des jeunes de la rue et défendre leurs
droits deviennent plus que jamais un
enjeu démocratique, et non pas
seulement des préoccupations de sécu-
rité et de santé publ ique.

Notes

1 .  Voici  quelques exemples: Côté (1988);
Plympton (1997); Parazel l i  (1997; 2002);
Lucchini (1998); Bel lot (2001);  Lussier et al .
(2002); Gi lbert et Parazel l i  (2004); Rivard
(2004); Colombo (2008); Greissler (2010);
Macdonald (2013); Côté (2013).

2.  Plus précisément, c’est à l ’occasion de
l ’Année internationale des sans-abri  en
1987 que la vis ibi l i té croissante de jeunes
en situat ion de marginal i té,  dont les jeunes
prat iquant la prost itut ion, les jeunes
toxicomanes et d’autres, a conduit les
intervenant·es à désigner ces jeunes de
«jeunes de la rue» en référence aux
«enfants de la rue» des pays du Sud.

3. À ce propos, le travai l  de rue du PIAMP a
fait  off ice de pionnier dans ce domaine au
Québec.

4. En 1993, une étude réal isée par un
comité d’expert ·es du ministère de la Santé
et des Services sociaux, de la Régie
régionale de la santé de Montréal-Centre
(ancêtre du CSSS et du CIUSSS) et de la
Vi l le de Montréal est ime à 5000 le nombre
de jeunes de la rue âgé·es entre 12 et 30
ans à Montréal .  Près de 2000 d’entre
el leux avaient moins de 18 ans selon ce
rapport (Gingras, 1993 :  A2).

5.   Voir Parazel l i  et Desmeules (2015) sur la
dist inction que les auteurs établ issent entre
la prévention prédict ive et la prévention
prévenante. La prévention prévenante vise
moins à empêcher que quelque chose
d’ indésirable n’advienne, que de créer des
contextes de social isat ion visant à offr i r  aux
jeunes des situat ions pouvant leur donner
accès à des voies sociales différentes que
cel le de la str icte vie de rue, par exemple.

6.  Les art isan·es de branding urbain le
savent depuis longtemps.

7.   Les « Blocs » renvoient aux blocs de
béton ceinturant la façade du terrain vacant
donnant directement sur la rue Sainte-
Catherine, grande artère commerciale de
Montréal .  Les jeunes, formant un groupe
pouvant al ler jusqu’à une trentaine la nuit ,
pouvaient s ’asseoir sur ces blocs en
regardant les passant·es circuler.
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8. Cet événement, et d’autres qui ont marqué cette année 1996, ont donné l ieu à la
création d’un organisme communautaire autogéré par des jeunes d’appartenance punk
issus des jeunes de la rue et de la scène culturel le.  Le jeune appela cet organisme l ’X ;  i l  a
ouvert ses portes en 1998 sur la rue Sainte-Catherine (Parazel l i ,  2003).

9.  Soul ignons qu’un recours col lecti f  a été intenté en 2002 par l ’un de ces jeunes contre la
Vi l le de Montréal au nom de toutes les personnes qui ont pu être arrêtées sur la Place
Émil ie-Gamelin la nuit ,  entre 1996 et 1999. Ce n’est qu’en 2011 que le jugement de la Cour
supérieure lui  donna raison (Myles, 2011 :  A4).

10. Étant le prolongement des services du Bureau de consultat ion jeunesse (BCJ) en
matière de santé sexuel le par l ’a jout d’une équipe médicale.  Le Ministère des Affaires
sociales suggéra au BCJ de col laborer avec le CLSC Centre-Vi l le et le projet de Cl inique
des jeunes vit  ainsi  le jour en 1977. Dès le début des années 1980, la Cl inique explorait  la
possibi l i té de développer une prat ique de « counsel ing par les pairs » auprès des
adolescent·es qui la fréquentaient (Charbonneau, Fort in et Tessier,  1984).

11 .   Infections transmissibles sexuel lement et par le sang.

12. En marge 12-17, Service d’hébergement St-Denis,  Bureau de consultat ion jeunesse, Dans
la rue, Suicide-Action, Séro-Zéro, L’ I t inéraire,  Premier Arrêt et le Gîte du Nomade.
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13. Université de Montréal ,  CDPDJ, direction de la santé publ ique de Montréal-Centre, DPJ,
SPCUM, CLSC des Faubourgs et le Col lecti f  de recherche sur l ’ i t inérance, la pauvreté et
l ’exclusion sociale (CRI).

14. Résultant du nettoyage du Red Light  (coin Sainte-Catherine/Saint-Laurent) ayant eu
cours dans les années 1980, les activités prost itut ionnel les se sont déplacées graduel lement
vers l ’est ,  gravitant autour du Centre-Sud et des piqueries d’Hochelaga-Maisonneuve dans
les années 1990 (Bibeau et Perreault ,  1995).

15.  Le même jour,  des travai l leuses du sexe fondaient le Part i  populaire des putes (PPP) af in
de défendre leurs droits et mil i ter pour la décriminal isat ion des métiers sexuels à travers le
Canada (Roux, 2000).

16. Pour Associat ion québécoise de l ’ industr ie du disque, du spectacle et de la vidéo. L’ idée
de faire du Faubourg Saint-Laurent un quart ier culturel  était  déjà en incubation à part ir  des
années 1980, dans le cadre des travaux d’une coal i t ion « qui deviendra la Corporat ion de
développement urbain du Faubourg Saint-Laurent,  visant l ’ instaurat ion d’un "arrondissement
culturel"  » (Thibert ,  2015, p. 6).  André Ménard parlait  d’un « Quart ier des théâtres » dès
1990, Alain Simard parlait  d’un « Times Square » montréalais en l ’an 2000 (Cha et Diamanti ,
2015, p. 35),  et d’autres en faisaient un « petit  Broadway » (Girard, 1998).

17.  Référence historique relat ive au parcours lumière du Quart ier des spectacles :  des
cercles rouges i l luminant les voies publ iques devant les sal les de spectacle et les l ieux de
diffusion rappelant « les lanternes qui projetaient une aura rougeâtre à la fenêtre des
maisons closes » (Ferrar is ,  2018).

18. Cel le-ci proposait  en 2000 : des « vigi les de citoyens pour déstabi l iser les cl ients de la
prost itut ion ;  noter les numéros de plaque des cl ients,  la date, l ’heure de l ’ infraction, la
descript ion du véhicule, du cl ient et de la prost ituée ;  publ ier les numéros de plaque
d’immatr iculat ion des cl ients dans les quotidiens et journaux du quart ier ;  prendre des
photos des cl ients,  des voitures ;  créer deux écoles de réforme des cl ients et des
prost ituées ;  augmenter les effecti fs pol iciers ;  tolérance zéro à l ’égard du squeegee ;  enfin,
à plus long terme, mettre sur pied "une table de révis ion de la cohérence des subventions"
accordées par l 'État aux organismes communautaires.  » (Myles, 2000e)
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19. De 264 en 2001, les chefs d’accusation pour sol l icitat ion ont grimpé à 1079 en 2004.
Si on constate seulement une augmentation de 12 % des chefs d’accusation visant des
cl ient·es dans l ’ interval le 2001-2004, on dénombre du côté des chefs d’accusation visant
les travai l leur·euses du sexe une augmentation de 2071 % (Touzin, 2005).

20. Les infractions les plus courantes entre 1994 et 2004 étant :  « 1 .  Ayant consommé
des boissons alcool isées sur le domaine publ ic ;  2.  Ayant été trouvé gisant,  f lânant ivre
sur une voie ou place publ ique ;  3.  Gêner ou entraver la l ibre circulat ion, en
s’ immobil isant,  rôdant,  f lânant sur la place publ ique ;  4.  Se tenir sur le domaine publ ic
pour offr i r  ses services ;  5.  Se trouver dans un parc après les heures d’ouverture. »

21.  Uti l isant l ’approche inverse, Le Bon Dieu dans la rue mobil ise les étudiant·es en
médecine vétérinaire de l ’Université de Montréal depuis l ’automne 2000 pour offr i r  aux
jeunes de la rue des services de soins à leurs chiens (Montpetit ,  2011).

22. Pensons à Dans la rue, En marge 12-17, le Refuge des jeunes, le Bureau de
consultat ion jeunesse et les Auberges du cœur, notamment.
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jeunes à Montréal (Colombo, 2015),  nous
avons rencontré des jeunes ayant vécu
des expériences qui pouvaient sembler,  à
première vue, davantage les maintenir
dans la marginal i té que les aider à s’en
sort ir .  Pourtant,  i ls  est iment que ces
relat ions ont contr ibué à leur sort ie de la
rue. C’est par exemple le cas de jeunes
hommes se disant hétérosexuels qui iden-
t i f ient la relat ion qu’ i ls ont entretenue
avec un sugar daddy comme un élément-
clé de leur sort ie de la rue. Ces hommes,
beaucoup plus âgés qu’eux, les entrete-
naient en échange de faveurs sexuel les.
Quels sont les enjeux propres à de tel les
relat ions, qui semblent à première vue se
caractériser notamment par une impor-
tante asymétr ie des deux posit ions (en
termes d’âge, de statut d’emploi ,  de
logement, de ressources f inancières,
etc.)? Et surtout,  comment comprendre le
rôle signif icat i f  que ces relat ions ont joué
pour ces jeunes?

Cet art icle propose d’analyser ces expé-
riences à la lumière d’un cadre théorique
développé au cours d’une autre re-
cherche, réal isée en Suisse auprès de
jeunes impliqué·es dans des transactions
sexuel les.  Combinant des méthodologies
quantitat ives et qual i tat ives, cette re-
cherche menée de 2015 à 2017 en trois
langues (français,  al lemand, i tal ien) s’est
intéressée aux représentat ions et ex-
périences  de  transactions  sexuel les de
jeunes  hommes et femmes âgé·es de 14 à 

25 ans (Colombo & Carbajal ,  2017).  Dans
une perspective art iculant l ’approche des
« sexual i tés négociées » (Combessie &
Mayer,  2013 ;  Broqua & Deschamp, 2014)
et de la sociologie de la transaction
sociale (Rémy & al . ,  1978 ;  Schurmans,
2013),  nous avons défini  les transactions
sexuel les comme « un ensemble d’expé-
riences sexuel les associées à un échange
financier,  matériel  et/ou symbolique »
(Colombo & al . ,  2017 :  74).

C’est dans cette perspective que nous
proposons d’appréhender les relat ions
entretenues par les jeunes hommes ren-
contrés à Montréal avec un sugar daddy .
S i  tous les jeunes ne considèrent pas
expl icitement ce type de relat ion comme
de la prost itut ion (Amaouche, 2010), les
jeunes rencontrés à Montréal l ’associaient
clairement à une implicat ion dans la
prost itut ion mascul ine. Néanmoins, le fait
de les considérer comme des transactions
sexuel les permet de mettre l ’accent sur
les négociat ions et les dynamiques de
reconnaissance qui se jouent dans ces
relat ions. Une tel le approche vise à
dépasser l ’étroitesse des catégories
habituel lement ut i l isées pour comprendre
les prat iques associées à la prost itut ion,
qui empêchent souvent de « penser le
caractère potentiel lement plur idimension-
nel et non équivoque des transactions à la
fois économiques et sexuel les » (Mayer,
2013 :  458), ainsi  qu’affectives et « in-
t imes » (Zel izer,  2001).  

La prost itut ion en tant que tel le fait  l ’objet
d’une  st igmatisat ion   sociale  importante 

S’en sortir  grâce à un sugar daddy?

Quand la sortie de la rue semble
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(Pheterson, 2001 ;  Mercier,  2016).  Cel le-
ci s ’art icule,  dans le cas du travai l  du
sexe entre hommes, à la st igmatisat ion de
l ’homosexual i té dans le cadre hétéronor-
matif  qui prédomine dans nos sociétés
(Clair ,  2012 ;  Payne & Smith, 2016).  À cela
s’ajoute le caractère inhabituel ,  pour ne
pas dire potentiel lement jugé déviant,
d’une relat ion de couple avec un sugar
daddy .  Dans le cadre de la recherche
portant sur les transactions sexuel les,
nous avons pu constater que les tabous et
la st igmatisat ion de comportements sexu-
els qui ne correspondent pas aux normes
de ce que Butler (2005) appel le « l ’hété-
ronormativité »,  conduisent souvent les
jeunes à taire ces relat ions face à leur
entourage, mais aussi  aux profes-
sionnel · les qui les accompagnent
(Carbajal  & al . ,  2019).  En outre, les
résultats de cette recherche montrent que
les professionnel · les qui les ac-
compagnent se sentent souvent
désarmé·es face à de tel les s ituat ions. Iels
disposent de peu de repères pour les
décoder et cel leux qui n’ interviennent pas
spécif iquement dans ces domaines sont
souvent peu formé·es sur les questions de
sexual i té juvéni le ou de prost itut ion
(Carbajal  & Colombo, à paraître).  

I l  apparaît  donc important d’offr i r  des
pistes pour décoder ces relat ions com-
plexes. Sans banal iser de tel les s ituat ions,
ni  nier les r isques et dangers qui peuvent
y être l iés,  l ’objectif  de cette contr ibution
est de nuancer le portrait  essentiel lement
négatif  qui prédomine dans les discours et
représentat ions de ces prat iques, en
mettant en lumière le potentiel  de recon-
naissance de ces expériences de
transactions sexuel les.

La première section de cet art icle propose
une brève revue de l i t térature qui met en
lumière les représentat ions des jeunes,  et   
en part icul iers des jeunes hommes impli-
qués dans des transactions sexuel les qui
prédominent aussi  bien dans les médias
que   dans  la  l i t térature   scientif ique.  La

deuxième section situe la recherche dans
laquel le ont été récoltées les données sur
lesquel les se fonde cet art icle.  Enfin,  deux
cas exemplaires sont analysés pour mettre
en lumière les dynamiques de négociat ion
et de reconnaissance qui se jouent dans
ces expériences de transactions sexuel les.  

Une jeunesse victime ou « amorale » ?

Comme d’autres prat iques de social isat ion
juvéni le,  la social isat ion sexuel le passe
aujourd’hui davantage par l ’expérimenta-
t ion, ce qui peut donner aux adultes
l ’ impression d’avoir moins de contrôle
direct sur ces expériences (Bozon, 2012).
Cette anxiété donne l ieu à toutes sortes
de représentat ions, véhiculées notamment
par les médias, d’une jeunesse débridée,
hypersexual isée (Blais & al . ,  2009), voire
d’une « générat ion porno » (Hipel i  & Süss,
2009). Une tel le perspective conduit à
considérer les jeunes s’ impliquant dans
des transactions sexuel les comme
désorienté·es par un contexte social
marqué par un « pervert issement général
qui mine nos valeurs socio-morales »
(Lussier,  2003, cité par Blais &  al . ,  2009)
ou encore vict imes de la « tyrannie du
porno » (Hargot,  2016).  

On retrouve cette f igure du jeune « amo-
ral  » ou du jeune vict ime dans la
l i t térature consacrée à la prost itut ion
mascul ine. En reprenant la typologie de
West et de Vi l l iers (1993, cités par Kaye,
2007), Kaye  identif ie trois types de
représentat ions des jeunes prost itués qui
prédominent dans cette l i t térature. La
première, la plus répandue, est cel le du
jeune errant désespéré, qui a recours à la
prost itut ion en dernier ressort .  I l  est
considéré comme la vict ime impuissante
de rapports de domination. La deuxième
renvoie à l ’ image du jeune homosexuel
pour lequel la prost itut ion joue un rôle
d’explorat ion et/ou d’aff i rmation de son
identité sexuel le.  Le travai l  du sexe est
alors présenté comme un choix.  Enfin,  on
trouve aussi  dans  la  l i t térature  l ’associa- 
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t ion entre prost itut ion et dél inquance, les
jeunes ayant recours à cette prat ique
étant alors présentés comme amoraux et
dangereux.

Comme le souligne Kaye (2007), ces
représentations ont autant à voir avec la
réalité de ces jeunes qu’avec les inten-
tions politiques des auteur·ices des
recherches qui les concernent. En effet,
en mettant l ’accent sur certains aspects
du rapport à la prostitution, ces travaux
en occultent d’autres, favorisant une
certaine représentation de ce qui pose
problème et,  par conséquent, des
réponses à y apporter.

Loin d’être neutres, ces interprétat ions du
rapport des jeunes au travai l  du sexe
inf luencent les modal ités d’ intervention à
privi légier.  La f igure du jeune vict ime
appel le à davantage d’aides pour ces
jeunes, cel le du jeune qui se voit  contraint
de recourir  à la prost itut ion pour aff i rmer
son identité sexuel le révèle le besoin de
lutter contre le primat de la norme de
l ’hétérosexual i té,  alors que la f igure du
jeune dél inquant appel le davantage d’ in-
terventions répressives. Ces différentes
représentat ions ont en commun d’ insister
sur le caractère négatif ,  voire nuisible, de
ces prat iques, la issant peu de place au
sens que les jeunes eux-mêmes peuvent y
trouver.  Le r isque est que ces représen-
tat ions t iennent l ieu d’expl icat ion de ces
prat iques, d’autant plus que cel les-ci sont
souvent diff ici lement dicibles, comme le
montre bien Amaouche (2010), dans une
recherche auprès de jeunes prat iquant la
prost itut ion mascul ine dans une gare
paris ienne. 

Une recherche sur les sorties de la rue

Les contextes relat ionnels analysés dans
cet art icle sont issus d’une recherche
doctorale qual i tat ive menée entre 2002 et
2007 à Montréal ,  qui visait  à comprendre
le rôle joué par la reconnaissance des
jeunes dans leur  processus de sort ie de la 

rue et qui a donné l ieu par la suite à un
ouvrage publ ié en 2015 (Colombo, 2015).
Cette recherche s’est intéressée aux
enjeux identitaires qui se jouent dans la
rue (voir notamment Parazel l i ,  2002 ;
Lussier & al . ,  2002) et durant la sort ie,
avec une attention part icul ière portée aux
dynamiques de reconnaissance qui les
structurent,  à part ir  de la théorie de la
reconnaissance de Honneth (2000). Les
24 entrevues menées rendent compte
d’une diversité de trajectoires de sort ie de
ces jeunes. Ces jeunes femmes et
hommes, issu·es de mil ieux socio-
économiques variés,  avaient vécu entre 1
et 15 ans dans la rue, y développant des
activités diverses (mendicité,  consom-
mation et/ou vente de drogue, prost itu-
t ion, vol ,  etc.) .  Sort i ·es de la rue depuis au
moins deux ans (et depuis 13 ans au plus)
au moment de l ’entret ien, la plupart des
répondant·es avaient un emploi stable
(intervenant social ,  gérante de bar,
entrepreneur,  ébéniste, hort icultr ice, res-
taurat ion alternative, téléphoniste, etc.) ,
poursuivaient des études ou prévoyaient y
retourner,  ou étudiaient tout en travai l-
lant.  Les autres se trouvaient dans une
situation professionnel le plus précaire ou
étaient en arrêt de travai l  pour des raisons
de santé. Certain·es avaient fondé une
famil le,  alors que d’autres étaient cél iba-
taires.

L’analyse de ces données a permis de
déterminer les contextes relat ionnels
signif icat i fs pour ces jeunes, de dégager
les dynamiques de reconnaissance qui les
caractérisent,  puis de comprendre l ’ inf lu-
ence de ces contextes relat ionnels sur le
processus de sort ie de la rue. En effet,
dans la rue, les jeunes ont développé des
relat ions dans lesquel les iels se sont
senti ·es davantage reconnu·es que dans
leur famil le ;  d’autres interactions n’ont
fait  que renforcer leur sentiment d’être
abandonné·es ou que leur existence ne
valait  pas la peine d’être vécue. Iels ont
toutes rencontré des personnes signif ica-
t ives  qui  ont  su croire en leur capacité à  
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s’en sort ir  :  un intervenant social ,  un
prêtre, une enseignante, une voisine, un
oncle, des amis de rue, un  sugar daddy . . .
Les manifestat ions de reconnaissance
qu’ iels ont reçues dans ces contextes
relat ionnels leur ont progressivement per-
mis d’opérer ce que j ’a i  appelé un
processus de « reposit ionnement identi-
taire » (Colombo, 2015),  c’est-à-dire un
changement de leurs relat ions avec
el leux-mêmes, avec les autres et avec les
l ieux. Dans ce sens, sort i r  de la rue, c’est
s’approprier une autre posit ion identitaire
que cel le de jeune de la rue - cel le de
professionnel · le,  de parent·e,  d’adulte,
etc. Ce reposit ionnement identitaire s’ef-
fectue à la fois en continuité et en
rupture avec la posit ion de jeune de la
rue, puisqu’ i l  s ’agit  à la fois de se
différencier de cette posit ion, tout en
construisant à part ir  d’el le la nouvel le
posit ion.

Parmi les contextes relat ionnels invest is,  7
des 10 hommes rencontrés dans le cadre
de l ’enquête ont eu recours à la
prost itut ion mascul ine durant leur vie de
rue, de manière ponctuel le ou plus
régul ière. Parmi eux, trois jeunes hommes
ont mentionné le rôle part icul ièrement
signif icat i f  de leur relat ion avec un sugar
daddy .  Nous analysons ici  les expé-
riences de deux d’entre eux :  David et
Chris.  De par leur caractère part icu-
l ièrement ambigu, voire contradictoire,
ces exemples mettent en lumière les
enjeux paradoxaux, mais néanmoins
potentiel lement porteurs de reconnais-
sance, qui peuvent se jouer dans de tels
contextes relat ionnels.  

David :  la quête ambiguë d’une figure
paternelle

Agé de 31 ans au moment de l ’enquête,
David a réal isé une formation qui lui
permet de travai l ler comme ébéniste. I l
v it  dans un logement stable avec sa
conjointe et i l  peut avoir la garde part iel le
de  sa f i l le,   née lorsqu’ i l   était  dans la rue 

et placée dans une famil le d’accuei l .  I l  ne
voit pas souvent ses parents,  avec qui i l
entret ient des relat ions diff ici les.  I l  a vécu
dans la rue à Montréal depuis l ’âge de 17
ans et considère en être sort i  depuis 4
ans. Celui qu’ i l  considère comme son seul
« vrai  ami » actuel lement et qu’ i l  a choisi
comme parrain pour sa f i l le est un homme
de l ’âge de son père, Gérald. I l  l ’a
rencontré lorsqu’ i l  v ivait  dans la rue et
avait  recours,  entre autres, à la prost itu-
t ion mascul ine pour payer sa consom-
mation de drogues. Cet homme était
devenu, à l ’époque, son sugar  daddy .
Aujourd’hui ,  leur relat ion a entièrement
perdu son caractère sexuel .

Lorsqu’ i l  avait  10 ans, ses parents ont
divorcé. En plus de diminuer considéra-
blement les ressources économiques de la
famil le,  le départ de son père a été
interprété par David comme une négation
de son existence, comme si  son père
voulait  mener une vie où son f i ls n’aurait
pas sa place :  «  i l  voulait  plus r ien savoir
de nous autres ». Se réfugiant à ce
moment-là dans la consommation d’alcool
et de drogues, sa mère n’est à ses yeux
plus en mesure de s’occuper de lui  et son
frère, les mettant plutôt eux dans la
posit ion de s’occuper d’el le.  Lorsqu’ i l  a 15
ans, sa mère, désemparée face à ses
diff icultés scolaires et sociales,  le confie à
son père, chez qui i l  reste jusqu’à 17 ans,
avant que celui-ci  ne lui  demande à son
tour de quitter le domici le.  Après un court
séjour dans la rue, suivi  de quelques mois
en centre d’accuei l ,  i l  se retrouve à la rue
à sa majorité.  David en veut à ses parents,
car i l  est ime qu’ i ls n’ont pas assumé leurs
responsabi l i tés parentales, se déchar-
geant tour à tour l ’un sur l ’autre, puis sur
une inst itut ion. L’expression « garrocher »
(jeter sans dél icatesse) ut i l isée par David
exprime bien le sentiment de rejet dont i l
s ’est senti  vict ime.

« Je me suis fait  mettre en centre
d’accuei l ,  parce que mes parents
pouvaient pas me garder.  Mon père
me  reprenait  pas,  pis  ma  mère  el le 
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aurait voulu me reprendre, sauf que
son chum voulait  pas. Fait que là, […]
j ’étais tel lement révolté, que j ’ai
décroché complètement.  Je voulais
plus r ien savoir .  J’en voulais au
système, j ’en voulais au monde, j ’en
voulais aux adultes, j ’en voulais à tout
le monde. Surtout à mes parents,  pour
commencer, de m’avoir fait ,  pis de
pas s’être occupés de moi comme i l
aurait  fal lu.  Ok, c’est sûr que j ’étais
peut-être pas l ’enfant idéal,  j ’étais
peut-être un peu turbulent mais… En
tout cas, tu fais pas des enfants pour
les garrocher!  Moi personnel lement, je
leur reproche de pas s’être occupés
de moi comme i ls auraient dû. »

Le rapport à la rue de David est marqué
par une consommation de drogues
intense et destructive qui a duré près de
10 ans, ainsi  que le recours à la prost itu-
t ion mascul ine pour f inancer sa consom-
mation :  « Pis là, j ’ai  descendu plus bas
que j ’étais jamais descendu. J’étais
rendu magané, j ’étais pas beau à voir ,
j ’avais perdu bien-bien du poids… ».
Paradoxalement, c’est comme si ,  en
cherchant à fuir  le sentiment de négation
l ié à sa relat ion avec son père, i l  ne
pouvait faire autrement que de reproduire
un rapport à lui-même marqué par la
négation et la destruction de soi .  

En effet,  comme nous avons pu le mettre
en évidence à la suite de Parazel l i  (2002),
les jeunes rencontrés dans le cadre de
cette recherche se sont approprié  la rue
dans le but d’y trouver une reconnais-
sance plus sat isfaisante que cel le qu’ i ls
vivaient dans leur famil le d’or igine, en
famil le d’accuei l  ou dans une inst itut ion
où i ls étaient placés. Leurs trajectoires
rendent compte de relat ions avec les
adultes, leurs parents en premier l ieu, qui
ne sont pas dépourvues de toute
transmission normative, mais qui étaient
marquées par la négation, comme David,
ou, pour d’autres, par l ’abandon, l ’ incohé-
rence,  ou  le  contrôle.  Ainsi ,   ces  jeunes   

s ’approprient la rue pour fuir  un contexte
parental  où i ls ne se sentent pas suff isam-
ment reconnus. Mais i ls se l ’approprient à
part ir  de leur héritage parental .  Comme le
mépris est la seule forme de reconnais-
sance qu’ i ls ont connue, i ls sont tentés de
reproduire dans la rue des relat ions à eux-
mêmes et aux autres qui comportent une
importante part destructive (Colombo,
2015).  

Les dynamiques de destruction de soi
sont part icul ièrement présentes lorsque
ces jeunes ont vécu des relat ions
parentales où prédominaient le rejet et la
négation. En effet,  à travers la violence
psychologique subie, parfois même phy-
sique, ces jeunes n’ont pu bâtir  une image
d’eux-mêmes que dépréciée, puisque leur
identité était  reconnue seulement par la
négative. Honneth (2002) expl ique que
ce déni de reconnaissance, qu’ i l  qual i f ie
de mépris,  peut atteindre l ’ individu dans
son identité,  à tel  point qu’ i l  lui  devient
très diff ici le de construire un rapport
posit i f  à lui-même et par conséquent,  de
développer une autonomie sociale en
s’appropriant une place dans la société.

Dans ce contexte, la prost itut ion mas-
cul ine peut être vécue comme une forme
de négation de soi ,  à la fois sur le plan
physique et identitaire.  Cela ne signif ie
pas que le travai l  du sexe est destructeur
en lui-même, mais que pour certains
jeunes, ces prat iques révèlent,  voire
renforcent (ou les deux) un rapport à soi
destructeur.  Mais ce n’est pas le cas de
tous les jeunes hommes qui exercent la
prost itut ion, comme le montre Dorais
(2003). Parmi les 40 travai l leurs du sexe
rencontrés à Montréal par cet auteur,
certains prat iquaient la prost itut ion com-
me « appoint ».  Pour d’autres, el le était
vécue comme une aff i rmation de soi ,  une
« l ibérat ion », c’est-à-dire comme une
façon de vivre des fantasmes, d’aff i rmer
son identité sexuel le ou de connaître de
nouvel les expériences. Mais plus de la
moit ié  des jeunes  qu’ i l  a  rencontrés cor-
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respondaient au profi l  qu’ i l  nomme « la
dérive »,  se situant dans des dynamiques
de rapport à soi plus destructives que les
autres.  Parmi eux, presque tous étaient
des prost itués de rue, que l ’auteur dis-
t ingue des danseurs nus et du travai l
d’escorte.

Les expériences de l ’ensemble des jeunes
hommes prost itués rencontrés dans le
cadre de notre enquête sur les sort ies de
la rue se rapprochaient de formes de
«dérive». Tout d’abord, les condit ions
dans lesquel les i ls se prost ituaient leur
faisaient subir un rythme de vie épuisant
et destructeur.  Dans leurs trajectoires, la
toxicomanie et la prost itut ion étaient
int imement l iées, comme dans le cas de
David. En outre, la plupart d’entre eux se
disaient hétérosexuels.  Le fait  qu’ i ls aient
accepté d’avoir des relat ions sexuel les
avec d’autres hommes peut être compris
comme une dimension supplémentaire de
négation de soi .  En effet,  leurs discours
rendent compte d’une résistance à
s’ identif ier à l ’ image d’homosexuel ou de
prostitué. David s’aff i rme clairement
comme hétérosexuel .  I l  expl ique ne pas
éprouver d’att i rance pour les hommes et
ne pas aimer avoir des relat ions sexuel les
avec eux :  « Je sais qu’ i l  y en a des gars
qui ont fait  de la prost itut ion qui sont pas
gais.  Comme moi,  je suis pas gai du tout,
je suis pas bisexuel non plus, j ’aime pas
ça, j ’ai  fait  ça pour l ’argent ».

Dorais (2003) expl ique que les jeunes
prost itués s’ inscrivant dans de tel les
dynamiques ont une très faible est ime
d’eux-mêmes et sont davantage prêts que
d’autres à subir des condit ions diff ici les
(toxicomanie, r isques l iés aux maladies
sexuel lement transmissibles, faible reve-
nu, etc.) ,  dans le but d’obtenir de
l ’attention ou de l ’affection. C’est ce
qu’exprime David, en disant que lorsqu’ i l
était  dans la rue, i l  se sentait  comme un
déchet dont l ’existence n’avait  plus de
valeur.  

« Parce que  quand t ’es dans la rue, à 

part le monde de la rue, les autres là,
c’est comme beurk, t ’es comme un
déchet.  […] C’est comme, quand t ’es
dans la rue, t ’es rendu r ien, tu vaux
rien. En tout cas, moi,  c’est de même
que je me sentais.  Que je valais r ien,
pis que personne pourrait  vouloir  de
moi un jour.  Aucune femme aurait
voulu de moi comme ça. »

Dans le cadre de ses activités de
prost itut ion, David a noué une relat ion
plus proche avec l ’un de ses cl ients,
Gérald, qui est devenu son sugar daddy .
Ce cl ient régul ier d’une cinquantaine
d’années a progressivement commencé à
s’ intéresser à sa situat ion et à l ’a ider.  I l  l ’a
par exemple aidé à trouver et à f inancer
un appartement, pour lequel i l  s ’est porté
garant,  puis,  plus tard, i l  l ’a encouragé à
s’ inscrire à un programme de méthadone
et l ’a accompagné dans ses démarches.
Entré dans sa vie lorsqu’ i l  avait  19 ans,
Gérald n’a toutefois pas tout de suite
encouragé David à cesser ni  ses activités
de prost itut ion, ni  sa consommation de
drogues. Ce, même si  pour sa part ,  i l  n’en
consommait pas et menait une vie qu’on
pourrait  qual i f ier de « conventionnel le »,
avec notamment un emploi et un
logement stables.  Au contraire,  on peut
dire qu’ i l  contr ibuait  indirectement à
maintenir les prat iques destructives de
David, puisque d’une part ,  l ’argent gagné
permettait  essentiel lement  à  David  de
financer sa consommation de drogues.
D’autre part ,  l ’effet anesthésiant de cel le-
ci constituait  une stratégie lui  permettant
de composer avec le paradoxe d’avoir des
relat ions sexuel les qu’ i l  ne souhaitait  pas.

Gérald est la personne que David consi-
dère comme ayant joué le rôle le plus
signif icat i f  dans sa sort ie de la rue. Non
seulement cet homme lui  a permis d’a-
méliorer progressivement ses condit ions
de vie, mais David expl ique qu’ i l  trouvait
en lui  un adulte qui le reconnaissait  pour
ce qu’ i l  était .  I l  expl ique qu’ i l  pensait  au
début  être   reconnu   pour   ses  qual i tés 
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esthétiques et sexuel les,  mais cet homme,
lui  demandant au cours du temps, de
moins en moins de faveurs sexuel les,  i l
s ’est rendu compte que ce qui était  au
départ une transaction sexuel le s’est
progressivement transformé en une
relat ion d’amit ié.  Sa persévérance, son
investissement affecti f ,  son aide et ses
témoignages d’affection ont permis à
David de penser que son existence avait
une certaine valeur et qu’ i l  était
dommage de la détruire.  Sans témoigner
de mépris face aux activités marginales
invest ies par David, i l  lui  a pourtant
reconnu la capacité à s’approprier une
posit ion identitaire autre que cel le de
jeune de la rue. C’est comme s’ i l  recon-
naissait  le sens des prat iques associées à
sa vie de rue, sans pour autant le confiner
à cette posit ion sociale.  En d’autres
termes, dans ce contexte relat ionnel,
David se sentait  à la fois pr is en compte
en tant que prost itué et toxicomane et
reconnu comme une personne ayant une
valeur pour ce qu’el le est,  un ami,
pouvant occuper une autre posit ion
sociale,  hors de la rue.

« En tout cas, ça avait l ’air  de lui  faire
de la peine que je me détruise. I l
devait trouver ça de valeur.  En tout
cas, j ’ai  été longtemps à penser qu’ i l
était  amoureux de moi,  parce qu’ i l  est
gai.  Mais je me dis,  à quelque part,  s ’ i l
était  amoureux de moi,  je sais  pas,  i l
essaierait  encore d’avoir des relat ions,
quelque chose. Non, c’est resté com-
me ça, pis i l  en est pas question, on
en parle pas, on en parle plus.  Je sais
pas, ça a l ’air  d’être une relat ion
amicale. Moi,  j ’ai  toujours dit  que je
l ’aimais bien comme un ami, pis que
j ’avais besoin de lui  quand i l  nous
avait aidé pis tout.  C’est comme mon
grand frère, mettons. »
 

Malgré leur caractère ambigu, la recon-
naissance et l ’affection témoignées par
Gérald représentaient pour David un
moyen d’échapper au r isque d’ inexistence
sociale  et  même  physique ( la mort) que

représentait  son enfermement dans la rue.
Ainsi ,  s ’ i l  a accepté les termes de cette
transaction sexuel le,  malgré son caractère
potentiel lement destructeur,  c’est qu’ i l  y
percevait  une possibi l i té (même inf ime)
d’être reconnu différemment que par la
négation de soi .  Or,  paradoxalement, c’est
aussi  en étant pris en compte dans sa
dynamique de rejet de lui-même qu’ i l
s ’est senti  reconnu. L’exemple de David
montre que les jeunes dont le rapport aux
autres est marqué par la négation
parentale ont besoin qu’on reconnaisse à
la fois leur capacité à aff i rmer leur
existence et leur tendance à la nier à
travers des prat iques de destruction de
soi .

Les propos de David ci-dessus montrent
en outre que le souci et l ’affection témoi-
gnés par Gérald avaient d’autant plus de
valeur à ses yeux qu’ i l  y voyait  la f igure
paternel le qu’ i l  aurait  souhaité avoir .  En
effet,  au contraire d’autres jeunes,
convaincus de l ’ incapacité des adultes de
répondre à leurs attentes de reconnais-
sance, les jeunes ayant vécu la négation
de leurs parents recherchent part icu-
l ièrement la reconnaissance d’adultes
faisant off ice de f igures parentales.  Ainsi ,
nous avons pu observer plus part icu-
l ièrement chez eux un besoin d’être
acceptés par un adulte pour pouvoir
s’accepter eux-mêmes et s ’approprier
ainsi  une posit ion identitaire plus stable. I l
est donc part icul ièrement important pour
ces jeunes que des adultes reconnaissent
les prat iques qu’ i ls développent dans la
rue et surtout leurs efforts de « social isa-
t ion par la marge » (Parazel l i ,  2002) pour
que ceux-ci faci l i tent leur passage à l ’âge
adulte.  Jeffrey (2005) expl ique que pour
qu’une épreuve qu’un jeune s’ impose
puisse être vécue comme une expérience
fondatr ice, la reconnaissance d’adultes
est fondamentale.  Ces adultes jouent
alors un rôle de « passeurs/passeuses »
permettant aux jeunes d’ invest ir  de sens
le passage à l ’âge adulte et d’éviter l ’en-
fermement dans la marge.
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Les cl ients de prost itut ion, surtout
lorsqu’ i ls sont des habitués et encore plus
lorsqu’ i ls jouent le rôle de sugar  daddy ,
peuvent constituer des f igures adultes
dans lesquel les les jeunes voient un po-
tentiel  de reconnaissance. Moïse (2002)
expl ique que la prost itut ion chez les
jeunes hommes constitue rarement un
objectif  en soi ,  mais que certains jeunes
peuvent développer cette prat ique au
cours de leur quête d’affection :  « Un
jeune ne se prost itue pas pour avoir de
l ’affection. C’est en cherchant de l ’af-
fection qu’ i l  trouve la prost itut ion »
(Moïse, 2002 :  63).  Cette quête affective
peut trouver un écho chez les cl ients,
comme le montrent plusieurs études
(notamment Rubio, 2013),  dont les
attentes sont aussi  bien, s i  ce n’est plus,
affectives que sexuel les.  Lorsque la dif-
férence d’âge est part icul ièrement impor-
tante, ces attentes peuvent,  aussi ,  se
situer sur le plan init iat ique, les cl ients
aspirant à occuper une posit ion
d’éducateur,  voire d’ init iateur sexuel .  Ces
« adophi les » (Moïse, 2002) trouvent une
certaine sat isfaction dans l ’ invest issement
d’un rôle social isateur,  voire paternel ,
face aux jeunes prost itués. Bien que les
jeunes rencontrés soient tous sexuel-
lement acti fs de longue date (David  avait
déjà eu plusieurs partenaires sexuel les
lorsqu’ i l  a rencontré Gérald),  i ls  ont pu
trouver dans le comportement paternel ,
voire paternal iste, de certains de leurs
cl ients une certaine réponse à leurs
attentes de reconnaissance. David parle
clairement de Gérald comme d’une f igure
paternel le.  Bien que cette relat ion n’ait
pas été dépourvue d’ambiguïtés, el le joue
encore aujourd’hui un rôle fondamental
pour David, qui n’entret ient par ai l leurs
que peu de relat ions sociales.

« [Gérald],  c’est lui  qui m’a aidé.
Parce que c’était  devenu le parrain de
la petite.  Depuis ce temps-là, i l  est
dans ma vie, pis ça fait  des années
qu’on couche pas ensemble, on fait
r ien, i l  m’aide juste comme ça, là.  Je
travai l le même avec, des fois,  la f in de

semaine. Lui ,  i l  est menuisier .  Pis c’est
pas un gars r iche, r ien. Je sais pas s’ i l
s ’est senti  coupable de se servir  de
moi comme ça ou quoi.  Mais en tout
cas, d’un autre côté, moi j ’avais
besoin de quelqu’un, t ’sais,  comme j ’ai
pas eu de père, peut-être que je me
suis un peu identif ié à lui .  C’était  une
relation un peu… pis là aujourd’hui ,  je
la perdrais,  pis ça me ferait  de quoi.  »

Cette relat ion a joué un rôle d’autant plus
signif icat i f  pour David que ses attentes de
reconnaissance face à son père restent
toujours insat isfaites au moment de
l ’entret ien, malgré ses efforts pour sort ir
de la rue et adopter un mode de vie qu’ i l
supposait  plus conforme à ses attentes. I l
a l ’ impression que même si  son père se
dit f ier de ses accomplissements (sort ie
de la toxicodépendance, reprise d’études,
acquisit ion d’un logement et d’un emploi
stable, mise en couple),  son invest is-
sement dans la relat ion reste insat isfaisant
et ses attentes de reconnaissance sont
souvent déçues.

Dans la relat ion entre David et Gérald, la
reconnaissance affective et sociale
semble  avoir  pr is le dessus au cours du
temps, jusqu’à perdre tout caractère
sexuel .  Dans cette relat ion, David s’est
non seulement senti  à la fois reconnu
comme jeune de la rue et capable de s’en
sort ir ,  mais également à la fois comme f i ls
et comme père. Comme on l ’a vu, Gérald
a joué pour lui  un rôle paternel sur le plan
affecti f ,  mais aussi  prat ique, en l ’ac-
compagnant dans plusieurs de ses
démarches, comme l ’acquisit ion d’un
logement ou le retour aux études. Mais i l
l ’a aussi  accompagné dans ses vis ites à sa
f i l le et dans ses démarches pour en
obtenir la garde part iel le,  le soutenant
ainsi  également dans son propre rôle de
père. I l  est d’ai l leurs intéressant de voir
qu’une certaine réciprocité semble s’être
instal lée dans leur relat ion, David ayant
choisi  Gérald comme parrain de sa f i l le,
lui  reconnaissant  à  son tour une nouvel le 
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place à ses yeux. 

Cette réciprocité n’est toutefois pas
toujours possible, amenant les jeunes soit
à mettre un terme à la relat ion, soit  à
développer des stratégies pour composer
avec une relat ion qui demeure incohé-
rente, comme dans le cas de Chris que
nous al lons voir maintenant.

Chris :  une relation trop incohérente
pour être avouable

Alors qu’ i l  prat iquait  la prost itut ion mas-
cul ine, Chris a rencontré Daniel ,  un cl ient
âgé d’une soixantaine d’années, qu’ i l
décrit  comme part icul ièrement généreux.
I ls ont progressivement commencé à se
voir plus souvent et Chris,  qui avait  20
ans à ce moment-là,  est ime que leur
relat ion s’est progressivement déplacée
d’une relat ion prost itué-cl ient à une
relat ion d’amit ié ou même amoureuse :  i ls
dormaient régul ièrement ensemble, sans
qu’ i l  n’y ait  toujours beaucoup d’é-
changes sexuels.  Daniel  l ’accompagnait
dans les bars et lui  payait  toutes ses
consommations, de la drogue  et  des
bi joux. Chris a progressivement diminué
sa consommation de drogues, i l  a com-
mencé un traitement de substitut ion à la
méthadone. I l  lui  arr ivait  toutefois encore
parfois de vendre les bi joux qu’ i l  s ’était
fait  offr i r ,  af in de s’approvisionner en
drogue. Chris s itue sa sort ie de la rue au
moment où i ls ont emménagé ensemble,
deux ans plus tard. Lorsque je le
rencontre, i l  v it  toujours avec Daniel ,  dans
un luxueux loft au cœur du Vi l lage gai de
Montréal ,  tout en se disant hétérosexuel .
I l  part icipe aux frais du ménage grâce à
l ’a l location d’aide sociale qu’ i l  reçoit ,
mais c’est surtout le revenu de Daniel  qui
permet le train de vie aisé qu’ i ls mènent
(restaurants chers,  ameublement luxueux
de l ’appartement, sauna, piscine, etc.) .  

Agé de 23 ans lors de l ’entret ien, Chris a
commencé  en  disant  qu’ i l   a eu une en-

fance idéale dans une petite vi l le du
Québec, dans une famil le qu’ i l  qual i f ie de
« ordinaire, presque parfaite » :  ses
parents gagnaient de bons salaires,  i ls
habitaient une bel le maison dans un
quart ier r iche et tout al la it  bien pour lui  à
l ’école. Mais un événement devait
marquer un tournant dans sa vie :  lorsqu’ i l
avait  neuf ans, sa mère, vict ime d’un
anévrisme, a dû être hospital isée pendant
un an. À son retour,  sa mère, qui avait
entretemps divorcé de son père, était  très
peu présente à la maison, cherchant
(d’après Chris) à (se) prouver sa totale
rémission à travers une vie hyperactive.
C’est à ce moment-là que la vie de Chris
a pris une nouvel le direction :  i l  a com-
mencé à expérimenter avec des amis
punks plus âgés de nouvel les prat iques
culturel les et de consommation de
drogues. Comme i l  avait  toujours été,
selon ses dires,  un « enfant modèle »,  sa
mère lui  faisait  confiance et ses parents
ont mis un certain temps à se rendre
compte de ces changements.  Lorsqu’ i ls
ont voulu lui  imposer des l imites, Chris
expl ique qu’ i l  était  déjà trop tard :  leur
autorité n’était  plus crédible à ses yeux.

 « Et là,  la guerre a commencé avec
ma mère. Ben là, je me suis fait  po-
gner à l ’école, ses amis m’avaient vu
consommer. Et puis là, c’était  les
heures de sort ie,  je me tenais avec du
monde trop vieux pour moi,  moi,  je
voulais pas d’heure. La guerre pour les
heures de rentrée a commencé à peu
près vers 13, 14 ans. I ls ont voulu serrer
la vis,  mais i l  était  trop tard. Là, j ’étais
un petit  punk bien rebel le.  »

Cette soudaine rupture dans l ’att i tude
éducative de ses parents a pu paraître
incohérente aux yeux de Chris,  qui a trou-
vé d’autres repères signif icat i fs à ses yeux
dans son groupe de pairs.  C’est par
l ’ intermédiaire de ce dernier qu’ i l  a dé-
couvert le mil ieu punk et celui  de la rue,
qu’ i l  a invest i  pendant près de cinq ans,
tout en mult ipl iant les al lers-retours chez
ses  parents.  Son rapport à la rue est mar-
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qué par une tension entre une recherche
de l iberté pour échapper à l ’ incohérence
et la reproduction de relat ions le
maintenant captif  d’une certaine
incohérence. Cette tension se manifeste
notamment par des prises de r isques
continuel les,  comme s’ i l  cherchait  par de
tels comportements à trouver les l imites
pouvant tracer les contours d’une identité
morcelée :  « Je consommais vingt-quatre
heures sur vingt-quatre. Un cl ient après
l ’autre, dans les piaules… Pendant ce
temps-là, i l  y a eu deux meurtres en face
de moi,  je me suis fait  mettre pour la
première fois un gun sur la tempe ».
Victime de trois overdoses, Chris a même
une fois été déclaré mort,  pour f inalement
y échapper de justesse. 

Après avoir vécu une tel le réal i té,  la vie
de luxe à laquel le lui  propose d’accéder
Daniel  du jour au lendemain apparaît  très
attractive pour Chris.  Ce qui semble
signif icat i f  pour Chris est moins la
reconnaissance affective trouvée auprès
de Daniel  que les condit ions de vie
auxquel les i l  lui  permet d’accéder :  i l  n’a
plus à se faire de souci pour sa survie et
peut se consacrer à prendre soin de lui  et
se faire plais ir  (al ler au salon de bronzage,
boire, bien manger).  C’est comme si  le
fait  de se voir offr i r  une « belle vie  » lui
permet de construire un rapport plus
posit i f  à lui-même. Le fait  d’avoir les
moyens de prendre soin de lui  a non
seulement des effets sur son est ime de
lui-même (« je suis beau, je suis propre»),
mais c’est comme si  l ’accès à des biens
de luxe confère un sens à son existence
en lui  redonnant le plais ir  de vivre. 

« J’avais tout le temps de l ’argent,
j ’étais tout le temps au salon de
bronzage… pis on était  dans les bars à
tous les jours,  à boire aussi tout le
temps, mais… C’est ça qui m’a fait
laisser [ la rue].  J’ai tel lement eu du
fun, pis dans les beaux restaurants pis
tout,  ça m’a fait  décrocher de la rue.
J’ai dit ,  calvaire, j ’ai  une bel le vie,  je
suis beau, je suis propre, j ’ai  tout.  Je 

suis pas sûr que j ’aurais décroché
sinon. […] T’sais le fait  aussi  d’avoir…
quand tu vas dans un restaurant de
même, t ’as tout le service, tout… Ça
m’a fait  comme aimer la vie,  retrouver
le goût.  Fait  quand tu prends
l ’habitude de ça, t ’as pas le goût de
retourner dans la rue. »

En ayant un rapport à lui  moins
destructeur et en prenant soin de son
corps, i l  s ’est rendu compte qu’ i l  pouvait
plaire,  à Daniel ,  mais aussi  à d’autres
hommes dont i l  att i re les regards lorsqu’ i l
sort dans des mil ieux gais.  Cette
reconnaissance lui  donne également plus
d’assurance dans ses relat ions avec les
f i l les :  « J’étais vraiment shapé comme un
danseur.  En plus, j ’avais tout du beau
linge. Dans les clubs, tout le monde me
cruisait .  J’al lais dans les clubs gais.
Quand j ’entrais,  tout le monde se revirait .
[…] Ça m’a redonné de l ’est ime de moi.
Parce que l ’est ime, à un moment donné,
el le en mange un coup. »

En outre, en accédant à une vie
prest igieuse, i l  se sent dans une posit ion
davantage valorisée socialement que cel le
de jeune de la rue. Selon Gilbert (2010),
la valor isat ion des biens matériels et de
l ’apparence physique qu’on retrouve chez
certain·es jeunes de la rue peut être
interprétée comme une tentat ive de
contrer les blessures narcissiques héritées
de l ’enfance et combler le manque (de
signif icat ion) associé à l ’ incohérence de
l ’att i tude parentale.  Cette reconnaissance
sociale est d’autant plus importante aux
yeux de Chris qu’ i l  pense qu’el le lui
permet d’obtenir la reconnaissance
affective de sa mère, pour qui la réussite
matériel le est importante. 

Enfin,  la vie avec Daniel  lui  permet
l ’apprentissage de la vie en couple et i l
exprime un attachement affecti f  envers
Daniel ,  avec qui i l  partage son quotidien
et ses soucis.  Or,  cette dimension de sa
relat ion avec Daniel  semble moins faci le à 
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exprimer pour lui .  Si ,  sur le plan matériel ,
cette relat ion semble combler Chris,  sur
le plan affecti f ,  el le révèle des ambi-
guïtés.  D’une part ,  i l  qual i f ie leur relat ion
de « vieux couple  »,  i l  expl ique qu’ i ls
partagent le même l i t  et qu’ i ls se font des
« becs ». Mais d’autre part ,  i l  refuse de se
considérer comme l ’amoureux de Daniel
et soul igne avec insistance son hétéro-
sexual i té.  

« I l  y a plus de sexe. Pis moi,  i l  sait
que je suis pas gai.  J’ai jamais bandé,
je suis pas aux hommes, je suis pas
aux hommes.
Comment tu qualifierais votre
relation maintenant ?
Un vieux couple! [r i res] C’est moi qui
cuisine, c’est tout le temps moi qui
fais le souper.  J’aime cuisiner,  je suis
bon. Ben… deux colocs. Vraiment.
Tu dis un vieux couple, pis après
deux colocs ?
Non, parce que ça fait  longtemps
qu’on est ensemble.
Mais tu penses que lui,  i l  vous voit
aussi comme ça ?
. . .  Non, peut-être pas. I l  y a pas de
sexe, mais chaque jour,  avant qu’ i l
parte, je lui  donne un bec. Pas
embrasser,  un bec. Pis autant
qu’avant,  hostie que j ’étais homo-
phobe, ça me dérange pas astheure.
Mais juste envers lui ,  aucun autre
gars, oubl ie ça. […] C’est vraiment un
bon ami… I l  me t ient à cœur. Veux,
veux pas, cr iss,  ça fait  longtemps que
je le connais,  qu’on vit  ensemble.
C’est un ami vraiment,  j ’ai  jamais eu
aucun attrait  sexuel .  Ça peut pas être
plus qu’un ami, c’est un ami proche,
important,  mais ça peut pas être plus
pour moi.  »
 

Chris se rend compte d’un décalage dans
les attentes des deux partenaires.  Même
s’ i l  n’accorde plus de faveurs sexuel les à
Daniel ,  i l  accepte de se comporter
comme son partenaire amoureux, tout en
aff i rmant n’y voir qu’un ami.  Or,  en se
disant  plus tolérant face à l ’homosexual i-

té,  mais incapable de l ’a imer plus qu’un
ami, i l  renvoie l ’ identité d’homosexuel à
Daniel .  Pour Amaouche (2010), cette
stratégie de renvoi de l ’ identité
d’homosexuel au « cl ient » permet à des
jeunes prost itués hétérosexuels qui
valor isent une identité vir i le de préserver
une identité posit ive dans un contexte où
i ls ont l ’ impression que l ’homosexual i té
peut faire l ’objet de st igmatisat ion. On
retrouve d’ai l leurs cette aff i rmation d’une
certaine mascul inité dans la façon dont
les jeunes rencontrés à Montréal parlent
de prat iques sexuel les avec des hommes.
Comme l ’a également constaté Amaouche
à Paris,  i ls  revendiquent le plus souvent
une posit ion « active » pour la fel lat ion,
voire la pénétrat ion (plus rarement).  Non
seulement ces posit ions « actives »
renvoient davantage à la mascul inité,  mais
aussi  à une posit ion de pouvoir à travers
la maîtr ise de la s ituat ion (contrairement
aux posit ions dites « passives »).  Cette
valorisat ion de son identité mascul ine et
hétérosexuel le est d’autant plus
importante pour Chris qu’ i l  ne veut pas
apparaître comme un homosexuel aux
yeux de son père. En effet,  celui-ci
revendique une posit ion ouvertement
homophobe, considérant l ’homosexual i té
comme une maladie mentale et les
homosexuels comme « des hostie de
tapettes  ».

Si l ’ identité d’homosexuel peut
apparaître dévalorisante aux yeux de
Chris,  celle de prostitué le lui  semble
encore plus. Différents éléments du
discours de Chris peuvent être
interprétés comme des stratégies visant
à se distancer de la figure du prostitué,
et encore plus de celle du prostitué de
rue, qui est considérée comme la plus
dévalorisante dans le milieu de la
prostitution (Dorais,  2003 ;  Rubio,
2013).
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Parlant peu de la différence d’âge et de
l ’or ientat ion sexuel le de Daniel ,  Chris met
en valeur les éléments qui font de lui  un
partenaire « acceptable » :  son humanité,
sa générosité,  sa stabi l i té,  sa capacité à
s’amuser et à profiter de la vie et son
goût pour le luxe. À part ir  d’une
recherche auprès de jeunes hommes pra-
t iquant l ’escort ing  en l igne, Rubio (2013)
montre que le choix de cl ients « ac-
ceptables »,  c’est-à-dire socialement
proches, permet à des jeunes qui ne
s’ identif ient pas comme des prost itués de
préserver leur est ime de soi en leur
apportant une « protection symbolique
contre ce qui relèverait  de la ‘soui l lure’ ,
au sens de ‘quelque chose qui n’est pas à
sa place’ (Douglas, 2001) » (Rubio, 2013 :
448). 

En outre, en disant par exemple que c’est
toujours lui  qui cuisine et en insistant sur
leurs l iens d’amit ié,  Chris aff i rme qu’ i l
apporte à Daniel  autre chose que des
faveurs sexuel les et donc que leur
relat ion n’est pas réductible à une  « vul-
gaire » relat ion de prost itut ion. C’est
comme si  le fait  de mener une vie « nor-
male » avec une personne « normale »
confirmait à Chris qu’ i l  occupe mainte-
nant une nouvel le posit ion identitaire,
plus proche de la normal ité que de la
marginal i té :  « Je considère que j ’ai  une
vie plus dans la normalité,  j ’ai  une bel le
vie, je suis content ».

Lorsqu’ i l  parle de son avenir ,  Chris aff i rme
aspirer à une vie de famil le avec une
femme et des enfants.  I l  se sent toutefois
pris au piège, car i l  lui  semble que sans
les avantages (argent,  soins du corps,
biens de luxe) que lui  offre sa relat ion
avec Daniel ,  i l  lui  serait  diff ici le de sé-
duire les f i l les,  mais qu’en même temps,
cette relat ion l ’empêche de s’ invest ir
dans une relat ion amoureuse avec une
fi l le.  À cela peut s’ajouter la crainte de
s’ impliquer dans des relat ions affectives
qui pourrait  lui  faire revivre les souf-
frances  vécues  dans ses relat ions paren-

tales (Gi lbert ,  2010).
« J’ai des relat ions avec des f i l les,
même encore. Je couche à peu près
avec deux f i l les,  tout le temps les deux
mêmes. C’est des amies. [ . .]  Mais je
fais tout pour pas tomber en amour,
ce serait  pas possible.  À un moment
donné, veux, veux pas, je reste avec
un gars de 65 ans… ». 
 

Malgré l ’ importance qu’el le prend dans sa
vie, Chris cache sa réel le relat ion avec
Daniel à ses parents et à son entourage.
Pourtant,  au contraire de son père, qui ne
connaît r ien de son passé de prost itut ion,
sa mère est au courant.  Chris lui  a même
présenté Daniel ,  mais en tant qu’ami et en
omettant de préciser qu’ i l  v it  avec lui ,  de
peur de perdre sa reconnaissance. 

L’exemple de Chris montre l ’ importance
de ne pas réduire les transactions sexuel-
les à leur seul aspect constructif  ou
destructif ,  mais de reconnaître justement
la dimension paradoxale. Le paradoxe
n’est  pas  en  soi destructeur,  pour autant
qu’ i l  permette une certaine « logique
osci l latoire d’équi l ibre »,  pour reprendre
la formule de Wunenberger (1990). Selon
cet auteur,  l ’enfermement dans l ’un des
deux pôles d’une interaction paradoxale
produit davantage de souffrances que la
contradict ion, qui au contraire permet la
créativité.  En niant la dimension para-
doxale de transactions sexuel les comme
cel les décrites dans cet art icle,  on court
le r isque de rendre les jeunes captifs
d’une situat ion encore moins dicible,
l imitant leurs possibi l i tés de s’approprier
une posit ion identitaire plus sat isfaisante.

Conclusion

Les peurs et stéréotypes relat i fs à la
prost itut ion, surtout lorsqu’el le est as-
sociée à l ’homosexual i té,  peuvent amener
les adultes à associer des expériences de
transactions sexuel les entre un jeune
homme hétérosexuel et un sugar daddy  à
des  relat ions essentiel lement destructives 
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dont i l  faudrait  préserver ces jeunes. Et
quand la relat ion avec ces hommes,
souvent (beaucoup) plus âgés, devient
plus régul ière, des valeurs morales,
mêlées à des réactions émotionnel les
peuvent ajouter à la diff iculté de
décrypter les enjeux d’une tel le relat ion. 

Le décryptage des attentes de reconnais-
sance de ces jeunes à la lumière de leur
héritage parental  offre une clé permettant
d’accéder à cette diversité de sens. Ce
n’est pas parce que ces contextes
relat ionnels ont été signif icat i fs pour cer-
tain·es jeunes qu’ i ls le sont forcément
pour toustes. Et surtout,  i ls  ne sont pas
toujours s ignif icat i fs pour les mêmes
raisons. Chercher à exister aux yeux d’un
adulte ou obtenir la reconnaissance
parentale et sociale à travers l ’accès à
une vie prest igieuse, par exemple :  ces
différents enjeux ne peuvent  être  mis en
lumière que s’ i ls  sont s itués dans
l ’ensemble des logiques de reconnais-
sance et des processus de (re)posit ion-
nement identitaire dans lesquels i ls sont
ancrés. 

Sans nier les r isques ( identitaires,
affecti fs,  sociaux, sanitaires) l iés à de
tel les transactions, l ’analyse des deux
trajectoires présentées dans cet art icle
met en lumière les souffrances et
impasses de ce type de transactions, mais
aussi  leur potentiel  émancipateur.  Être à
l ’écoute des sens que revêtent ces
expériences dans les trajectoires des
jeunes, sans présumer a prior i  de leur
nature destructive ou constructive,
permet de les accompagner dans leurs
efforts pour s’approprier une place
sociale valor isée et valor isante, même
s’ iels nous emmènent parfois dans des
chemins de traverse dont l ’ issue semble
incertaine.

Notes
1 .  Ce type de relat ion qui consiste à
entretenir une relat ion avec un homme
beaucoup plus âgé en échange de faveurs
sexuel les est appelé « michetonnage » en
France (Amaouche, 2010). Mayer (2013)
parle quant à el le d’« homme ressource »
dans le contexte de la prost itut ion de rue
féminine au Luxembourg.

2.  Dans ces travaux, Butler montre que nos
représentat ions du genre et de la sexual i té
sont inscrites dans un système
hétéronormatif  qui établ i t  une
correspondance l inéaire entre sexe, genre
et hétérosexual i té.

3.   Y compris sur le plan légal :  l ’analyse de
Corr iveau et Greco (2014) pointe une
absence de prise en compte du point de
vue des hommes concernés qui expl iquerait
l ’ ineff icacité des lois canadiennes en
matière de prost itut ion mascul ine.
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4.  Par « contextes relat ionnels »,  j ’entends
les contextes concrets d’ interaction qui sont
invest is et désinvest is par l ’ individu au
cours de sa trajectoire.  Ces contextes
renvoient à des interactions spécif iques
entre un individu et un·e acteur· ice ou un
groupe d’acteur· ices signif icat i f ·ves à ses
yeux à un moment donné (Colombo, 2015).

5.   Cette proport ion est beaucoup moins
importante chez les femmes rencontrées,
puisque seules deux d’entre el les ont
aff i rmé avoir eu recours à la prost itut ion
durant leur vie de rue. Mais l ’échanti l lon
n’est pas représentat i f  et ne dit  r ien de ces
prévalences au sein de la populat ion des
jeunes de la rue à Montréal .

6.   Des pseudonymes sont ut i l isés pour
préserver l ’anonymat des répondants et leur
entourage.

7.   Cette analyse va dans le même sens que
cel le de Bernstein (2009) qui montre que
plais ir  personnel et expérimentat ion sont au
cœur du rapport au travai l  du sexe de
plusieurs femmes issues de classes
moyennes qu’el le a interviewées.
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Que les personnes concernées par les
échanges de services sexuels,  ainsi
que les organismes qui travai l lent avec
ces personnes, soient davantage
consulté·es et soient mis·es au cœur
de tout processus décisionnel;
Que toute personne intervenant avec
des jeunes soit  formé·e et sensibi l isé·e
sur toutes les réal i tés entourant les
échanges de services sexuels af in
d’ intervenir de la mei l leure des ma-
nières possibles pour les jeunes;
Que des cours d’éducation à la sexu-
al i té traitant de thèmes comme le
consentement et les relat ions inter-
personnel les saines soient créés et
donnés aux jeunes af in de les outi l ler
et de leur donner le pouvoir d’agir
nécessaire pour prendre des déci-
sions éclairées.

1.  La Commission spéciale sur l ’ex-
ploitation sexuelle des mineurs

La Commission spéciale sur l ’exploitat ion
sexuel le des mineurs (CSESM) a remis
son rapport en décembre 2020. El le avait
pour mandat de « […] brosser un portrait
de l ’exploitat ion sexuel le des mineurs et
du passage des vict imes à la vie adulte.
Le but étant de proposer des actions pour
contrer ce f léau. Un objectif  commun
nous a mobil isés pendant cet exercice :  le
mieux-être des vict imes et de leurs
proches » (p. 5).

Le PIaMP a part icipé à la commission par
une audit ion et le dépôt d’un mémoire.
Voici  nos trois pr incipales recom-
mandations :

Du fait  de notre mandat,  nous nous
sentons très concerné·es par la
Commission et la sort ie de son rapport
nous interpel le.  Soul ignons tout d’abord
que nous sommes en accord avec
certaines recommandations faites par la
CSESM. Notamment, nous soutenons le
fait  que l ’a ide sociale soit  rendue plus
accessible aux personnes mineures, aux
personnes sans statut et aux vict imes
d’actes cr iminels;  que les revenus non
déclarés par les travai l leur·euses du sexe
soient moins considérés comme de la
fraude; que les vict imes d’actes cr iminels
aient un moins lourd fardeau de preuve
pour obtenir des services et des
compensations; que des ressources
d’hébergement soient créées pour les
jeunes qui voudraient en bénéficier,  s i
cela est offert sur une base volontaire.

Cependant,  nous souhaitons formuler
ouvertement nos inquiétudes et observa-
t ions af in de favoriser une réf lexion
col lective. L’atmosphère générale qui se
dégage de ce rapport nous rend mal à
l ’a ise en raison de son impact sur les
jeunes. Que cela soit  clair  :  le PIaMP n’est
aucunement en faveur de l ’exploitat ion
sexuel le,  mais cette déclarat ion de guerre
aux cl ient·es et aux proxénètes place les
jeunes au centre des hosti l i tés.  Iels se
trouveront pris ·es entre la morale, les
intérêts et les besoins divergents de
l ’ensemble des adultes qui gravitent
autour d’el leux (cl ient·es,  proxénètes,
intervenant·es,  pol ice, système judiciaire,
école, etc.) .  

Les jeunes au cœur de la tourmente

des adultes :  réaction du PIaMP au

rapport de la Commission spéciale sur

l’exploitation sexuelle des mineurs
L’équipe et le conseil

d’administration du
PIaMP

1
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De plus, nous déplorons le fait  que la
Commission aborde le phénomène sous
l ’angle de l ’offre et de la demande. Ceci
ref lète le contexte socioéconomique
actuel dans lequel l ’économie est deve-
nue le principal cr itère d’analyse et
d’évaluation de l ’ensemble des phéno-
mènes. Est-ce cette approche réductr ice
qui a empêché la CSESM de se préoc-
cuper de tout le champ de l ’exploitat ion
sexuel le,  qui inclut l ’exploitat ion qui se
passe souvent sans rémunération dans les
famil les et dans l ’entourage des jeunes?
Cette approche réductr ice met de côté la
complexité de l ’être humain et de sa
sexual i té.  Pour comprendre le phénomène
de l ’exploitat ion sexuel le et de la vente
de services sexuels,  i l  faut se poser des
questions qui permettent d’al ler au-delà
du premier regard et poser ces questions
directement aux personnes concernées
par les réal i tés que nous cherchons à
comprendre.

2. Intervenir avec les jeunes qui échan-
gent des services sexuels

Dans beaucoup de situat ions, ce qui
amène des mineur·es à échanger des
services sexuels est la précarité écono-
mique et des dynamiques de violence ou
de négl igence famil ia le :  i l  faut consi-
dérer ce qui est à l ’or igine de la décision
d’échanger des services sexuels et quels
sont les besoins qui sont comblés en le
faisant.  D’autres jeunes, parfois plus
privi légié·es sur le plan matériel ,  dé-
cident d’échanger des services sexuels
pour répondre à un besoin d’ap-
partenance, d’explorat ion de soi ou de
sensations fortes.  Dans tous les cas, nous
devons nous demander ce qui a amené
cette jeune personne dans la s ituat ion où
iel  se trouve. I l  s ’agit  de l ’écouter;  nous
sommes devant un être humain et non
devant un problème à régler.  

Les principes d’ intervention qui guident le
PIaMP sont basés sur l ’expression par les
jeunes  de  leurs besoins  et intérêts,  ainsi  

que sur une l i t térature scientif ique qui
met de l ’avant le pouvoir d’action des
jeunes marginal isé·es :  des jeunes abu-
sé·es, négl igé·es, ayant vécu trahison,
abandon et contrainte. Cherchant une
place où iels auront davantage de con-
trôle sur leur vie que dans leur famil le,
iels peuvent se retrouver dans la rue. Et
même si  ce choix est contraint,  « […] i l
témoigne d’un acte d’appropriat ion d’une
place sociale » (Parazel l i  et Colombo,
2006, p. 90).

Pour les jeunes qui sont en situat ion
d’ it inérance, sort ir  de la rue prend du
temps, de la détermination et la capacité
de vivre dans une situat ion paradoxale :  i l
s ’agit  de vivre pendant un temps avec
deux identités,  cel le qu’on veut quitter et
cel le qu’on veut construire (Colombo,
2015),  ce qui implique de faire face aux
jugements et obstacles exogènes et
structurels l iés à ces deux identités.  Sort ir
de l ’exploitat ion ou de toute situat ion de
violence comporte les mêmes exigences;
pensons, par exemple, aux situat ions de
violence conjugale. Cela implique de faire
des al lers-retours entre deux identités,
deux mil ieux, d’accepter les essais-
erreurs.  Cette réal i té est à prendre en
considérat ion dans le contexte d’ inter-
vention. En tant que prat icen·ne « I l  faut
parfois tolérer l ’ intolérable » (Lamoureux,
2014, p. 87) pour prendre le temps de
bâtir  un l ien de confiance. I l  s ’agit  ici
d’établ ir  avec lae jeune le type d’ac-
compagnement qui lui  convient et de
l ’aider à conserver du pouvoir sur sa vie,
quel le que soit  sa situat ion.

Le simple fait  de qual i f ier d’exploitat ion
tout échange de service sexuel contre
rémunération  « […] ne permet pas de
considérer l ’ensemble des réal i tés des
personnes qui échangent des services
sexuels.  » (Gerentes, Beaul ieu et G-Dubé,
2020, p. 86).  Notre travai l  sur le terrain
depuis plus de 35 ans nous a appris que «
[…] les échanges de services sexuels sont
à comprendre sur un spectre al lant de l 'a- 
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l iénation à l ’émancipation, et que
personne ne se trouve à un endroit  f ixe
sur ce spectre » ( ibid, p. 86).  Selon
l ’ inf luence de certains facteurs,  psycho-
logiques, relat ionnels,  socioéconomiques,
etc. ,  « […] la perception d’une personne
de sa propre posit ion sur ce spectre peut
changer » ( ibid, p. 87).

seulement la sort ie de l ’ industr ie du sexe
et ne t ient pas compte des besoins et
intérêts des jeunes pendant la période où
iels échangent des services sexuels.  Par
conséquent,  la CSESM recommande que
le gouvernement du Québec instaure un
programme spécial  de sort ie de la prost i-
tut ion pour toutes les vict imes en proces-
sus de reconstruction. Plusieurs questions
se posent ici  :  quel le sera la nature de ce
programme? Comment sera déterminé si
un·e jeune est en processus de recons-
truction? Et par qui? Qui sera affecté à la
mise en place et à la prestat ion de ce
programme?

Par ai l leurs,  la Commission reconnaît que
« Les interventions les plus fructueuses
auprès des vict imes sont souvent cel les
qui sont personnal isées et qui s ’ inscrivent
dans une relat ion égal i taire » (p. 101) et
que « […] les personnes qui ont quitté une
dynamique d’exploitat ion sexuel le ont
une connaissance part icul ière du mil ieu
prost itut ionnel et des outi ls d’ intervention
pour prévenir ce type d’abus. Leur apport
est essentiel  au développement d’atel iers
et de programmes qui s ’attaquent à la
problématique. Une tel le approche de
coconstruction peut être réal isée avec les
jeunes af in de comprendre leurs besoins
réels,  d’éviter les préjugés envers leur
sexual i té,  de les mobil iser et d’équi l ibrer
les rapports de pouvoir entre eux et les
intervenants adultes » (p. 101).  Toutefois,
aucune recommandation n’a été faite à
propos de ces deux types d’ intervention,
qui permettent pourtant la pr ise de parole
chez les jeunes dans un cl imat
d’ouverture et de nuance.

La Commission recommande également
de l ’hébergement spécif ique pour les
vict imes d’exploitat ion sexuel le et un
fonds destiné à soutenir la mise sur pied
de ces ressources d’hébergement.
Toutefois,  en attendant la concrétisat ion
de ce réseau d’hébergement – si  jamais i l
se réal ise – les jeunes qui sont arrêté·es
ou signalé·es se retrouvent en centre jeu-

Une étude qualitative de McMahon-
Howard (2017) révèle que des jeunes
qui échangent des services sexuels sans
ressentir « […] le besoin d’être
“sauvé·es” ou aidé·es vont simplement
refuser les services qui les abordent
comme des victimes d’exploitation
sexuelle et qui placent la “sortie de la
prostitution” comme objectif premier
de l’ intervention » (Gerentes, Beaulieu
et G-Dubé, 2020, p. 86).

Nous aimerions ajouter que de notre
point de vue, les échanges de services
sexuels ne sont pas un problème social
en soi .  Ce qui pose problème dans le fait
que des mineur·es échangent des
services sexuels avec des adultes est
l ’ impossibi l i té de consentir  en raison
d’une relat ion d’autorité,  et le fait  que les
personnes mineures ne devraient pas
avoir à travai l ler pour survivre. Voir la
situat ion sous cet angle rend évident le
fait  que la répression n’est pas la solu-
t ion. Les jeunes ont plutôt besoin d’une
éducation sexuel le qui leur permet
d’analyser les dynamiques de pouvoir et
de violence dans les relat ions; d’être
sensibi l isé·es à la notion de consente-
ment et des contextes dans lesquels les
personnes mineures peuvent consentir  à
des relat ions sexuel les;  d’acquérir  une
assurance leur permettant de poser leurs
l imites et des moyens f inanciers pour
répondre à leurs besoins matériels .  

3. Les l imites des recommandations
faites par la CSESM

L’ensemble  du  rapport de la CSESM vise 
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nesse. Or,  la CSESM a reçu et retenu
maintes observations sur l ’état actuel et
les lacunes de ces établ issements :  « […]
l ’entrée en centre jeunesse n’est pas
toujours volontaire […] tous les centres ne
disposent pas de personnel spécial isé ou
de programmes destinés au traitement
des traumas complexes […] [qui] sont
diff ici lement dispensés dans les délais
requis […] » (p. 93).  Nous pouvons y l i re
aussi  que « […] les centres jeunesse ne
procurent pas le confort et l ’apaisement
faci l i tant la guérison […] la r igidité,  voire
l ’aspect carcéral ,  de ces mil ieux […]
compromet la col laborat ion essentiel le
des jeunes vict imes pour leur reconstruc-
t ion […].  Entre l ’approche permissive et
l ’approche autoritaire,  le bon choix n’est
pas toujours clair  » (p. 94).

D’autres effets nocifs l iés à la s ituat ion
dans les centres jeunesse sont mention-
nés dans le rapport :  l ’ interruption
brusque de services à 18 ans et « […] le
fort taux de roulement et la rareté de la
main-d’œuvre en centres jeunesse [qui]
provoquent une discontinuité des ser-
vices […] Cette situat ion est part icul ière-
ment inquiétante pour les vict imes,
compte tenu des efforts invest is dans la
création d’un l ien de confiance avec les
adultes qui les entourent.  El le est tout
aussi  préoccupante pour le personnel qui
doit composer avec des témoignages
perturbants sur les plans émotif  et psy-
chologique, et ce, dans un contexte à
haut r isque de surcharge de travai l  » (p.
95).

Après de tel les observations, i l  est pour
nous incompréhensible qu’ i l  n’y ait
qu’une seule recommandation (no 52) sur
les centres jeunesse, à savoir d’ interdire
la mixité des cl ientèles, af in de ne pas
exposer les vict imes d’exploitat ion
sexuel le « […] à une promotion de la mar-
chandisat ion des services sexuels » (p.
95).  Cette recommandation est aussi
contradictoire :  en imposant à toustes les
mineur·es   qui   échangent  des   services 

Les l istes d’attente à l ’évaluation et à
l ’appl icat ion des mesures ont aug-
menté au Québec entre 2012-2015 et
2015-2018. En 2017-2018, le délai
moyen au Québec avant le premier
contact à l ’évaluation était  de 21 jours,
ce  qui  dépasse   largement   tous  les 

sexuels l ’ét iquette de vict imes d’exploi-
tat ion sexuel le,  même à cel leux qui n’ont
pas pour objectif  d’arrêter de vendre des
services sexuels,  comment pense-t-on
réal iser cette non-mixité? Beaucoup de
personnes sont ambivalentes quant à leur
expérience d’échanges de services sexu-
els,  arrêtent parfois de le faire,  puis
recommencent.  Va-t-on considérer
qu’un·e jeune qui recommence à échan-
ger des services sexuels durant son
hébergement fait  la promotion de la
marchandisat ion des services sexuels?

Soul ignons que ces observations sur les
centres jeunesse rejoignent certains
constats de la Commission des droits de
la personne et des droits de la jeunesse
(CDPDJ) dans son rapport de février
2020 réal isé en vertu de son mandat «[…]
de soumettre au gouvernement, tous les
cinq ans, un rapport sur la mise en œuvre
de la L.p. j .  et ,  le cas échéant,  sur
l ’opportunité de la modif ier .» (CDPDJ,
février 2020, p. 2).  Ce rapport visait  spé-
cif iquement à analyser les répercussions
de la Loi modif iant l ’organisation et la
gouvernance du réseau de la santé et
des services sociaux notamment par
l ’abol it ion des agences régionales, adop-
tée et entrée en vigueur en 2015. Selon
son mandat,  la CDPDJ voulait  répondre
ici  plus spécif iquement à la question
suivante :  « […] est-ce que l ’organisat ion
des nouveaux CISSS /CIUSSS permet une
prestat ion des services de santé et des
services sociaux qui favorise le respect
des droits reconnus aux enfants et à leur
famil le par la L.p. j .? » (p. 5).  I l  résulte de
l ’analyse de la CDPDJ 25 constats.  Nous
mentionnons ici  seulement les éléments
qui sont plus directement l iés aux
services aux enfants et à leur famil le :

75 Les Cahiers du PIaMP

2

Numéro 1 - mai 2021



Le ministère de la Santé et des
Services sociaux (MSSS) ne col lecte
pas les données sur les délais à la suite
d’un signalement, ni  sur les délais pour
la réassignation des dossiers à l ’ap-
pl icat ion des mesures;
Entre 2015 et 2018 le nombre de
dossiers en attente à l ’évaluation
dépassait  la capacité théorique des
centres dans toutes les régions, sauf
une. Les ressources humaines disponi-
bles n’étaient pas suff isantes pour
traiter les s ignalements retenus;
I l  y a consensus entre les DPJ, les PDG
et les directeurs de programme
jeunesse concernant les diff icultés
importantes de rétention et de recru-
tement de personnel en protection de
la jeunesse;
L’ intervention du DPJ dans la vie d’un
enfant n’est pas toujours prise en
considérat ion dans l ’évaluation de la
prior ité à accorder au dossier pour
obtenir des services dans un
CISSS/CIUSSS;
Les intervenant·es en protection de la
jeunesse se sentent surchargé·es et
s’ inquiètent de la sécurité des en-
fants.  La surcharge de travai l  affecte le
droit  des enfants à des services
adéquats offerts de manière person-
nal isée et continue;
La pression de rendement quantitat i f
ressentie par les intervenant·es a
augmenté depuis les fusions. Cette
pression inf luence le travai l  des
intervenants et affecte la qual i té des
services offerts aux enfants;  
Les intervenant·es se sentent plus
isolé·es  dans leur prat ique depuis les
fusions. Iels aff i rment avoir moins
d’espace pour échanger entre el leux
concernant leurs interventions auprès
des enfants et des parents;
Les intervenant·es aff i rment avoir
moins accès à de la supervis ion
cl inique depuis les fusions;
La  formation  et le  soutien offerts aux 

standards de prat ique en vigueur (4 ou
12 jours);

nouvel leaux intervenant·es ne sont pas
suff isants lors de leurs interventions en
début de carr ière. Ce manque d’enca-
drement affecte les services offerts et
par conséquent porte atteinte aux
droits des enfants.

I l  ne fait  aucun doute que la dernière
réforme du système de santé et des
services sociaux ait  part icipé à cette
dégradation des services. Cependant ces
diff icultés étaient déjà observables i l  y a
35 ans. En 1984, peu après la création du
PIaMP, Patr ick Cel ier observait  déjà ce
genre de situat ion :  lorsque lea jeune
entre « […] dans la machine du réseau des
Affaires sociales […] Au l ieu de rencontrer
des adultes avec qui i l  peut échanger, i l
rencontre des professionnels qui l ’ana-
lysent et essaient de le guérir  » (1984, p.
155).

Nous sommes confiant·es que le futur
rapport de la Commission spéciale sur les
droits des enfants et la protection de la
jeunesse  traitera plus en profondeur de
ces constats inquiétants.  Toutefois,
compte tenu des témoignages et des
mémoires déposés, i l  nous semble que la
CSESM aurait  dû se concentrer davantage
sur l ’enjeu des centres jeunesse af in
d’offr i r  des recommandations plus
prometteuses.

4. Conclusion

L’ensemble du rapport et des recom-
mandations de la CSESM reposent
principalement sur deux axes :
- économique :  s i  on fait  réduire la
demande de services sexuels,  l ’offre
diminuera aussi ,  et le mei l leur moyen
c'est la répression des cl ient.es;
- moral :  tout échange de services sexuels
constitue de l ’exploitat ion.

Malheureusement, ces deux vis ions em-
pêchent de prendre en considérat ion le
caractère mult idimensionnel de l ’être
humain  et  de  ses rapports sociaux. El les 
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l imitent également l ’ouverture à des
pistes d’ intervention qui t iennent compte
des réal i tés tel les qu’exprimées par les
jeunes directement concerné·es.

L’approche répressive adoptée envers les
cl ient·es donne l ’ i l lusion que la demande
de services sexuels va diminuer.  Cepen-
dant,  les expériences tentées ai l leurs en
ce sens n’ont pas fonctionné. De plus, ce
type de mesure augmente la clandestinité
et l ’ut i l isat ion d’Internet,  ce qui met les
jeunes davantage dans l ’ invis ibi l i té et
l ’anonymat. Ce type de moyen nuit aux
jeunes, qui sont pourtant les premier·es
concerné·es, ces jeunes « […] à qui on
n’offre plus d’éducation sexuel le […]
qu’on abandonne de mil le et une façons »
(Delvaux, 2014-2015, p. 12),  ces jeunes
qui se retrouvent ainsi  au cœur de la
tourmente des adultes.

Au vu des diff icultés actuel les du système
de santé et services sociaux à faire face
eff icacement et dans un cl imat de
confiance aux situat ions d’échanges de
services sexuels,  i l  paraît  évident que des
changements doivent s’opérer dans la
façon d’appréhender ce phénomène. De
plus, la s ituat ion actuel le l iée à la
pandémie de la COVID-19 met en évi-
dence et augmente les inégal i tés sociales,
notamment vis-à-vis des mineur·es qui
échangent des services sexuels.  Pourquoi
ne pas plutôt sais ir  cette occasion de
lucidité pour revoir col lectivement la
façon dont nous traitons les jeunes qui
sont marginal isé·es?

Le PIaMP croit fortement que de
travailler avec les jeunes sur une base
volontaire, en leur offrant un l ieu
sécuritaire où leur parole est entendue,
dans un climat de non-jugement, de
respect et de confiance fait partie des
solutions déjà à notre portée pour
favoriser chez elleux un meilleur
pouvoir sur leur vie. 

Notes
1 .   Notre mémoire est accessible sur notre
site :  https://piamp.net/documentation/

2. Ces constats se trouvent à l ’Annexe 1 du
rapport de la CDPDJ, p. 100-103.

3.  Patr ick Cel ier fait  part ie du premier
groupe de bénévoles qui ont donné nais-
sance au PIaMP; i l  est l ’un des signataires
de la demande en incorporat ion de l ’or-
ganisme en 1982.

4.  Le présent texte a été écrit  en février
2021; le rapport de cette commission est
attendu le 30 avri l  2021. Pour consulter les
audiences, les pièces déposées et les
travaux de cette commission :
https://www.csdepj.gouv.qc.ca/accuei l/

Bibliographie

CDPDJ (2020). « Rapport sur la mise en
œuvre de la  Loi sur la protection de la

jeunesse  (Art icle 156.1 de la LPJ) »,  Montréal ,
Commission des droits de la personne et des
droits de la jeunesse, février,  111 p.

Cel ier,  P.  (1984). « Quand une société jette sa
jeunesse à la rue (Réflexions sur la prost itut ion
des Jeunes à Montréal) »,  Santé mentale au

Québec ,  vol .  9,  no 2, p. 154-158

Colombo, A. (2015).  S’en sort ir  quand on vit

dans la rue. Trajectoires de jeunes en quête

de reconnaissance ,  Québec, Presses de
l ’Université du Québec, 243 p.

Commission spéciale sur l ’exploitat ion sexuel le
des mineurs (CSESM) (2020). Rapport de la

Commission spéciale sur l ’exploitat ion

sexuel le des mineurs ,  Québec, Assemblée
nationale du Québec, 132 p.

Delvaux, M. (2014-2015).  « La moral i té
sexuel le en quelques poses »,  Argument ,  vol .
17,  no 1,  p.  7-12.

77 Les Cahiers du PIaMP

Gerentes, A. ,  Beaul ieu, K.  et G-Dubé, S.
(2020). « Le concept hégémonique de
l ’exploitat ion sexuel le et ses impacts en
intervention », Le Beccaria ,  vol .  2,  p.  84-88.
En l igne :  https://ordrecrim.ca/le-beccaria-
deuxieme-edit ion-maintenant-en-l igne/

Lamoureux, Gi l les (2014).  Quand les adultes

souffrent,  ce sont les enfants qui ont mal,  les
édit ions la Galère, 196 p.

Numéro 1 - mai 2021

https://www.csdepj.gouv.qc.ca/accueil/


McMahon-Howard, J.  (2017).  «ºYouth Involved in Prost itut ion (YIP)º: Exploring Possible
Changes in Interactions with Pol ice and Social  Service Agencies and Narrat ive of
Vict imizat ionº», Criminal Just ice Review ,  42 (2),  119-145.

Parazel l i ,  M. et Colombo, A. (2006). « Intervenir aux marges de la citoyenneté. Une appl icat ion
du disposit i f  Mendel adapté au contexte des jeunes de la rue de Montréal »,  Nouvel les pratiques

sociales,  vol .  18, no 2, p. 88-109.

Les Cahiers du PIaMP 78Numéro 1 - mai 2021



79 Les Cahiers du PIaMPNuméro 1 - mai 2021



Demander de l ’a ide ça peut te retourner dans tous les sens
Te mettre à l ’envers,  te faire repart ir  du bon bord
À travers tes hauts et tes bas 
Mais toujours vers l ’avant.

Tu te mets à nu vers une main tendue.
Vers une tape dans le dos, une poussée plus loin.
Vers un oei l  qui t ’a vu.e
Une orei l le qui t ’a entendu.e
Un cœur qui t ’a cru.e.

Et nous nous rejoignons, côte à côte
Nous nous faisons grandir les un.e.s les autres
Dans l ’horizontal i té de nos échanges 
Nous sommes ensemble pour que ça change. 

Dessin: Sandro Kopp
Modèle : Valery
Texte : Lola, Paire-aidante du PIaMP 
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